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contre la prétendu complice ne puisse pas détruire la présomption légale d’innocence qui 

résulte, en faveur de la femme, de toute circonstance de nature à mettre obstacle à l’action 

pénale contre elle… »132. 

Ainsi, que ce soit en droit libanais ou français, le désistement exprès ou tacite de 

l’époux offensé ainsi que la réconciliation des époux, considérés comme une forme de 

désistement tacite, intervenus à n’importe quelle phase du procès et avant tout jugement passé 

en force de chose jugée, ont pour effet d’éteindre l’action publique à l’encontre des coauteurs 

et des autres coupables pour adultère. 

Une déclaration expresse dans l’acte de désistement de l’époux outragé que son pardon ne 

s’applique qu’au conjoint adultère et qu’il veut maintenir sa plainte contre le coauteur, serait 

de nul effet133. 

Mais autrefois, en droit français, le pardon accordé par le mari à sa femme en consentant à la 

reprendre, en droit français (ancien article 337 al.2), opérant comme grâce après que le 

jugement de condamnation soit devenu définitif contre elle, ne profite pas au complice, 

puisque le scandale du procès est acquis et la condamnation est devenu irrévocable. 

 

Enfin, lorsque le coauteur de l’adultère (femme ou mari) est lui-même marié, les règles 

de poursuite à son encontre en tant que coauteur ou d’auteur principal par son propre époux, 

impliquent quelques difficultés. 

La doctrine libanaise estime qu’il faut accorder au propre mari ou à la propre épouse du 

coauteur (femme ou homme) le droit personnel de poursuivre à leur tour conjoint adultère 

même s’il a été déjà condamné pour coaction ; mais, à la condition que ce mari ou cette 

épouse du coauteur dépose une plainte indépendante avec constitution de partie civile, 

puisque l’un ou l’autre n’a pas le droit d’introduire son action civile dans l’action publique 

déjà mise en mouvement pour adultère, car le Code de procédure pénal libanais n’admet pas 

la constitution de partie civile par voie d’intervention devant le juge pénal134. Néanmoins, 

lorsque le coauteur (femme ou homme) a été également poursuivi par son propre époux (mari 

                                                 
132 Cass. 8 mars 1850, Bull. Crim. n°83. 
 
133 Cass. 28 juin 1839, Bull. Crim. n° 209 :  
« Attendu que la cause du prévenu (le complice) est indivisible de celle de la femme ; que la condamnation du 
complice serait la condamnation morale de la femme… Attendu que le mari ne peut renoncer lui-même au droit 
de poursuivre sa femme, en provoquant ou autorisant la poursuite séparée contre le complice, puisque l’éclat qui 
en résulterait serait destructif du pardon par lui accordé à sa femme et inconciliable avec l’empêchement par lui 
mis aux poursuites de l’adultère imputé à sa femme… ». 
 
134 Arrêt du Juge unique pénal de Beyrouth, Revue Al-Aadl 1970, Tome 2, p. 400. 
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ou femme), il encourra une peine différente, tantôt plus grave, tantôt plus douce que celle qui 

lui aurait déjà été appliquée, alors que le fait d’adultère qu’il a commis soit en qualité de 

coauteur soit en qualité d’auteur principal par rapport à son propre époux est le même : on 

pourrait dire que cette hypothèse est un cas de concours idéal de délits. 

En outre, le désistement par l’époux (marie ou femme) de la plainte contre son conjoint, le 

coauteur (homme ou femme) et l’assignation de ce désistement au ministère public, ne peut 

pas arrêter les poursuites contre celui-ci en qualité de coauteur et ne peut pas éteindre l’action 

publique pour adultère de ce coauteur et de l’auteur principal (homme ou femme adultère). 

 

 

 

D – L’impact des circonstances affectant l’action publique pour 

adultère. 

 
 L’action publique pour adultère peut être bouleversée par deux circonstances : le décès 

de l’un des conjoints (a) et l’indignité du conjoint plaignant (b). 

 

 

a – Le décès de l’époux plaignant ou du conjoint adultère. 

 
 Il faut ici distinguer entre ces deux hypothèses. 

 

 

1 – La mort du conjoint offensé. 

 
 Le décès de l’époux offensé à qui appartient le droit de porter plainte, met obstacle à 

l’exercice de l’action publique contre son conjoint adultère, si ce décès survient avant que la 

plainte soit déposée au ministère public, car les poursuites ne peuvent être engagées que sur sa 

plainte et ne pourraient l’être sur celle de ses héritiers.  

Mais lorsque l’époux offensé, qui a porté plainte contre son conjoint adultère, décède pendant 

les poursuites, l’action publique pour adultère s’éteint-elle avec sa mort ? Ce décès peut-il être 

assimilable au désistement et produire les mêmes effets ? Cette question a été controversée 
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autrefois par la doctrine française en raison de la manière dont les auteurs envisageaient 

l’adultère. 

Pour les auteurs qui considéraient l’adultère comme un délit privé, les poursuites commencées 

par la plainte du mari offensé doivent cesser à la mort de ce dernier. Du vivant du mari, c’est 

par sa volonté que l’action publique est déclenchée et par son pardon qu’elle peut s’éteindre. 

En Cas de décès du conjoint, la femme adultère se trouverait privée du bénéfice éventuel d’un 

pardon qui peut arrêter les poursuites à son égard et arrêter l’effet de sa condamnation. Il est 

inutile d’apporter le déshonneur à la mémoire du mari décédé par le scandale d’un procès 

public, ni d’accabler la femme en deuil et douleur en raison de la perte de son époux. 

La Cour de Cassation avait jugé dans un arrêt de 1839 qu’il résulte des dispositions relatives à 

l’adultère « qu’à toutes les époques de la procédure, l’action du ministère public a besoin du 

concours soit exprès soit présumé du mari, puisqu’elle est constamment subordonnée à sa 

volonté ; que le décès du mari, en faisant disparaître ce concours élève contre l’action 

publique une fin de non-recevoir insurmontable… »135. 

Toutefois, cette solution a été contestée par la majorité des auteurs qui considéraient l’adultère 

comme un délit à caractère public. Ils  soutenaient qu’une fois l’action publique pour adultère 

mise en mouvement par la plainte du mari, le ministère public recouvrait son indépendance et 

exerçait son action dans toutes les phases du procès sans avoir besoin du concours du 

plaignant, sauf la faculté, pour celui-ci, de paralyser l’action par un désistement exprès ou 

tacite. L’action publique devait donc s’exercer librement. Le décès du mari survenant pendant 

la poursuite, ne pouvait être assimilé au désistement et n’avait pas pour effet d’éteindre 

l’action publique136. 

Cette solution fut adoptée par la Cour de Cassation qui, abandonnant sa jurisprudence 

antérieure, a jugé dans un arrêt de 1848 que les principes découlant des dispositions légales 

relatives à l’adultère « sont généraux et s’appliquent à toutes les phases de la poursuite en 

adultère, et qu’ils s’opposent à ce que le fait du décès du mari, à toutes les époques de la 

                                                 
135 Cass. 27 sep. 1839, Bull. Crim. n°315. Dans les faits, la femme Moureau et son complice J.-B. Moreau étaient 
poursuivis pour adultère. Et pendant ces poursuites, la mari Moureau décéda. Néanmoins, le ministère public 
continua l’instance et cita les deux inculpés devant le tribunal correctionnel. La Cour de Montpellier déclara 
l’action non recevable par le motif que le décès du mari l’avait éteinte. Le pourvoi que le ministère public a 
formé contre l’arrêt de la Cour de Montpellier fut rejeté par la Cour de Cassation. 
Voir aussi dans le même sens Cass. 29 Août 1840, Bull.Crim. n°244. 
 
136 Dalloz ajoute : « Il est vrai que, le mari étant décédé, on ignore s’il aurait persisté dans sa plainte ; mais il n’y 
a pas lieu de présumer qu’il en serait plutôt désisté. Jusqu’à son dernier moment, il a voulu que justice se fît ; la 
société, elle aussi, a intérêt à ce que le délit soit réprimé ; on doit donc laisser s’accomplir l’œuvre de la justice ». 
Supp au Rép., op. cit., Tome 1, p.317, n° 35. 
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poursuite, puisse jamais être assimilé au désistement autorisé par l’article 337 du Code pénal, 

puisque le décès même du mari rend impossibles le rapprochement et la réconciliation des 

époux que cet article a eus pour but »137. 

Et après avoir statué sur le cas du décès du mari plaignant, la même solution a été appliquée 

en cas de décès de l’épouse offensée, devrait s’appliquer à l’épouse offensée, après plainte 

contre son mari adultère138. 

 

La doctrine libanaise admet aussi que le décès de l’époux offensé (mari ou femme) 

survenu au cours des poursuites commencées sur sa plainte n’éteint pas l’action du ministère 

public. Mais elle souligne que cette plainte peut se transférer aux héritiers de l’époux après 

son décès et après que l’action publique soit mise en mouvement, puisqu’il s’agit d’une 

plainte avec constitution de partie civile comme exigé par l’article 489 al.1 du Code pénal139. 

 

 

2 – La mort du conjoint adultère. 

 
 La question sans intérêt pour le conjoint adultère décédé, est importante concernant les 

tiers complices ou coauteurs. Tout d’abord, il est évident que le décès du conjoint adultère 

survenu antérieurement à la plainte, met obstacle à toute dénonciation ou plainte par l’époux 

offensé contre le coauteur de l’adultère et rend ainsi non recevables toutes poursuites contre 

ce dernier. Cette solution est admise par la doctrine libanaise qui s’est fondée dans son 

opinion sur la lettre expresse de la loi à l’alinéa 2 de l’article 489 disposant que 

                                                 
137 Cass. 25 août 1848, Bull.Crim. n° 227: « Attendu, d’ailleurs, que le décès du mari, survenu dans le cours de la 
poursuite, avant le jugement définitif et en dernier ressort, ne prive pas la femme inculpée du droit de faire valoir 
les exceptions de fait et de droit qu’elle peut toujours opposer à la poursuite du ministère public ; attendu, dans 
l’espèce, que le décès du mari, intervenu après le prononcé de l’arrêt définitif sur la poursuite en adultère, dans le 
délai des pourvois en cassation, ne saurait avoir pour effet d’anéantir cet arrêt, puisque de ce décès, il ne résulte 
aucune présomption légale de la réconciliation des époux… ». 
Voir aussi Cass. 6 juin 1863, Bull.Crim. n° 158 où elle ajoute que « de même que le décès du mari intervenant 
après la condamnation de la femme, ne fait pas cesser les effets de cette condamnation, sur le motif que le mari 
décède ne pourrait plus reprendre sa femme, le décès du mari, intervenant après la plainte, ne peut mettre 
obstacle à la poursuite, sur le motif que le mari décédé ne pourrait plus donner son désistement… ». 
 
138 Cette solution a été clairement consacrée par la jurisprudence : « Attendu que la femme a, de son vivant, porté 
plainte contre son mari, comme entretenant une concubine au domicile conjugal ; qu’une instruction judiciaire 
ayant été commencée à la suite de cette plainte, la dame, peu avant son décès, a déclaré y persister… Attendu 
qu’il ne résulte d’aucune disposition de la loi que le décès du plaignant puisse arrêter l’action du ministère 
public, lorsqu’elle a été régulièrement mise en mouvement ; que, dès lors, le décès ne peut avoir aucune 
influence sur les poursuites ». Aix, 14 juillet 1876, S. 77.2.136. 
 
139 Al- Boustani, op. cit., p.33. 
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« l’instigateur, le coauteur et le complice ne peuvent être poursuivis que concurremment avec 

l’époux coupable »140. 

Cependant, dans le cas où le décès du conjoint adultère survient après la plainte et la 

mise en mouvement de l’action publique pour adultère, mais avant tout jugement définitif, ce 

décès éteint-il l’action publique contre le coauteur et les autres coupables de l’adultère ? 

Selon les principes généraux de procédure (français et libanais), le décès de l’auteur principal 

d’un délit n’arrête pas l’action du ministère public contre le coauteur, le complice et 

l’instigateur (en droit libanais) du même délit. Or en matière d’adultère, cette règle ne peut 

s’appliquer en raison des dispositions spéciales et exceptionnelles que la loi (française et 

libanaise) a établies pour la poursuite de ce délit. Par conséquent, lorsque le conjoint adultère 

décède au cours des poursuites, l’action publique éteinte à son égard est également éteinte à 

l’égard du coauteur et des autres coupables de l’adultère.  

C’est dans ce sens que la jurisprudence française (autrefois) et libanaise s’est prononcée 

justifiant son jugement par les propos suivants : « Attendu … qu’il importe à l’intérêt des 

bonnes mœurs et à la paix des familles qu’une poursuite dirigée contre le prétendu complice 

ne puisse pas détruire la présomption légale d’innocence qui résulte en faveur de la femme de 

toute circonstance de nature à mettre obstacle à l’action pénale contre elle ; attendu que les 

mêmes raisons de décider se présentent dans le cas où avant tout jugement définitif, la femme 

poursuivie vient à décéder ; que, l’action publique à son égard étant éteinte, l’impossibilité de 

vérifier, en ce qui la concerne, les faits d’adultère, comme la présomption légale d’innocence, 

s’applique nécessairement au complice… ; attendu … que les poursuites contre la femme 

prévenue d’adultère et contre son complice sont indivisibles, et que le sort de l’action contre 

ce dernier doit suivre le sort de l’action contre la femme… »141. 

« Attendu que la femme adultère est décédée après que son mari ait porté plainte contre elle 

devant le juge d’instructions et avant sa condamnation, son décès éteint donc l’action 

publique à son égard ainsi qu’à l’égard de son coauteur, car la mort est une présomption 

légale de son innocence ; et il n’est pas concevable de détruire cette présomption en 

continuant les poursuites contre le coauteur car le fait d’adultère imputable aux deux 

coupables est indivisible »142. 

                                                 
140 Al- Boustani, ibid., p. 60 et 61 et les arrêts qu’il cite. 
 
141 Cass. 8 mars 1850, Bull. Crim. n°83. 
 
142 Cassation libanaise 29 mai 1953, A. Chamseddine, Le recueil du Code pénal, Jurisprudence des arrêts émis 
entre 1950 et 1995, Beyrouth-Liban, 1996 (en arabe), p. 147. 
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La doctrine libanaise admet la décision de la Cour de cassation à cause de la lettre expresse de 

la loi à l’alinéa 5 de l’article 485, et en raison des motifs qui ont poussé le législateur à établir 

des règles spéciales pour la poursuite du délit d’adultère afin d’éviter aux familles le scandale 

et déshonneur résultant de la publicité des procès143. 

Enfin, il est évident que si le décès du conjoint adultère survient seulement après une 

condamnation passée en force de chose jugée, ce décès n’a plus aucune influence à l’égard du 

coauteur et des autres coupables de l’adultère qui, par suite d’un appel ou d’un pourvoi en 

cassation, ne seraient pas encore définitivement condamnés. 

 

Après le décès, l’autre circonstance posant difficulté, est l’indignité de l’époux. 

 

 

 

b – L’indignité ou la complaisance de l’époux plaignant. 

 
 Le droit français avant 1975, visait une hypothèse d’indignité (1). Le droit libanais 

vise le consentement à l’adultère (2). 

 

 

1 – La situation visant le mari indigne dans le droit français avant 1975. 

 
Après avoir accordé au mari le droit de dénoncer l’adultère de sa femme, le Code 

pénal de 1810 élevait dans son article 336, une exception contre cette faculté : cette exception 

jouait quand le conjoint était lui-même convaincu d’avoir commis un adultère en entretenant 

une concubine dans la maison conjugale : « …cette faculté même cessera s’il est dans le cas 

prévu par l’article 339 ». 

Cette exception s’expliquait, moins par une sorte de compensation des délits, que par 

l’indignité du mari qui a lui-même violé la loi du mariage : « Ce n’est pas, comme le disait la 

loi romaine, que les deux délits se compensent mutuellement ; un délit ne peut en effacer une 

autre ; mais l’adultère du mari le frappe d’indignité. Comment serait-il admis à se plaindre 

d’un délit dont il s’est lui-même souillé ? Comment invoquerait-il la sainteté du mariage qu’il 

                                                 
143 Salwan, op. cit., p. 36. 
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a violée, la foi conjugale qu’il a parjurée ? La loi le déclare déchu de son action : l’adultère de 

la femme n’est point excusé, mais il s’est rendu indigne d’en poursuivre le châtiment »144. 

Ainsi, lorsque le mari avait lui-même commis un adultère dans les conditions exigées par 

l’ancien article 339145, la loi considérait qu’il n’était plus digne de poursuivre sa femme pour 

adultère, et que s’il mettait en mouvement l’action publique contre cette dernière en la 

dénonçant, elle usait le droit de lui opposer cette exception fondée sur le fait qu’il avait lui-

même entretenu une concubine dans la maison conjugale. 

 

Toutefois, pour que cette exception soit admise, il ne suffisait pas que la femme 

poursuivie impute au mari des faits même précis d’adultère, mais il fallait qu’elle apporte la 

preuve d’un jugement déclarant le mari coupable d’avoir entretenu une concubine dans la 

maison conjugale.  

Ceci résultait de la lettre des dispositions relatives à l’adultère où l’ancien article 336 enlevait 

au mari la faculté de porter plainte dans le cas prévu par l’article 339, où le mari était 

convaincu d’adultère ; or, il ne peut être convaincu que par un jugement. C’est aussi dans ce 

sens que Faure l’exposait : « Bien plus, le mari serait privé de cette action, s’il avait été 

condamné lui-même pour cause d’adultère… »146 

 L’exception était donc établie péremptoirement lorsque la femme rapportait un 

jugement de condamnation déjà prononcé pour adultère contre le mari et passé en force de 

chose jugée, antérieurement à la dénonciation de celui-ci ; le tribunal devait alors la renvoyer 

de la plainte. La femme n’était évidemment pas admise à opposer l’adultère de son mari, s’il 

avait été antérieurement jugé que le délit n’existait pas. 

Or, dans le cas où il n’y avait pas encore eu de jugement sur la culpabilité du mari pour 

adultère, au moment où il exerçait des poursuites contre sa femme, le tribunal, saisi de la 

plainte contre cette dernière, devait surseoir jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la culpabilité du 

mari, formant ainsi une question préjudicielle au jugement du délit de la femme.  

                                                 
144 Chauveau et Hélie, op. cit., p. 285. 
 
145 Le Code pénal de 1810 a, en effet, restreint cette exception dans d’étroites limites : l’exception n’est admise 
que si le mari a commis un adultère dans les conditions où il constitue un délit punissable ; il faut donc que tous 
les éléments de ce délit soient réalisées, à savoir  l’entretien d’une concubine ayant lieu dans la maison 
conjugale. 
Il en résulte qu’après une séparation de corps, la femme n’aura plus le droit d’opposer à son mari cette exception, 
puisque le domicile conjugal n’existe plus et l’adultère du mari n’est plus punissable. 
 
146 Exposé des motifs, N°9, op. cit., sous l’article 336 : « Alors la justice le repousserait, comme indigne de sa 
confiance ; et n’ayant pu être convaincu d’adultère que sur la plainte de sa femme, il serait trop à craindre qu’il 
n’agit par récrimination ». 
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En outre, la question se posa de savoir à quelle époque devait se placer l’adultère du 

mari pour que celui-ci soit non recevable à dénoncer sa femme. 

Des auteurs ont estimé, en se fondant sur la généralité du texte de loi (ancien article 336), que 

le mari, une fois convaincu d’avoir commis un adultère, perdait à jamais le droit de dénoncer 

sa femme, même si ensuite, il était revenu à une conduite régulière. Mais c’était admettre que 

la femme adultère est excusée d’avance et reste impunie pour toujours, si son mari a été 

condamné pour adultère. Cette interprétation rigoureuse des termes de l’article 336 a été donc 

mise en doute et rejetée par des auteurs considérant qu’il était impossible de permettre à la 

femme d’invoquer des faits très anciens, oubliés et pardonnés147. La Cour de cassation 

sembla, toutefois, résoudre cette question en décidant que l’exception n’était admissible qu’au 

cas où l’adultère du mari était, en quelque sorte, contemporain de celui de la femme148. 

Enfin, dans le silence de la loi, cette exception n’était pas accordée réciproquement au mari à 

raison de l’adultère de la femme. L’inconduite de la femme ne pouvait donc faire repousser la 

plainte portée par elle contre son mari, mais seulement faire atténuer la peine encourue par ce 

dernier. Si l’on considère que l’adultère de la femme, était plus grave aux yeux de la loi que 

celui du mari, puisqu’elle le punissait plus sévèrement, il aurait fallu admettre contre la 

femme la même exception qu’en cas d’adultère du mari, mais cette opinion, quoique logique 

ne pouvait autoriser le juge à suppléer au silence du législateur. 

 

 

2 – La situation en droit libanais en cas de consentement à l’adultère. 

 
 Cette exception  tirée de l’indignité du mari n’est pas mentionnée par le Code pénal 

libanais dans les dispositions relatives à l’adultère. Par conséquent, le mari qui a lui-même 

commis l’adultère dans les conditions exigées par l’article 488 et qui a été déclaré coupable 

par une décision judiciaire, peut porter plainte avec constitution de partie civile contre sa 

femme adultère, puisqu’aucun texte de la loi libanaise ne l’en empêche. La même solution 
                                                 
147 La Cour d’appel de Paris avait refusé de rejeter la plainte d’un mari, bien que la femme rapportât un jugement 
qui l’avait condamné pour adultère trois ans auparavant, alors d’ailleurs qu’il avait depuis longtemps renvoyé sa 
concubine et qu’il était revenu à une conduite régulière. Paris 18 juin 1870, D. 70.2.136.    
 
148 Cass. 20 nov. 1885, Bull. Crim. n°320 :  
« Attendu que la Cour d’appel a repoussé la demande de sursis et d’enquête préalable formulée par la dame 
Mourlon, basée sur ce que son mari aurait entretenu une concubine au domicile conjugal…parce qu’un fait de 
cette nature, qui se serait produit anciennement, ne s’opposerait pas, alors même qu’il serait établi, à ce que le 
mari poursuivît l’adultère actuel de sa femme. Attendu que ce motif, très explicite, suffisait pour écarter la 
demande de sursis formée par la femme Mourlon, l’exception énoncée en l’art 336 du Code pénal, n’étant 
admissible qu’au cas où l’adultère du mari est, pour ainsi dire, contemporain de celui de la femme… ». 
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doit aussi s’appliquer à l’épouse plaignante, alors qu’elle serait déjà convaincue d’avoir 

commis l’adultère. 

Mais si le Code pénal libanais n’a pas consacré cette exception dans ses dispositions, il 

a, en effet, prévu une autre exception fondée sur l’indignité de l’époux (homme ou femme) 

plaignant à l’alinéa 3 de l’article 489 disposant : « Le conjoint qui a consenti à l’adultère est 

irrecevable à se plaindre ». 

Le législateur libanais a donc établi formellement une exception contre le droit de l’époux 

offensé à se plaindre, lorsque celui-ci a consenti à l’adultère de la femme ou même s’est rendu 

complice d’un tel fait portant atteinte à la foi conjugale. Il a estimé que l’époux qui s’est 

résigné passivement à laisser son conjoint commettre l’adultère ou qui a encouragé l’adultère 

activement par intérêt pécuniaire ou par immoralité, était indigne, donc irrecevable à se 

plaindre. 

 

 Ce consentement, considéré par la doctrine comme « une sorte de connivence de 

l’époux outragé aux déportements de son conjoint adultère », peut d’ailleurs être passif, actif 

ou mutuel. Il est passif quand l’époux connaît les relations adultères de son conjoint et n’y fait 

pas obstacle, en les supportant avec lassitude et dépit.  

Il est actif lorsque par immoralité ou perversité, l’époux encourage son conjoint à commettre 

l’adultère ; ou encore lorsqu’il incite son conjoint à la débauche et la prostitution afin de 

profiter pécuniairement de ces relations adultères, pouvant ainsi être considéré comme 

proxénète.  

Il peut être mutuel lorsque les deux époux se sont mis d’accord, oralement ou par écrit, pour 

mener chacun leur vie comme ils l’entendent, sans respecter les lois du mariage qui leur 

imposent respectivement fidélité et loyauté. 

Ainsi, dès lors que cette connivence est prouvée, la loi libanaise interdit à l’époux consentant 

de se plaindre contre son conjoint adultère et son coauteur, puisqu’il aurait, par son 

consentement, transgressé les lois du mariage et a permis la violation de la foi conjugale, base 

essentielle de l’union des époux. 

 

 Cette connivence du mari aux débordements de sa femme avait suscité l’attention de la 

doctrine et la jurisprudence française. En effet, dans l’Ancien droit français, le mari qui était 

de connivence avec sa femme et qui avait favorisé sa débauche était considéré comme indigne 

de porter plainte contre elle pour adultère ; dans ce cas, le ministère public était d’ailleurs 

autorisé à poursuivre d’office la femme adultère ainsi que le mari coupable de ces honteuses 
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complaisances. Le projet du Code pénal de 1810 contenait des dispositions analogues, mais 

celles-ci furent rejetées par le Conseil d’Etat, dans la crainte qu’elles ne deviennent une cause 

inutile de scandale149. La doctrine avait conclu qu’en raison du silence de la loi, la connivence 

du mari ne pouvait faire ni disparaître l’adultère ni effacer la culpabilité de la femme et de son 

coauteur ; elle ne rendait pas non plus le mari irrecevable à porter plainte et ne pouvait 

autoriser le ministère public à agir d’office. Elle pouvait seulement cependant, constituer une 

circonstance atténuante dont les tribunaux pouvaient tenir compte dans l’application de la 

peine150. 

 

  Outre cette indignité par l’adultère et par la complaisance dans le consentement, la 

question s’est posée de savoir si d’autres faits néfastes imputables généralement au mari et 

pouvant conduire la femme à commettre l’adultère, peuvent être considérés comme des 

exceptions opposables à l’action pour adultère, tels l’inconduite et la débauche du mari ou les 

mauvais traitements qu’il inflige à son épouse. Faute de texte, la doctrine a opté pour la 

négative151, tout en admettant que ces faits peuvent être considérés comme des excuses, « des 

circonstances d’atténuation dont l’effet doit se faire ressentir dans la distribution de la 

peine »152. 

 

A l’exemple de la connivence ou l’indignité de l’époux plaignant et de la 

réconciliation des époux, d’autres exceptions ou fins de non-recevoir peuvent être opposées à 

                                                 
149 L’art 291 du projet du Code pénal de 1810 disposait :« L’adultère de la femme ne pourra être dénoncé que par 
son mari, dans le cas où il n’y aurait pas connivé… ». 
Il a été écarté en raison des graves inconvénients à punir la connivence du mari ; que la recherche et la preuve de 
cette honteuse complicité feraient naître de scandaleux débats ; que l’homme qui, pour ne pas divulguer la honte 
de sa famille, aura gardé un pénible silence et dévoré en secret sa douleur, y serait lui-même exposé ; qu’il était 
préférable que cette connivence ne fût recherchée dans aucun cas. 
Procès-verbaux du Conseil d’Etat, séances des 8 et 15 nov. 1808, comme cité par Chauveau et Hélie, op. cit., p. 
294. 
 
150 Certains auteurs ont toutefois soutenu que si la connivence du mari ne pouvait pas l’empêcher de porter 
plainte, elle pourrait, lorsqu’elle aurait persisté après l’adultère, être considérée comme un pardon tacite, une 
réconciliation qui élève une exception à son droit de dénoncer sa femme. 
La Cour de Caen s’est prononcée dans la même année pour les deux opinions : elle a admis l’impossibilité pour 
le mari de poursuivre dans un arrêt du 1er fév. 1855 (D. 56.2.289), puis la possibilité de porter plainte le 29 nov. 
1855 (D. 56.2.290). 
 
151 Cass. 7 avril 1849, Bull. Crim. n°112 : « Les sévices et injures graves, dont le mari se serait rendu coupable 
envers la femme, ne constituent certainement point une fin de non-recevoir contre la plainte en adultère ». 
 
152 Chauveau et Hélie, op. cit., p 297 : « Néanmoins, on ne doit pas méconnaître un effet légitime de ces 
circonstances : l’adultère commis sous leur influence cesse d’être l’œuvre d’une volonté spontanée ; si une 
volonté coupable l’a accueilli, sa cause prochaine est dans les fait extérieur qui l’a provoqué ». 
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l’action en adultère que ce soit en droit libanais ou français. La nullité du mariage que l’époux 

poursuivi oppose contre l’action de son conjoint plaignant, puisque l’adultère suppose un 

contrat de mariage valide ; ainsi, si l’époux adultère prétend que le mariage est nul ou 

invalide, et le tribunal statue sur cette exception et juge qu’elle est fondée, le demandeur se 

trouve dépouillé de sa qualité d’époux et ne peut plus soutenir sa plainte pour adultère. 

On peut signaler pour finir que la prescription de l’action pour adultère, fait l’objet de 

dispositions particulières au Liban. En France, le délit d’adultère se prescrivait selon le droit 

commun, par trois ans conformément aux anciens articles 637 et 638 du Code d’instruction 

criminelle153. Le Code pénal libanais prévoit un délai de prescription spécial, indiqué dans 

l’alinéa 4 de l’article 489 disposant que : « La plainte ne sera plus recevable passé trois mois 

à dater du jour où l’époux a eu connaissance du délit ». 

C’est un délai bref, mais le point de départ peut être tardif. L’époux plaignant doit déposer sa 

plainte pour adultère dans un délai de trois mois à compter du jour où il a eu connaissance de 

l’infidélité de son conjoint. S’il dépasse ce délai, l’époux poursuivi peut lui opposer la 

prescription de l’action et la plainte prend fin154.   

Cette connaissance du délit à laquelle débute le délai de prescription, que la loi exige 

formellement dans l’article 489 al.4 doit, selon la jurisprudence, « être certaine, établie et 

appuyée par des preuves comme la vision personnelle de la commission du délit ou l’aveu du 

conjoint adultère et non la connaissance probable altérée par le doute »155. Si la connaissance 

certaine est tardive, car l’adultère est souvent caché, le délai de prescription est retardé, 

comme en France actuellement, pour les délits clandestins (abus de biens sociaux, par 

exemple). 

Cette exception de prescription ne peut être soulevée que par l’époux adultère et non par son 

coauteur qui peut seulement bénéficier du résultat positif auquel aboutit l’opposition de 

l’exception, voire la fin de la plainte pour adultère contre lui. 

 

 

 

 
                                                 
153 Art. 638 c. inst. crim. : « Dans les deux cas exprimés en l’article précédent, et suivant les distinctions 
d'époques qui y sont établies, la durée de la prescription sera réduite à trois années révolues, s’il s’agit d’un délit 
de nature à être puni correctionnellement. 
 
154 Cassation libanaise 28 juillet 1998, comme cité par Al-Boustany, op. cit., p. 97 à 100. 
 
155 Arrêt du Juge criminel unique de Baabda (Liban) le 6 janv. 2000, comme cité par Al-Boustany, ibid., p. 102 
à108. 
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 L’institution du mariage étant une valeur essentielle de la société libanaise, le 

législateur a voulu punir le mari ou la femme qui y portent atteinte en violant la foi conjugale. 

L’adultère reste donc largement puni par les dispositions pénales, avec toutefois une 

différence, en faveur de l’homme, entre le délit de la femme adultère et celui du mari adultère. 

Les différences existent au niveau de la constitution de l’infraction, des peines infligées et 

même en ce qui concerne la répression des complices de l’un ou l’autre des conjoints. Cette 

différence s’explique évidemment par la situation sociale de la femme au Liban : elle est 

supposée être le modèle de la pudeur et de l’honneur, des valeurs qu’elle doit préserver 

célibataire ou mariée ; tromper son mari constitue une atteinte à ces notions et doit donc être 

punie. 

Il est toutefois curieux de constater que si le législateur libanais ne réprime pas 

spécifiquement les violences conjugales, sous prétexte que ces violences appartiennent à la 

vie intime sphère privée, il punit les actes d’adultère alors même qu’ils relèvent de la sphère 

privée du couple.  Il faudrait d’ailleurs une réforme qui dépénalise l’adultère, que ce soit pour 

la femme que pour l’homme, comme l’a fait le législateur français en 1975, étant donné que 

ces actes ne devraient concerner que le couple marié. 
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Titre 2 : Les crimes familiaux commis 

contre la femme. 

 

 
 Au titre des crimes familiaux commis contre la femme, on peut nommer les mariages 

forcés, la violence domestique, la mutilation des organes génitaux féminins. Ces infractions, 

quoi qu’elles soient connues pour leur gravité, on s’intéresse ici aux crimes familiaux les plus 

connus, ceux qu’on appelle « les crimes d’honneur ». 

 

Dans les sociétés toujours ancrées par les traditions discriminatoires qui impliquent 

une séparation stricte des sexes et une domination des hommes, les femmes subissent, pour 

des motifs différents, la violence des membres masculins de leur famille.  

Le Liban fait partie de ces sociétés où c’est essentiellement au nom de l’honneur que les 

crimes d’honneur sont perpétrés sur les femmes de la famille, comme la fille, la mère, la sœur 

ou l’une de leurs proches parentes qu’elles soient des jeunes filles ou des adultes, et qu’elles 

soient célibataires, mariées, divorcées ou veuves. Mais étant donné que ces meurtres n’ont 

d’honorable que leur appellation, puisqu’ils sont perpétrés cruellement par un auteur qui a agi 

soi-disant pour sauver l’honneur de la famille, on préfère utiliser le nom de crimes dits 

d’« honneur » lors de l’étude de ce thème en un premier temps (Chapitre 1). 

Ces crimes pouvant être perpétrés sur la mère du coupable, la particularité de ce cas 

d’homicide tantôt, par rapport à sa qualification légale et tantôt, en raison de son atteinte à la 

femme dans son statut de mère, explique notre choix d’examiner le matricide comme l’une 

des facettes des crimes commis au nom de l’honneur dans un second temps. (Chapitre 2).  
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Chapitre 1 : Les crimes dits « d’honneur » 

au Liban.  

 

 
 Chaque jour, la vie des femmes est menacée par l’envergure d’un phénomène sordide 

qui est surtout répandu dans les pays arabes, mais qui touche aussi les autres pays du monde 

au sein de leurs communautés immigrées. Il s’agit des crimes connus sous le nom de « crimes 

d’honneur », dans lesquels certains hommes réprimandent leurs épouses, mères, filles, sœurs 

ou proches accusées d’avoir commis des actions contraires à la pudeur, à la moralité et à 

l’honneur, alors que ces mêmes hommes ne sont jamais irrités lorsque les mâles de leur 

famille commettent des actes de ce genre. 

Toutes les organisations internationales s’accordent à définir ces crimes comme des actes de 

violences, allant souvent jusqu’au meurtre, perpétrés généralement par les membres masculins 

d’une famille à l’encontre de ses membres féminins dont le comportement est estimé comme 

ayant porté le déshonneur sur leur communauté toute entière.  

Ces crimes s’apparentent fortement à la « vengeance dans le sang », puisqu’ils sont commis 

dans le but de laver le déshonneur amené par ces femmes sur la famille. Ils se distinguent 

toutefois des crimes dits « passionnels », car ceux-là se limitent normalement au crime 

commis par un époux (le mari ou la femme) en tant que réponse spontanée et directe face à la 

trahison et l’infidélité du conjoint adultère, alors que les crimes dits « d’honneur », souvent 

prémédités, sont commis contre les femmes par un membre de la famille, y compris les 

conjoints, au nom de l’honneur individuel ou de la famille. 

 

Ainsi meurent ou sont mutilées chaque année, des milliers de femmes et de filles, au 

nom de cet honneur tant vénéré par les « mâles » de la famille. Certes, ces femmes risquent 

d’être reniées par leur famille et coupées de leur entourage social, ou même exploitées, 

enlevées et menacées. Mais elles sont le plus souvent réprimandées par d’autres moyens, très 

barbares, qui causent généralement leur mort : tortures et mutilations (mains coupées), 

brûlures (par jets d’acide surtout au visage), blessures par arme à feu, poignards par arme 

blanche, lapidation jusqu’à la mort, lacération, éventration, décapitations, immolation par le 
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feu, coups divers avec les poings ou des objets, viols collectifs, strangulation, étouffement, 

noyade, pendaison… 

 

Plus de 5000 cas de crimes dits « d’honneur » sont répertoriés par l’ONU chaque 

année dans le monde. Toutefois, il est pratiquement impossible d’évaluer avec précision le 

nombre exact de ces crimes, un nombre sans doute inférieur à la réalité, comme le rappelle 

Mme Fabienne Bugnon, directrice de l’Office des droits humains, organisme créé pour veiller 

à l’application des traités internationaux ratifiés par la Suisse : « Ce n’est que la pointe de 

l’iceberg. Il faut y ajouter tous ceux commis dans le silence. Une femme peut être mutilée, 

défigurée, assassinée, au nom de l’honneur de la famille, simplement parce qu’elle a parlé 

avec un homme, sans la présence d’un frère ou d’un père ».  De même, Mme Anne-Marie von 

Arx-Vernon, directrice adjointe du centre genevois d’accueil pour femmes « Au cœur des 

Grottes », ajoute qu’ « il s’agit d’un phénomène sournois, non quantifiable ; qu’il est très 

difficile de se faire une idée du nombre réel ; en général, nous avons été averties par les 

services sociaux ; mais que sait-on des autres, restées séquestrées chez elles ou renvoyées 

dans leurs pays pour y être tuées ? ». 

Ces propos ont été soutenus lors d’un colloque1 consacré aux crimes d’honneur, qui a eu lieu 

à Genève le 4 avril 2009, autour d’un documentaire de Giawdat Sofi intitulé « Tuée pour 

l’honneur » exposant l’assassinat d’une jeune fille de 17 ans, kurde d’Irak. Il s’agit de Doaa 

qui a été tuée en 2007 à coups de pierres par des hommes déchaînés de son village, parce 

qu’elle avait été surprise en train de bavarder avec un garçon dont elle semblait amoureuse. 

Cet assassinat a été orchestré contre la volonté des parents de la jeune fille, par son oncle qui 

s’était estimé déshonoré. Quelqu’un dans la foule a filmé la scène avec son téléphone portable 

et les images ont fait le tour du monde. 

L’intérêt de ce colloque était de sensibiliser le public sur ce sujet tabou tant en Orient qu’en 

Occident, d’interpeller les intéressés sur la malheureuse réalité que ces drames existent 

presque partout dans le monde, et d’avertir les professionnels, les infirmiers, les travailleurs 

sociaux et les enseignants pour leur permettre de détecter et de prévenir ce type de crimes. De 

plus, un changement de loi a été revendiqué afin que les femmes menacées de crimes 

                                                 
1 http://www.humanrights-geneva.info/Le-crime-d-honneur-une-tradition,4310. 
Fabienne Bugnon poursuit : « Le Comité de l’ONU pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW/CEDEF) a recommandé à la Suisse de s’occuper de ses femmes migrantes. C’est sous cette égide que 
nous avons mis en place des projets pour la prévention des mutilations sexuelles et des violences conjugales, et 
nous nous apprêtons à mener des campagnes de sensibilisation aux crimes d’honneur et aux mariages forcés ». 
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d’honneur soient reconnues comme victimes de la traite d’humains, et puissent ainsi 

bénéficier de la protection de la justice et de la police. 

C’est en ce sens que l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a demandé, le 26 juin 

2009, aux Etats membres, de prendre une multitude de mesures, notamment l’incrimination 

des crimes d’honneur en une infraction spécifique ou en une circonstance aggravante dans 

leur Code pénal, pour combattre et mettre fin à cette pratique considérée comme injustifiable 

par ce prétendu « honneur » : « Aucune tradition ni aucune culture ne saurait se prévaloir d’un 

quelconque honneur pour porter atteinte aux droits fondamentaux des femmes. Il n’y a pas 

d’honneur dans les crimes dits d’honneur »2. 

 

Les cas de crimes dits « d’honneur » commis sur les femmes du monde, comme celui 

de Doaa, sont nombreux, et leurs récits figurent dans les rubriques de journaux, dans les livres 

ou dans les procès-verbaux des Parquets. On cite un cas récent où quatre Montréalaises 

d’origine afghane ont été trouvées assassinées dans une voiture submergée dans le canal de 

Kingston, en Ontario-Canada le 30 juin 2009. Résidantes de Saint-Léonard avec leurs parents 

et quatre autres frères et sœurs, les trois sœurs Shafi (Zainab, 19 ans, Sahar 17 ans, et Geeti, 

13 ans), ont apparemment été assassinées par des membres de leur propre famille alors 

qu’elles revenaient de vacances. La quatrième victime (Rona, 52 ans), qui avait été présentée 

par la famille comme la cousine du père des jeunes filles, est en réalité, selon la police, la 

première épouse du père. 

Le père, Mohammed Shafi, avait signalé la disparition de ses filles et, apprenant leur mort, il 

avait évoqué la possibilité que son aînée, qu’il qualifiait de rebelle, ait pu vouloir conduire la 

voiture et causer un accident. Mais la police a affirmé que la voiture avait été conduite par 

l’un des trois accusés (le père, la mère ou le frère âgé de 18 ans, des trois sœurs victimes) 

avant d’être plongée dans l’eau. Ces accusés ont ensuite pris la fuite vers Montréal à bord 

d’une autre voiture. Mais avant de partir à l’étranger, ils ont été arrêtés et ont été accusés de 

meurtre prémédité et de complot pour meurtre.  

La thèse du crime d’honneur est l’une des hypothèses retenues par les enquêteurs suite aux 

déclarations d’une certaine femme résidant en France, qui s’est présentée comme étant la 

sœur de la quatrième victime Rona. Elle affirma que sa sœur et la fille aînée du couple, 

Zainab, recevaient des menaces de mort puisque toute la famille était au courant que Zainab 

                                                 
2 Résolution 1681 : L’urgence à combattre les crimes dits « d’honneur », Discussion par l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe, 26 juin 2009, 26ème séance. 
 http://assembly.coe.int/Mainf.asp?link=/Documents/AdoptedText/ta09/FRES1681.htm 
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sortait avec un garçon sans la permission de son père, ce qui l’exposait au risque de mort en 

raison du déshonneur qu’elle apportait sur la famille par son comportement « immoral ».  

Un autre exemple est l’assassinat de Claudia (Belge de 32 ans, d’origine tchadienne) 

dont le cadavre a été retrouvé le 29 juin 2009 dans le canal du Nord de la France. Selon sa 

famille, Claudia a été victime d’un crime d’honneur, puisqu’elle a disparu au lendemain d’un 

rendez-vous avec son mari, « Ali » dont elle était en train de divorcer, parce qu’elle refusait 

de vivre selon les coutumes très conservatrices qu’il voulait lui imposer. Selon la mère de la 

victime, le couple s’était marié depuis plus qu’un an, alors que Claudia était enceinte, mais 

très vite, la jeune femme a eu le sentiment que Ali l’utilisait pour régulariser sa situation en 

Belgique. Puis, Ali a commencé à contrôler les tenues vestimentaires de Claudia, ainsi que ses 

allers et venir ; elle refuse et il la frappe. D’ailleurs, elle porta plainte pour deux tentatives 

d’étranglement. Et lorsque Ali disparût, son épouse fit constater l’abandon du domicile 

conjugal, obtint la garde de l’enfant, entama une procédure de divorce et revint vivre à 

Bruxelles. De retour du Pakistan, le mari harcela de nouveau Claudia, avec l’aide de ses 

frères, et exigea qu’elle renonce au divorce, la menaçant même de mort en lui rappelant les 

traditions pakistanaises et les textes du Coran sur le mariage.  

On peut encore citer le meurtre par étouffement ou étranglement de Fatima âgée de 22 

ans, dans la banlieue lyonnaise, où le frère de la victime, Mohammed, 17 ans et aîné des 

garçons de cette famille, est le principal suspect. Son corps était brûlé avec un sac plastique 

sur la tête, et fut retrouvé le 1er juillet 2009 dans la cave d’une cité d’Oullins. 

Selon les déclarations des amies de la victime, Fatima ne vivait plus avec sa famille, ni même 

dans le quartier, en raison de différents l’opposant à ses proches au sujet de son mode de vie. 

Mais avant sa mort, elle leur avait rendu visite pour reprendre le contact et leur annoncer son 

prochain mariage avec son petit ami avec lequel elle était installée. L’autopsie a révélé que la 

jeune fille avait eu un rapport sexuel quelques heures avant sa mort. 

Le procureur de la République de Lyon a déclaré « être convaincu » de la culpabilité du frère 

de la victime, un garçon violent et religieux qui a surement jugé inacceptable le comportement 

de sa sœur, sur la base de plusieurs indices concordants, notamment de sérieuses brûlures aux 

jambes, au sujet desquelles le jeune homme n’a pu donner d’explication convaincante, et un 

collier lui appartenant qui a été retrouvé sur les lieux du crime.  

   

  Les crimes dits « d’honneur » se produisent et affectent donc un large éventail de 

cultures, de communautés, de religions et d’ethnies. Ils sont, selon l’ONU commis dans un 

grand nombre de pays dont l’Afghanistan, le Bangladesh, le Brésil, l’Egypte, l’Inde, l’Iran, 
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l’Israël et les Territoires Palestiniens autonomes, la Jordanie, le Liban, la Syrie, le Yémen, le 

Maroc, le Nigéria, le Pakistan, le Pérou, les Etats-Unis d’Amérique, la Turquie, le Canada, le 

Royaume-Uni, l’Italie, la Norvège, la Suède, l’Allemagne, la France… 

La plupart de ces crimes ont donc lieu dans les pays de majorité musulmane ou dans les pays 

occidentaux au sein des communautés d’immigrés musulmans. Or, le paradoxe, c’est que 

cette pratique n’est absolument pas fondée sur les enseignements de la Chariaa, même si 

l’opinion publique et les médias la considèrent comme réalisée au nom de l’Islam. Sa seule 

justification se trouve dans la coutume, la culture et les traditions ancestrales, des fondements 

insuffisants pour tolérer ces crimes selon le droit religieux musulman.  

La majorité des jurisconsultes islamiques condamnent, en effet, les crimes dits « d’honneur » 

et les qualifient de crimes à part entière répréhensibles et illicites du point de vue religieux. 

Selon eux, ces crimes ne doivent jouir d’aucune condition atténuante puisqu’ils sont commis 

sans preuve, le plus souvent à partir de simples suspicions. Ils ne relèvent pas en réalité des 

impératifs de la dignité et de l’honneur, mais plutôt de ceux de la mentalité masculine tribale 

qui continue d’être présente chez beaucoup d’hommes. D’ailleurs, selon le Coran, chaque 

personne est responsable de ses propres torts et sera alors punie en fonction de l’ampleur de 

ses péchés par Dieu seul. Ainsi, la femme (ou l’homme) qui aurait eu un comportement 

contraire au code des mœurs ou à la religion serait, en effet, la cause de son propre 

déshonneur dont elle répondra devant Dieu et non pas celui de sa famille ou de sa 

communauté. Par conséquent, cette violation de l’honneur n’autorise aucune personne, 

quelque soit son degré de parenté avec la femme,  à juger celle-ci en lui appliquant la peine de 

mort, car cela fait partie des prérogatives du pouvoir judiciaire juste (punition divine). En 

revanche, celui qui commet le crime d’honneur, qu’il soit époux, père, frère ou cousin, au 

mépris des exigences religieuses mérite d’être réprimé dans ce monde-ci et endura les 

supplices de l’enfer3.  

 

  De tels crimes dits « d’honneur » sont fréquents au Liban. D’après les statistiques, une 

femme est assassinée chaque mois par son mari ou par un proche pour avoir souillé l’honneur 

de la famille. Ceci s’explique par l’indulgence dont bénéficient les coupables, que ce soit de la 

part de la société, de la part du législateur à travers les dispositions pénales ou de la part des 

juges grâce à un système judiciaire plutôt complice. 
                                                 
3 Al-Sayed Fadlallah, Le monde de la femme, Editions « Dar Al-Malak », 1998, p. 73-74 : 
« La coutume qui donne à l’homme le droit de tuer la fille débauchée, est une coutume préislamique que l’Islam 
ne reconnaît pas légalement et s’efforce à la retirer de la société ». 
 



 466

Comme mentionné maintes fois dans les chapitres précédents de cette thèse, la société 

libanaise est très imprégnée par les coutumes familiales et les mentalités ancestrales qui 

tendent à respecter l’honneur familial et le préserver de toute violation ayant pour 

conséquence de le souiller. Les hommes auteurs de ces crimes sont donc tolérés, et même 

encouragés par la société qui considère leur acte comme un droit légitime, justifiable par la 

notion d’« honneur », de défendre la réputation de la famille en punissant la femme qui a osé 

enfreindre les règles de la communauté. 

Les députés dotés du pouvoir législatif étant issus de cette société, sont conscients de 

la réalité sociale au Liban et sont donc contraints d’instaurer les lois pénales d’une façon 

harmonieuse avec les coutumes du pays, en tenant compte de cette notion d’« honneur ». La 

considération des crimes dits « d’honneur » en tant que réalité sociologique au Liban a donc 

pesé sur les rédacteurs du Code pénal qui lui ont consacré un article spécial, l’article 562, qui 

accorde aux auteurs des crimes dits « d’honneur » (sur les ascendantes, descendantes et 

sœurs) aussi bien que des crimes dits « passionnels » (entre conjoints) une excuse atténuante 

spéciale. (Section 1). Mais ces hommes peuvent aussi bénéficier d’autres excuses ou 

circonstances atténuantes que les juges ont tendance à appliquer dans les affaires concernant 

des crimes dits « d’honneur » (Section 2). 

En outre, le législateur libanais tente de prévenir la commission de tels crimes en offrant une 

opportunité au coupable d’infractions sexuelles de se marier avec sa victime présumée 

« déshonorée » par cette agression, un mariage qui suspend les poursuites pénales et étouffe 

en même temps le scandale public et donc le déshonneur (Section 3). 
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Section 1 : L’excuse atténuante spéciale en faveur 

des criminels au nom de « l’honneur ».  

 
 

La notion d’honneur ou de déshonneur n’est pas facile à définir puisqu’elle varie 

souvent selon le sexe de la personne : l’honneur de la femme comprend traditionnellement les 

concepts de virginité, de pudeur, de pureté, de fidélité ou d’amour désintéressé ; alors que 

l’honneur masculin est considéré comme la capacité de défendre l’honneur de la femme. 

Estimant que son honneur dépend de la virginité de la jeune fille ou de la fidélité de la femme 

mariée, l’homme se permet, au nom de « l’honneur », de porter atteinte à la vie ou à l’intégrité 

physique de son épouse ou d’une femme de sa famille, à cause d’une « inconduite » réelle ou 

supposée, ayant sali l’honneur familial.  

Dans les crimes dits « d’honneur », la femme victime est considérée comme la coupable qui a 

enfreint le code de conduite sexuel et qui doit donc être réprimandée par la mort. Ce code est 

issu du contrôle qu’exercent les hommes sur le corps des femmes, sur leur comportement, 

l’ensemble de leurs faits et gestes, leur déplacement et leur langage. Les femmes qui sont 

soupçonnées n’ont aucune possibilité de se défendre et, pour les membres masculins de la 

famille, la seule solution socialement acceptable consiste à venger l’honneur en les punissant. 

 

La perception de ce qui porte atteinte à l’honneur est très vaste. Mais généralement, la 

femme libanaise est considérée comme coupable de déshonneur et méritant la mort donnée 

par les membres masculins de sa famille, lorsqu’elle se trouve dans l’une des situations qui 

sont intimement liées à sa vie privée et sexuelle4.   

- Dans le cas où la femme est célibataire à mauvaise conduite ou à mauvaise réputation, 

lorsqu’elle s’absente souvent de la maison et rentrent à une heure tardive de la nuit, ou se 

laisse courtiser en privé ou en public, par un admirateur ou un amoureux, ou même elle 

s’affiche notoirement avec des jeunes gens… Il peut aussi s’agir de femmes mariées puis 

divorcées ou répudiées par leur mari et qui viennent presque toujours se réfugier dans leur 

famille ou chez leur frère marié. Elles retombent sous la domination familiale et redeviennent 

de nouveau dépendantes des hommes de la famille. Leur réputation, déjà entachée par leur 

                                                 
4 M. Z. Jacob, Le crime dit d’ « honneur »,  Essai de sociologie juridique, Université Libanaise- Institut des 
sciences sociales- centre de recherches, Publication du centre de recherches, 1968, p. 38 à 55. 
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divorce, devient assez facile à détruire. Ainsi, le moindre écart de leur part suffit pour susciter 

les rumeurs de « mauvaise conduite » et inciter le père, l’oncle ou le frère à laver le 

déshonneur qu’elles ont apporté. 

- Dans le cas où la femme est séduite, lorsqu’elle perd sa virginité avant le mariage, la seule 

valeur qu’on lui reconnaisse et qu’elle doit garder intacte jusqu’au mariage. Mais il en va de 

même pour la femme vierge qui a été violée, car la société libanaise ne distingue pas entre une 

fille qui a consenti au désir charnel et celle qui a été forcée au rapport sexuel ; qu’elle soit 

fautive ou pas, pour son entourage, le résultat est le même : celui d’être déflorée avant le 

mariage. Les conséquences sont encore plus graves lorsqu’elle est enceinte suite au rapport 

sexuel illégitime, qu’il y ait consenti ou pas. Ce n’est pas seulement la fille qui doit payer, 

l’enfant doit aussi être éliminé en éliminant la mère, à moins que le père n’accepte de 

reconnaître l’enfant et d’épouser la mère. Mais même après son mariage, la femme continue à 

payer les conséquences de son état de grossesse illégitime, car la famille se sent déshonorée 

par « l’enfant du péché » à jamais. 

- Dans le cas où la femme est mariée et adultère, si elle est surprise en flagrant délit 

d’adultère, ou lorsqu’elle abandonne son mari pour rejoindre son amant, ou quand elle le 

trompe notoirement. Il estime que c’est une affaire qui intéresse la famille de la femme. Il la 

renvoie donc chez ses parents après l’avoir répudiée (ou divorcée) et c’est alors aux hommes 

de la famille de défendre leur honneur. 

- Dans le cas où la femme épouse un homme en dehors de sa religion ou de sa tribu ou contre 

le gré de sa famille. La jeune fille qui épouse un homme en dehors de sa confession, est 

considérée comme ayant renié sa religion et déshonoré l’esprit religieux de sa famille. Ce sont 

des jeunes femmes chrétiennes qui épousent un homme musulman (chiite, sunnite ou druze), 

et vice versa ; ou bien des femmes musulmanes chiites ou sunnites qui épousent un homme de 

confession druze, et vice versa. De plus, étant donné que la famille au Liban est structurée à 

régime patriarcal, le consentement du père ou du moins de l’élément représentatif de la 

famille (grand-père, frère ou oncle paternel) est nécessaire pour permettre à la jeune fille 

d’épouser l’homme qu’elle a choisi. Ainsi, dans le cas où celle-ci épouse quelqu’un contre le 

gré de sa famille, ou accepte de fuir avec l’homme qu’elle aime car sa famille s’oppose à leur 

union, son comportement est perçu comme une rébellion aux coutumes familiales et une 

désobéissance à l’autorité parentale, qui mérite d’être puni par la mort. 

 

Concernant les caractéristiques sociologiques des hommes coupables de ces crimes 

dits « d’honneur », ils sont généralement des paysans ou des nomades, souvent illettrés et très 
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pauvres. Ils sont répandus dans toutes les régions du Liban, mais la majorité d’entre eux se 

trouve dans la Békaa, une région peuplée de paysans inactifs et toujours régie par les tribus 

(les « Achaérs » en arabe). Ces meurtriers au nom de l’honneur peuvent aussi se trouver dans 

les régions très misérables du Liban Sud, du Liban Nord (Tripoli) et des agglomérations de 

Beyrouth. Dans 75 % des cas de meurtres commis au nom de l’honneur, c’est le frère qui agit. 

Le père vient en second lieu. Dans les autres cas, c’est l’oncle paternel ou le cousin paternel 

qui lave l’honneur de la famille, en l’absence du père et du frère.  

C’est donc le frère qui venge souvent l’honneur familial, que ce soit dans le cas où la jeune 

femme a déshonoré sa famille ou dans celui où la femme a violé la foi conjugale en trompant 

son mari. Ceci s’explique surtout par l’âge du frère de la victime. D’ailleurs, dans la plupart 

des cas, la moyenne d’âge des coupables des crimes dits « d’honneur », se situe entre 15 et 25 

ans, un âge où l’individu est plus impulsif, plus passionné et moins réfléchi. Mais bien que ces 

crimes soient parfois commis sous le coup de la colère, il s’agit souvent d’une décision saisie 

au sein de la famille ou de la tribu. On choisit le frère (ou parfois du cousin) en raison de son 

jeune âge car sa famille veut garantir qu’il soit considéré comme irresponsable aux yeux de la 

loi ou du moins qu’il bénéficie de l’excuse atténuante de la minorité5.  

 

 

Dans toutes les législations du monde, les liens de parenté entre l’auteur et la victime 

d’atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité physique, constituent des circonstances 

aggravantes de ces infractions. Il en est ainsi au Liban et en France où les peines du meurtre et 

des violences ou lésions sont aggravées si la victime est un ascendant de l’auteur, si par 

exemple, un fils tue, frappe ou blesse sa mère (articles 221-4-2°, 222-8-3°, 222-10-3°, 222-12-

3°, 222-13-3° c.p.f. ; articles 549-3°, 550, 559 c.p.lib.). De plus, le Code pénal libanais 

aggrave les peines du meurtre et des lésions lorsqu’ils ont été commis sur la personne d’un 

descendant du coupable, si par exemple, un père tue ou blesse sa fille, selon les articles 549-

3°, 550 et 559 (pas d’aggravation en France). 

Concernant les autres liens de parenté, entre frères et sœurs, entre cousins et cousines, entre 

l’oncle et ses nièces ou entre les neveux et leur tante, entre le beau-père et ses belles-filles ou 

entre les beau-fils et leur belle-mère, ils ne constituent pas des circonstances aggravantes en 

droit libanais ni en droit français. Mais les coupables sont condamnés pour meurtre simple 

(articles 547 c.p.lib. et 221-1 c.p.f.) ou pour lésions ou violences volontaires (articles 550, 554 

                                                 
5 M. Z. Jacob, Le crime dit d’ « honneur »,  Essai de sociologie juridique, op. cit., p. 18 à 35. 
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à 557 c.p.lib. et articles 222-7, 222-9, 222-11 c.p.f.), qui peuvent être aggravés par d’autres 

circonstances comme la minorité de la victime, la préméditation… 

Il en est de même pour le meurtre ou les lésions commis entre époux au Liban, alors qu’en 

France, les peines sont aggravées dans le cas où ces infractions ont été commises par l’un des 

conjoints, des concubins ou des personnes liés par un Pacs (articles 221-4-9°, 222-8-6°, 222-

10-6°, 222-12-6°, 222-13-6°). 

 Cependant, au Liban, lorsque le fameux « honneur » est en cause, les peines simples 

ou aggravées du meurtre et des lésions volontaires deviennent atténuées pour les « hommes » 

auteurs, ayant des liens de parenté ou de mariage avec la victime de sexe féminin.  

Cette atténuation de peine est due à l’excuse spéciale prévue par l’article 562 du Code pénal 

libanais disposant que : « Bénéficie d’une excuse atténuante quiconque, ayant surpris son 

conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant délit d’adultère ou de 

rapports sexuels illégitimes, se sera rendu coupable sur la personne de l’un ou l’autre de ces 

derniers d’homicide ou de lésion non prémédités ». 

Cet article ayant subi une réforme en 1999, il est nécessaire d’examiner tout d’abord son 

évolution (§ 1), puis étudier les conditions nécessaires à son application (§ 2). 

 

 

 

§ 1 : L’évolution de l’article 562 du Code pénal libanais.  
 

 

L’article 562 du Code pénal libanais, lors de sa rédaction initiale en 1943, disposait 

que : « Bénéficie d’une excuse absolutoire quiconque, ayant surpris son conjoint, son 

ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels 

illégitimes, se sera rendu coupable sur la personne de l’un ou l’autre de ces derniers 

d’homicide ou de lésion non prémédités. 

L’auteur de l’homicide ou de la lésion bénéficie d’une excuse atténuante s’il a surpris son 

conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur avec un tiers dans une attitude 

équivoque ». 

Fortement critiqué par les féministes, cet article fut remanié en 1999 dans le but d’établir une 

certaine égalité entre les hommes et les femmes. Il est donc nécessaire d’examiner le texte de 
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l’ancien article 562 (B), pour ensuite exposer les modifications apportées par la réforme de 

1999 (C). Mais tout d’abord, un bref aperçu sur l’origine de cet article s’impose (A). 

 

 

  

A – L’origine de l’article 562.  

 
 

 A l’époque du règne ottoman sur le Liban, l’article 188 du Code pénal ottoman 

accordait une excuse absolutoire au mari ainsi qu’aux autres hommes de la famille qui tuaient 

ou lésaient la femme et/ou son partenaire surpris en flagrant délit d’adultère, et une excuse 

atténuante dans le cas où ils étaient surpris en situation de rapports sexuels illégitimes6. Cet 

article 188 était resté applicable au Liban après même la fin du régime ottoman en 1918, 

pendant toute la durée de la colonisation française (de 1918 à 1943) jusqu’en 1943, lors de la 

rédaction du Code pénal libanais. L’article 562 libanais était donc adopté en s’inspirant du 

texte de l’article 188 ottoman. 

Il est important pour la suite de cette étude, de souligner ici que la version initiale de l’article 

562, rédigée en langue française7, disposait que : « Pourra bénéficier d’une excuse 

absolutoire quiconque, ayant surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur 

en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, avec un tiers, se sera rendu 

coupable sur la personne de l’un ou l’autre de ces derniers d’homicide ou de lésion non 

prémédités (al.1). L’auteur de l’homicide ou de la lésion pourra bénéficier d’une excuse 

atténuante s’il a surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur avec un 

tiers dans une attitude équivoque (al.2) ». 

Alors que le texte en arabe, comme figurant « à la lettre » dans le Code pénal libanais (avant 

1999) dispose : « Bénéficie d’une excuse absolutoire quiconque, ayant surpris son conjoint ou 

l’un de ses ascendants ou descendants ou sa sœur, en flagrant délit d’adultère ou de rapports 

sexuels illégitimes, aura commis un homicide ou une lésion sur la personne de l’un ou l’autre 

                                                 
6 F. Moghaïzel et M. Abedelsater, Crimes d’honneur - Etude juridique, édition Association Joseph et Laure 
Moghaïzel, 1999 (en arabe), p. 13 à 15. 
  
7 On rappelle que le Code pénal libanais de 1943 a été rédigé initialement en français, puis traduit en langue 
arabe. Cela dit, les différentes lois d’amendement (en arabe) qui ont survenu depuis, ont apporté leurs 
modifications aux dispositions rédigées en langue arabe, du Code pénal.  
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de ces derniers sans préméditation (al.1). L’auteur de l’homicide ou de la lésion pourra 

bénéficier d’une excuse atténuante s’il a surpris son conjoint ou l’un de ses ascendants ou 

descendants ou sa sœur, dans une attitude équivoque avec un tiers (al.2) ». 

Considérant les origines de cet article, l’esprit du législateur et les interprétations émises par 

la doctrine, nous préférons adopter dans le cadre de notre étude, une traduction (comme citée 

plus haut) qui combine au mieux le texte initial en français et le texte en arabe, mais qui se 

rapproche quand même de la version initiale en français. 

Par ailleurs, les lois pénales ottomanes étaient elles-mêmes inspirées des règles de la 

Chariaa musulmane, de la coutume en vigueur, ainsi que des dispositions de certains codes 

étrangers et notamment le Code pénal napoléonien. L’article 188 trouvait alors sa source dans 

l’ancien article 324 du Code pénal français de 1810, qui disposait dans son alinéa 2 que : « 

…dans le cas d’adultère, prévu par l’article 336, le meurtre commis par l’époux sur son 

épouse, ainsi que sur le complice, à l’instant où il les surprend en flagrant délit dans la 

maison conjugale, est excusable ». En effet, cette disposition était inspirée du droit romain qui 

excusait le meurtre lorsqu’il était commis par le père sur sa fille et son amant, et par le mari 

sur sa femme adultère et son complice. Mais le législateur de 1810 n’avait conservé que 

l’excuse atténuante au profit du mari qui tuait son épouse et/ou son complice, lorsqu’il les 

surprenait en flagrant délit d’adultère8. 

Ainsi, cet ancien article 324 français avait également influencé le législateur libanais lors de la 

rédaction de l’article 562 en 1943. Cela dit, bien qu’il y ait des ressemblances entre les 

dispositions de chacun de ces deux articles, de nombreuses divergences existent au niveau de 

la nature, des bénéficiaires et des conditions d’application des excuses. Nous constaterons par 

la suite ces divergences pendant l’étude de l’article 562 du Code pénal libanais, mais tout 

d’abord nous exposerons rapidement l’état de l’ancien article 324 du Code pénal français. 

 

L’ancienne excuse atténuante accordée au mari par l’article 324 al.2, était fondée sur 

« la provocation » qui était considérée sous l’empire du Code de 1810 comme une cause 

générale d’excuse, s’appliquant à une large catégorie d’infractions dont le meurtre et les 

coups et blessures volontaires (articles 321 à 325 a.c.p.)9, et qui avait pour effet de réduire 

                                                 
8 E. Garçon, Code pénal annoté, 2ème éd°, 1956, Recueil Sirey, p. 151, n° 12-13. 
 
9 Le Code pénal de 1810 prévoyait deux exceptions à la règle qui admettait l’excuse de provocation en cas de 
meurtre ou de coups et blessures contre les personnes. Il s’agissait du parricide (article 323 : le parricide n’est 
jamais excusable), et du meurtre commis par l’un des époux sur l’autre selon l’alinéa 1er de l’article 324 qui 
disposait : « Le meurtre commis par l’époux sur l’épouse, ou par celle-ci sur son époux, n’est pas excusable, si 
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considérablement les peines selon une échelle déterminée à l’ancien article 326 (jusqu’à un 

emprisonnement d’un an à cinq ans). Les auteurs expliquaient la provocation par l’état de 

colère et d’irritation dans lequel se trouve la personne qui a été provoquée, et dont résulte une 

excitation nerveuse violente qui l’empêche de réfléchir et qui l’emporte à agir en commettant 

le crime10. La provocation ne pouvait toutefois excuser le meurtre ou les coups et blessures 

volontaires que dans les cas déterminés par la loi. Parmi ceux-là, figurait dans l’ancien article 

324, la surprise de l’épouse en flagrant délit d’adultère, qui excusait le mari s’il se rendait 

coupable de meurtre sur sa femme et/ou son complice, et à fortiori, selon la doctrine, de coups 

ou blessures sur les deux victimes11.  

L’exposé des motifs expliquait clairement le fondement de cette excuse : « C’est ici que le 

code détermine les divers cas où des crimes et délits commis envers les personnes peuvent 

être excusés ; il n’admet point l’excuse sans une provocation violente, et d’une violence telle 

que le coupable n’ait pas eu, au moment même de l’action qui lui est reprochée, toute la 

liberté d’esprit nécessaire pour agir avec une mûre réflexion…Cette provocation…doit être de 

nature à faire la plus vive impression sur l’esprit le plus fort… Le code renferme plusieurs 

dispositions sur les faits qui sont susceptibles d’être déclarés excusables…dans le cas 

d’adultère…Cet outrage fait au mari est une de ces provocations violentes qui appellent 

l’indulgence de la loi… »12. 

Exclusive au mari outragé, l’excuse atténuante prévue par cet article 324, ne pouvait donc pas 

être admise en faveur de l’épouse qui tuait son conjoint lorsqu’elle le surprenait dans les 

mêmes conditions, en flagrant délit d’adultère. Cette excuse ne bénéficiait non plus aux 

parents ou amis du mari qui ont voulu venger l’offense que la femme adultère lui avait faite, 

ni au père de l’épouse qui aurait surpris sa fille avec son amant en situation d’adultère.  

Toutefois, l’application de cette excuse était subordonnée à deux conditions : que le mari ait 

surpris sa femme et son complice d’une part, en flagrant délit d’adultère et d’autre part, dans 

                                                                                                                                                         
la vie de l’époux ou de l’épouse qui a commis le meurtre n’a pas été mise en péril dans le moment même où le 
meurtre a eu lieu ». 
Par cette disposition, le législateur de 1810 a voulu éviter que l’un ou l’autre des époux puisse invoquer l’excuse 
de provocation, s’il venait à tuer son conjoint dans un moment où il était aveuglé par une extrême colère 
résultant des disputes dans les ménages, sauf s’il était en état de légitime défense. 
 
10 R. Garraud, Traité théorique et pratique de droit pénal français, 3ème éd°, 1924, Recueil Sirey, tome 2, p. 736-
737, n° 824 et note n° 9. 
 
11 Garçon, op. cit., p. 151, n° 22. 
 
12 Didot, Code pénal de 1810, Exposé des motifs par Faure, N° 9, séance du 7 février 1810, sous les articles 321 
et 324. 
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la maison conjugale ; que le meurtre soit perpétré au moment même où le mari surprend les 

coupables en état d’adultère, c’est-à-dire qu’il y ait eu une simultanéité entre le crime et 

l’offense ressentie par le mari au moment où il découvre son épouse avec un autre homme. La 

doctrine ajoutait que l’excuse ne pouvait pas être invoquée par le mari, s’il entretenait lui-

même une concubine dans la maison conjugale13. 

On rappelle que cette excuse atténuante a disparu lors de l’adoption de la loi du 11 

juillet 1975 sur le divorce qui, en supprimant le délit d’adultère (articles 336 à 339 a.c.p.), a 

abrogé l’alinéa 2 de l’article 324. Le mari qui aurait tué son épouse adultère ne pouvait donc 

bénéficier que des circonstances atténuantes (article 463 a.c.p.) dans le cas où les juges se 

montraient indulgents. Mais avec l’avènement du nouveau Code pénal, le législateur de 1992 

a exclu les circonstances atténuantes en abrogeant toutes les anciennes dispositions qui y sont 

relatives. Les juges peuvent toujours décider de réduire les peines, mais selon les limites et les 

conditions édictées par les articles 132-18 à 132-20 du nouveau Code.  

Quoiqu’il en soit, depuis l’adoption de la loi du 4 avril 2006, la qualité de conjoint (ou 

concubin ou partenaire lié par un Pacs) de la victime est devenue une circonstance aggravante 

du meurtre et des violences volontaires (articles 221-4-9°, 222-8-6°, 222-10-6°, 222-12-6°, 

222-13-6° du nouveau Code pénal).  

 

   

 

B – La portée de l’ancien article 562.  
 
 L’ancien article 562 prévoyait deux sortes d’excuses, une excuse absolutoire à l’alinéa 

1er et une excuse atténuante à l’alinéa 2, qui s’appliquaient en cas de meurtre ou de lésions sur 

la personne du conjoint (mari ou femme), de l’une des ascendantes, des descendantes ou des 

sœurs de l’auteur. Elles étaient donc, chacune, accordées, à priori au conjoint (mari ou 

femme), aux ascendants et descendants de sexe masculin, et au frère. Mais l’application de 

ces deux excuses était soumise à des conditions bien précises par le texte de l’article 562 : que 

l’auteur ait surpris sa victime en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, ou 

bien dans une attitude équivoque avec un tiers ; que le meurtre ou les lésions ne soient pas 

commis avec préméditation, c’est-à-dire que l’auteur doit avoir agi à l’instant même de sa 

surprise par le comportement de la victime. On se contentera là d’étudier la nature et les effets 

                                                 
13 Garraud, op. cit., p. 747. 
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de ces deux excuses absolutoire (1) et atténuante (2), afin de mieux comprendre les raisons 

qui ont mené à la réforme de l’article 562 en 1999 et de démontrer les modifications apportées 

par cette réforme. 

 

 

a – L’excuse absolutoire. 

 
 L’alinéa 1er de l’ancien article 562 disposait que : « Bénéficie d’une excuse absolutoire 

quiconque, ayant surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant 

délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, se sera rendu coupable sur la personne de 

l’un ou l’autre de ces derniers d’homicide ou de lésion non prémédités ». 

Il s’agit ici d’une excuse légale absolutoire (article 249 : nulle infraction ne peut être excusée 

que dans les cas déterminés par la loi) qui, tout en laissant subsister l’infraction et la 

responsabilité, « exempte le coupable de toute peine » selon l’article 250 du Code pénal. Elle 

était accordée à celui qui tuait ou exerçait des violences sur son conjoint, son ascendante, sa 

descendante ou sa sœur, dans le cas où il avait surpris l’une de ces victimes en flagrant délit 

d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes.  

Cette excuse s’explique essentiellement par l’état psychologique de l’auteur qui se trouve 

dans un état d’émotion explosive, au moment où il commet l’infraction. En effet, lorsque par 

exemple, l’homme découvre son épouse en flagrant délit d’adultère ou surprend sa mère, sa 

fille ou sa sœur dans une situation de rapports sexuels illégitimes, il se sent offensé dans son 

honneur conjugal ou familial et agit, sous l’emprise de la colère et de l’émotion, pour venger 

et défendre cet honneur entaché par le comportement immoral de la femme. 

La doctrine libanaise estime que le législateur avait puisé cette excuse dans la cause 

d’impunité due à « la contrainte morale interne » qui est consacrée par l’article 228 al.2 du 

Code pénal ; que le législateur avait présumé que dans ces circonstances particulières, l’auteur 

a agi « sous l’empire d’une forte émotion ayant aboli sa capacité de comprendre ou de 

vouloir », le rendant donc irresponsable de ses actes14. 

En effet, le droit pénal libanais admet trois catégories de causes d’impunité : les faits 

justificatifs, les causes de non-imputabilité et les excuses absolutoires. Parmi les causes de 

justification, l’article 184 relatif à la légitime défense dispose dans son alinéa 3 que : « S’il y a 

                                                 
14 J. Tharwat, La théorie de la partie spéciale -   Les infractions d’atteintes contre les personnes, Tome 1, éd° 
« Dar al-nahda al-arabiya » pour impression et publication, Beyrouth-Liban, 1967 (en arabe), p. 273, n° 210. 
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eu excès dans la défense, l’auteur de l’infraction pourra être exempté de peine dans les 

conditions énoncées à l’article 228 ». D’ailleurs, l’article 228 qui figure sous le paragraphe 

traitant de la cause de non-imputabilité due à la force majeure et la contrainte morale, dispose 

que : « La crainte révérentielle, les états émotifs ou passionnels ne sont pas exclusifs de 

l’imputabilité (al.1). Toutefois, en cas d’excès dans l’exercice du droit de légitime défense, 

l’auteur de l’infraction ne sera pas punissable s’il a agi sous l’empire d’une forte émotion 

ayant aboli sa capacité de comprendre ou de vouloir (al.2) ». Le législateur précise ici que la 

contrainte morale interne qui ne peut normalement servir à exclure la responsabilité de 

l’auteur (al.1), peut constituer une cause d’impunité dans le cas où il y a eu excès dans le droit 

de l’auteur à se défendre, et sous réserve d’apporter la preuve que le défenseur a perdu tout 

contrôle en raison de l’état de forte émotion dans lequel il se trouvait. 

En revanche, dans le cas de meurtre ou de lésions sur la victime surprise en flagrant délit 

d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, il n’était pas nécessaire d’apporter la preuve de 

la forte émotion car le législateur supposait cet état selon une présomption irréfragable, en 

accordant au meurtrier l’excuse absolutoire par l’article 562 du Code pénal. 

 

 

b – L’excuse atténuante. 

 
Selon le 2nd alinéa de l’ancien article 562, « l’auteur de l’homicide ou de la lésion 

bénéficie d’une excuse atténuante s’il a surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante 

ou sa sœur avec un tiers dans une attitude équivoque ». Il s’agit d’une excuse atténuante 

spéciale qui, selon la doctrine libanaise15, est fondée sur l’excuse de provocation consacrée 

par l’article 252 du Code pénal.  

En effet, le législateur libanais établit plusieurs excuses atténuantes, certaines d’entre elles 

sont générales s’appliquant à toutes les infractions pénales et d’autres sont spéciales 

s’appliquant à une seule infraction ou une catégorie déterminée d’infractions. Ces excuses, 

tout en diminuant la culpabilité de l’auteur, diminuent les peines dans les limites déterminées 

soit par le texte légal qui les prévoit, soit, à défaut, par les dispositions générales de l’article 

251 du Code pénal selon lequel : « Lorsque la loi établit une excuse atténuante : s’il s’agit 

d’un crime emportant la peine de mort, les travaux forcés à perpétuité ou la détention 

                                                 
15 A. M. Jaafar, Code pénal - Infractions de corruption, de soustraction, d’attentat à la confiance publique, et 
d’attentat sur les personnes et les biens, éd° La fondation universitaire des études, de publication, et de 
distribution, Liban, 1995 (en arabe), p. 144.  
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perpétuelle, la peine sera convertie en un emprisonnement d’une année au moins  et sept ans 

au plus ; s’il s’agit de tout autre crime, l’emprisonnement sera de six mois à cinq ans ; s’il 

s’agit d’un délit, le maximum de la peine ne pourra pas excéder six mois…».  

Quant à l’excuse de provocation qui est considérée par certains auteurs comme une excuse 

atténuante générale16, et par certains autres comme une excuse s’appliquant seulement à une 

catégorie importante d’infractions (dont le meurtre et les lésions volontaires)17, elle est prévue 

par l’article 251 du Code pénal disposant que : « Bénéficie d’une excuse atténuante l’auteur 

d’une infraction qui a agi sous l’empire d’une violente colère provoquée par une action 

injuste et suffisamment grave de la victime ». Comme indiqué plus haut pour l’ancien Code 

pénal français, la provocation met l’agent (le provoqué) dans un état de forte colère qui 

obscurcit son intelligence et diminue son jugement : c’est en raison des torts occasionnés par 

le provocateur, que l’agent se met hors de lui, que ses facultés mentales deviennent 

momentanément altérées, qu’il commet ainsi l’infraction sous l’emprise de ces sentiments de 

colère et de vengeance. Toutefois, pour que l’auteur puisse profiter de cette excuse de 

provocation, il faut prouver : d’une part, que l’auteur se trouvait dans un état de « violente 

colère » lorsqu’il a agi ; et d’autre part, que le comportement du provocateur était 

effectivement de nature « injuste et suffisamment grave » pour pousser l’auteur à commettre 

le crime. 

 

Cela dit, concernant l’excuse atténuante accordée par l’ancien article 562 al.2 à 

l’auteur de meurtre ou de lésions volontaires sur son conjoint, son ascendante, sa descendante 

ou sa sœur lorsqu’il surprenait l’une de ces victimes dans une attitude équivoque avec un 

tiers, elle réduisait la peine de l’auteur dans les limites déterminées par l’article 251, car 

l’article 562 n’y donne aucune précision. Elle s’appliquait sans apporter la preuve des 

éléments constitutifs de l’excuse de provocation, car le législateur supposait, selon une 

présomption irréfragable, que l’auteur a agi « sous l’empire d’une violente colère » et que le 

comportement de la victime, d’être en « une attitude équivoque avec un tiers », est de nature 

« injuste et suffisamment grave » pour provoquer l’auteur à commettre un meurtre ou des 

lésions.  

Quel était donc ce comportement reproché à la victime (femme ou homme lorsqu’il s’agit du 

« conjoint »), qui était présumé comme provocateur et qui justifiait l’atténuation de peine pour 
                                                 
16 S. Aaliyah, Commentaire du Code pénal – La partie générale, Beyrouth - Liban, 2002 (en arabe), p. 487-488. 
 
17 P. Nasr., Droit pénal général – Etude comparée entre les deux Codes libanais et français, Liban, 1997, p. 57-
58.  
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l’auteur (homme ou femme lorsqu’il s’agit du conjoint) ? C’est « l’attitude équivoque » dans 

laquelle se trouve la victime avec un tiers, une expression qui n’était pas définie par le 

législateur. Elle était donc laissée au pouvoir d’appréciation des juges et variait selon les 

différents cas d’espèce. Souvent interprétée de façon extensive, dans l’intérêt de l’auteur du 

crime, la doctrine estimait qu’il fallait toujours l’expliquer dans son sens le plus strict : il 

s’agit d’une attitude suspecte où les circonstances et les signes ne laissent aucun doute, dans 

l’esprit de l’auteur, que le rapport sexuel adultérin ou illégitime entre la victime et le tiers a 

été consommé ou sur le point de l’être18. C’est le cas, par exemple, de celui qui trouve son 

épouse avec un étranger dans un état de malaise ou de forte agitation ; ou de celui qui 

surprend sa sœur en train de « flirter » (caresses, bisous) avec un homme ; ou de celui qui voit 

sa fille dans une maison close (de prostitution).  

 

C’est d’ailleurs cette « attitude équivoque » qui marquait la différence entre les deux 

excuses qui étaient prévues par l’alinéa 1 et 2 de l’ancien article 562.  

En effet, il est souvent délicat de tracer la limite entre le fait justificatif de la légitime défense 

et l’excuse atténuante de la provocation. La doctrine (libanaise ainsi que française sous 

l’empire du Code pénal de 1810) les distingue en considérant que l’agent qui commet 

l’infraction après la cessation de l’attaque soit passée bénéficie seulement de l’excuse de 

provocation car il n’y a plus vraiment de défense mais seulement une vengeance. Mais étant 

donné que le Code pénal libanais admet l’exemption de peine en cas d’excès dans la légitime 

défense lorsque l’auteur a agi « sous l’empire d’une forte émotion ayant aboli sa capacité de 

comprendre ou de vouloir » (articles 184 al.3 et 228 al.2), il est pratiquement impossible de 

distinguer cette cause d’impunité de l’excuse de provocation qui suppose l’action « sous 

l’empire d’une violente colère » (article 252).  

Par conséquent, les deux excuses absolutoire et atténuante de l’ancien article 562 qui 

trouvaient leur source respectivement dans la cause d’impunité de l’article 228 al.2 et l’excuse 

de l’article 252, étaient difficilement séparables car dans les deux cas, l’auteur tue ou exerce 

des violences lorsqu’il se trouve dans un état émotionnel violent qui perturbe sa raison et son 

jugement. On se demande donc pourquoi le législateur n’avait-t-il pas prévu une même 

excuse absolutoire ou atténuante dans le cas de meurtre ou de lésions sur la victime surprise 

                                                 
18 M. Z. Abou Amer, Droit pénal – La partie spéciale, éd° La maison universitaire, Alexandrie-Egypte, 1992 (en 
arabe), p. 390-391 ; L. Moghaïzel, La femme dans la législation libanaise à la lumière des conventions 
internationales et en comparaison avec les législations arabes, Faculté universitaire de Beyrouth, 1985 (en 
arabe), p. 186. 
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en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes ainsi que dans le cas où la 

victime a été surprise en une attitude équivoque avec un tiers ?  

Le législateur avait en effet estimé que l’incidence de la surprise en flagrant délit d’adultère 

ou de rapports sexuels illégitimes est beaucoup plus grave que celle de la surprise en attitude 

équivoque, et qu’en conséquence l’émotion et la colère sous l’emprise de laquelle l’auteur 

agit est évidemment plus forte dans la première hypothèse que dans la seconde. D’où 

l’exemption de peine dans le premier cas (alinéa 1 : excuse absolutoire) et l’atténuation 

seulement dans le second (alinéa 2 : excuse atténuante)19. 

C’est comme si le législateur affirmait implicitement que le fait d’être surpris en une 

« attitude équivoque » n’était pas suffisant au point de vue légal pour prouver qu’il y ait eu un 

comportement de nature à mettre l’auteur dans un état « d’une forte émotion ayant aboli sa 

capacité de comprendre ou de vouloir » (cause d’impunité due à la contrainte morale interne). 

De plus, vu que l’article 562 al.2 ne précisait pas ce qui est équivoque ou ce qui ne l’est pas, 

l’auteur agissait donc sans preuves suffisantes et prétendait que l’attitude de la victime était 

équivoque pour bénéficier de l’atténuation de peine. Dans la plupart des cas, l’homme tuait 

son épouse, sa fille ou sa sœur… alors qu’elle était simplement suspectée d’avoir commis un 

comportement immoral, ayant porté atteinte à l’honneur familial, puis il invoquait l’« attitude 

équivoque » dans laquelle il a surpris la victime et profitait de l’excuse atténuante. 

Considérée comme vague et particulièrement injuste envers les femmes, cette expression 

« attitude équivoque » a fait partie des raisons qui ont mené à l’amendement de l’article 562.  

 

 

 

C – La réforme de l’article 562. 
 
 Bien que le facteur social de « l’honneur » soit pris en compte par le législateur 

libanais dans certaines dispositions du Code pénal, comme dans les infractions d’avortement 

et d’infanticide commises pour éviter le déshonneur (articles 545 et 551), l’ancien article 562 

a particulièrement suscité les critiques des juristes femmes, des avocates et des protagonistes 

dans la défense des droits de la femme, depuis les années 1960 au temps où la lutte des 

                                                 
19 Jaafar, op. cit., p. 146. 
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associations féminines contre la discrimination à l’égard des femmes commençait à 

s’accroître au Liban.  

C’est alors que l’avocate Laure Moghaïzel, une grande figure libanaise dans le domaine des 

droits de la femme20, a débuté sa campagne pour la modification, voire l’abrogation de 

l’article 562 du Code pénal libanais. Au début des années 1970, un comité formé des trois 

avocats Laure Moghaïzel, Abdallah Lahoud et Jacqueline Massabki, se chargea de mettre en 

place un premier projet de suppression de l’article 562, dans lequel étaient exposés les 

motivations juridiques et sociales ainsi qu’une proposition de  texte pour remplacer l’article 

562, disposant : « Bénéficie d’une excuse atténuante le conjoint, homme ou femme, qui 

surprend son conjoint en flagrant délit d’adultère, se sera rendu coupable d’homicide ou de 

lésion non prémédités sur sa personne. Le bénéfice de l’époux ou de l’épouse, de l’excuse 

atténuante légale ne prive pas le juge du droit d’accorder les causes atténuantes si nécessaire » 

(c’est-à-dire que le juge peut accorder en plus, l’excuse atténuante de provocation ainsi que 

les circonstances atténuantes)21. 

 

 Les arguments présentés par ce comité pour justifier la suppression de l’article 562, ils 

étaient essentiellement fondés sur la discrimination que porte cet article à l’égard de la 

femme. Les mêmes critiques ont été soutenues par une partie de la doctrine, notamment les 

auteurs femmes22, tout en évoquant plusieurs autres raisons qui nécessiteraient le 

remaniement de cet article. 

Tout d’abord, l’article 562 constitue un texte de droit primitif puisqu’il reflète une mentalité 

traditionnelle imprégnée par des pratiques ancestrales, ne correspondant plus à la société 

libanaise qui commence à évoluer au niveau intellectuel et humain. D’ailleurs, dans ce but 

d’évolution, le Liban a ratifié en 1972 les deux Pactes internationaux relatifs aux droits 

économiques, sociaux et culturels, et aux droits civils et politiques, qui consacrent l’égalité 

                                                 
20 Laure Moghaïzel (née en 1229 et décédée en 1997) avait pour objectif principal, depuis son inscription à la 
Faculté de droit, de changer la législation libanaise afin d’en supprimer tout texte discriminatoire envers les 
femmes. Accompagnée de son mari Joseph Moghaïzel, avec lequel elle fonda le Parti Démocratique, elle 
s’engagea alors dans la voie de la lutte pour les droits de l’homme en général et de la femme en particulier. 
Grâce à sa détermination et sa rigueur, elle réussit à faire changer de nombreuses lois pour valoriser les droits de 
la femme libanaise (en 1953, les femmes obtiennent leurs droits politiques). Jusqu’à la fin de sa vie, elle se bat 
pour la ratification du Liban en 1996 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes. C’est ainsi que cette femme extraordinaire a consacré toute une vie pour le respect des 
droits de la femme et de supprimer toute forme d’infériorité et d’inégalité par rapport aux hommes. 
 
21 F. Moghaïzel et M. Abedelsater, op. cit., p. 22-23. 
 
22 Parmi ces auteurs, S. Kerechekian, La discrimination et la violence contre la femme – Etude des articles 562, 
522, 503 et 504 du Code pénal libanais, 1ère édition, 2002, Beyrouth (en arabe), p. 41 à 60. 
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entre homme et femme, reconnue par la Déclaration Universelle de Droits de l’Homme. Il a 

également ratifié en 1996 la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes. Pourquoi donc garder un tel article qui traite la femme 

en infériorité par rapport à l’homme, en excusant ce dernier en cas où il tue ou commet des 

violences sur la femme, alors qu’elle ne profite pas de ces excuses sauf dans le cas où il s’agit 

de l’épouse. Cet article est donc discriminatoire à l’égard de la femme ; il ne respecte pas les 

conventions internationales sur l’égalité des droits entre citoyens, que le Liban a ratifiées et 

qui devraient l’emporter sur le droit interne ; il ne respecte pas non plus le principe d’égalité 

énoncé dans la Constitution libanaise de 1926. 

Ensuite, l’article 562 porte atteinte aux principes généraux du droit pénal puisqu’iil établit 

pour les infractions de meurtre et de lésions volontaires, des excuses absolutoire et atténuante 

en fonction du sexe de l’auteur. De plus, en accordant une excuse absolutoire au meurtrier, le 

législateur reconnaît implicitement un droit de justice privée, réservé surtout aux hommes de 

la famille à l’égard des membres féminins de cette même famille. L’article 562 porte donc 

atteinte à la compétence de la police judiciaire et des tribunaux dans la recherche et la 

répression des criminels : les ascendants, les descendants et les frères qui usent de la violence 

pour des raisons d’ordre familial, doivent normalement être punies même si leurs coutumes 

perçoivent ces actes criminels comme « honorables » ; quant aux époux, ils doivent être 

condamnés pour délit d’adultère réprimé par les articles 487 à 489 du Code pénal.  

Enfin, l’alinéa 1er de l’article 562 incite ces personnes à commettre des homicides ou des 

lésions, puisqu’ils sont tranquilles d’être exemptés des peines grâce à l’excuse absolutoire  

dont ils profitent. Ce « droit de tuer » autorisé indirectement par le législateur est élargi dans 

l’alinéa 2 de cet article, aux cas où la victime est surprise « en attitude équivoque avec un 

tiers ». Cette disposition permet encore plus aux hommes d’exercer, par la violence, leur 

pouvoir de domination sur les femmes de leur famille, de les traiter en éternelles mineures, 

quel que soit leur âge ou leur statut matrimonial, pour contrôler leur vie privée et surtout leur 

sexualité. L’article 562 encourage donc la criminalité en général, et favorise plus 

particulièrement la violence au sein du couple et de la famille : l’homme, auteur principal 

dans ce genre de crimes, peut facilement prétendre avoir commis au nom de l’honneur 

(conjugal ou familial), le meurtre ou les lésions qu’il a commis pour des motifs tout à fait 

crapuleux, par vengeance, par virilité et amour propre, par cupidité et intérêt…. 

 

 C’est donc pour toutes ces raisons que Laure Moghaïzel a œuvré avec son comité, 

pendant vingt cinq ans, pour l’amendement de l’ancien article 542. Elle déploya de grands 
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efforts pour faire valider son projet et fut soutenue, tout au long de ces années, par des 

associations féminines, des partis politiques et un bon nombre de juristes, de députés et de 

ministres. Mais ce n’est qu’en 1998, deux ans après sa disparition, que l’ancien ministre de la 

justice Bahij Tabbara annonça, dans un discours qu’il a tenu à l’occasion d’un colloque 

organisé en l’honneur de Laure Moghaïzel, qu’un projet de loi ayant pour objet de supprimer 

l’excuse absolutoire de l’article 542, a été remis au conseil des ministres pour étude23. 

Ainsi, par une loi du 20 février 1999, l’ancien article 562 fut modifié. Cette loi a 

abrogé l’alinéa 2 et a donc fait disparaître l’ancienne excuse atténuante qui y était prévue en 

cas de surprise en attitude équivoque. Elle a également remplacé l’ancienne excuse 

absolutoire de l’alinéa 1er, par une excuse atténuante applicable selon les mêmes conditions 

qui y étaient prévues.  

Aujourd’hui, l’article 562 nouveau dispose que : « Bénéficie d’une excuse atténuante 

quiconque, ayant surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant 

délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes se sera rendu coupable sur la personne de 

l’un ou l’autre de ces derniers d’homicide ou de lésion non prémédités ». 

 

Etant donné que ce nouvel article ne fait que reprendre la disposition de l’alinéa 1er de 

l’ancien article 562, tout en remplaçant le mot « absolutoire » par « atténuante », il trouve 

donc toujours son origine littérale dans le texte initial adopté en français en 1945, bien que sa 

réforme ait été faite en arabe. Ainsi, en référence à la version initiale rédigée en français en 

1945, le texte du nouvel article 562 devrait être comme tel : « Pourra bénéficier d’une excuse 

atténuante quiconque, ayant surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur 

en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, avec un tiers, se sera rendu 

coupable sur la personne de l’un ou l’autre de ces derniers d’homicide ou de lésion non 

prémédités ». 

Mais si on traduit le nouveau texte rédigé en arabe, comme figurant « à la lettre » dans le 

Code pénal libanais, il dispose que : « Bénéficie d’une excuse atténuante quiconque, ayant 

surpris son conjoint ou l’un de ses ascendants ou descendants ou sa sœur, en flagrant délit 

d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, aura commis un homicide ou une lésion sur la 

personne de l’un ou l’autre de ces derniers sans préméditation ». 

Il existe donc une légère différence entre les deux versions, mais pour faciliter l’interprétation 

de cet article et l’étude des conditions nécessaires à son application, nous avons préféré 

                                                 
23 Pour le détail de ce parcours, voir F. Moghaïzel et M. Abedelsater, op. cit., p. 24 à 27. 
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adopter une traduction du nouvel article 562 (comme cité ci-dessus – dans cette page) en 

s’inspirant de la version initiale rédigée en français en 1945.  

 

 

 

 

§ 2 – Les conditions de l’article 562 du Code pénal 

libanais. 
 
 Après la réforme de 1999, le nouvel article 562 accorde une excuse atténuante à celui 

qui tue ou exerce des lésions volontaires sur son conjoint, son ascendante, sa descendante ou 

sa sœur lorsqu’il surprend l’une de ces personnes en flagrant délit d’adultère ou de rapports 

sexuels illégitimes. Cette excuse spéciale, comme pour l’ancienne excuse atténuante qui était 

prévue par l’alinéa 2 de l’ancien article 562, est fondée sur l’excuse de provocation (article 

252) car le législateur présume, selon une présomption irréfragable, que l’auteur du meurtre 

ou des lésions a agi « sous l’empire d’une violente colère provoquée par une action injuste et 

suffisamment grave de la victime ».  

L’excuse atténuante de l’article 562 s’applique donc sans qu’il soit nécessaire d’apporter la 

preuve de la violente colère de l’auteur. Toutefois, il est indispensable de prouver d’une part, 

que la victime a été surprise en flagrance des faits d’adultère ou de rapports sexuels 

illégitimes (B) et d’autre part, qu’il y ait eu simultanéité entre le meurtre ou la lésion et 

l’outrage (C). Mais avant d’examiner ces deux conditions, il convient de déterminer la qualité 

de l’auteur et de la victime, qui doit impérativement exister au moment des faits afin que 

l’excuse puisse opérer (A). 

 

 

 

A – La qualité de l’auteur et de la victime. 
 
 Selon l’article 562 (version que nous adoptons), « bénéficie d’une excuse atténuante 

quiconque, ayant surpris son conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant 
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délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes se sera rendu coupable sur la personne de 

l’un ou l’autre de ces derniers d’homicide ou de lésion non prémédités ».  

Le législateur désigne donc le bénéficiaire de l’excuse, l’auteur d’homicide ou de lésion, par 

le mot « quiconque », alors qu’il énumère les personnes victimes de ces infractions d’une 

manière limitative. La qualité de ces victimes étant désignée par référence à la personne de 

l’auteur, par les adjectifs « son » et « sa », nous examinerons à la fois, les personnes 

bénéficiaires de l’excuse et les personnes victimes selon deux catégories : les conjoints d’une 

part (a), et les ascendants, descendants et les frères et sœurs d’autre part (b). 

On note ici que la détermination du sexe de l’auteur et de la victime s’avère plutôt 

compliquée, en raison de l’ambiguïté que crée la rédaction du texte en langue arabe disposant 

à la lettre, que : « bénéficie d’une excuse atténuante quiconque, ayant surpris son conjoint ou 

l’un de ses ascendants ou descendants ou sa sœur, en flagrant délit d’adultère… ». Ce qui a 

suscité une controverse au sein de la doctrine qui a émis de nombreuses solutions en la 

matière, comme nous le verrons par la suite. 

 

 

a – Les conjoints. 

 
 La première victime visée par l’article 562 est le « conjoint » de l’auteur. Ce terme, 

utilisé en arabe ou en français, désigne linguistiquement les deux époux, le mari et la femme. 

L’auteur « ayant surpris son conjoint », est visé par le mot « quiconque » qui signifie toute 

personne quel que soit son sexe. L’auteur du meurtre ou des lésions peut donc être, selon la 

lettre de l’article 562, l’époux aussi bien que l’épouse. 

Ainsi, à la différence de ses deux principales sources, le Code ottoman (art. 188) et le Code 

français de 1810 (art. 324 al.2), le Code pénal libanais accorde le bénéfice de l’excuse 

atténuante non seulement au mari qui a surpris sa femme en flagrant délit d’adultère, mais 

aussi à la femme qui aurait surpris son époux dans la même situation d’adultère. Cette 

solution s’appliquait aussi sous l’ancien article 562 où l’épouse, comme le mari, pouvait 

profiter de l’excuse absolutoire en cas de surprise en flagrant délit d’adultère, et de l’excuse 

atténuante en cas de surprise dans une attitude équivoque avec un tiers.  

Le législateur libanais a estimé que l’offense extrême ressentie par le mari à la vue de son 

épouse en état flagrant d’adultère est ressentie aussi intensément par la femme qui surprend 

son époux dans la même situation d’adultère. Que ce soit pour l’un ou l’autre des époux, cette 
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infidélité le met hors de lui, provoque chez lui un état de forte colère et le pousse à commettre 

le crime, dans un moment où sa capacité de raisonner est diminuée.  

En tenant compte des sentiments de l’épouse outragée par l’adultère de son mari, le législateur 

libanais a ainsi évité les critiques qui avaient été adressées au législateur français de 1810, et 

celles qui ont été émises dans plusieurs pays arabes où la loi n’accorde l’excuse atténuante 

qu’au profit du mari seul24. 

Cependant, certains auteurs contestent le fait que l’excuse atténuante soit également 

admise en faveur de l’épouse bafouée, alors que cette solution est adoptée par la majorité de la 

doctrine. En effet, dans le projet que Laure Moghaïzel avait présenté en 1970 pour la 

modification de l’ancien article 562, elle avait surtout insisté sur l’inégalité qui existait entre 

le mari et la femme quant au bénéfice des excuses. Elle considérait donc que l’ancien article 

562 n’excusait que le mari, sans la femme, et avançait plusieurs arguments pour justifier son 

opinion25. Ces arguments furent parfaitement repris par ces auteurs qui refusent d’admettre 

que l’article 562 nouveau accorde à l’épouse le bénéfice de l’excuse atténuante26.  

Ils soutiennent que les origines ottomane et française de l’article 562, qui excusaient 

uniquement le mari, ainsi que les mentalités traditionnelles de la société qui ne juge pas 

l’adultère de l’homme de manière aussi grave que pour la femme, ont forcément influencé le 

législateur libanais lors de l’adoption de l’article 562 en 1943. Ils ajoutent que même après la 

réforme de 1999, le législateur a respecté l’esprit dans lequel fut adopté l’ancien article, de 

manière à refléter l’état des mentalités sociales qui n’ont pas réellement évolué depuis. Ils 

expliquent enfin que l’adjectif « sa » dans la phrase « …quiconque, ayant surpris…sa sœur en 

flagrant délit... » est, dans la rédaction arabe, accordé au masculin ; le bénéficiaire de l’excuse 

est par conséquent un homme.  

 

A l’exception de ce dernier argument qui est plutôt discutable (voir infra n°p. 19-20), 

les autres raisons peuvent être prises en considération mais ne peuvent valoir devant la clarté 

de la lettre de l’article 562, qui ne permet point d’interprétation en droit pénal27. Le mari aussi 

                                                 
24 Comme dans le droit pénal égyptien (article 237) : A. A. Kahwaji, Droit pénal spécial - Infractions d’attentats 
à l’ordre publique, à la personne et aux biens, Publications juridiques Al-Halabi, Beyrouth-Liban, 2002 (en 
arabe), p. 333-334. 
 
25 L. Moghaïzel, op. cit., p. 187-188. 
 
26 S. Kerechekian, op. cit., p. 19 ; F. Moghaïzel et M. Abedelsater, op. cit., p. 17-18. 
 
27 T. Moussa et L. Saadé, « Le droit, moyen de discrimination : le statut de la femme en droit pénal comparé 
français-libanais », in Mélanges offerts à André Decocq « Une certaine idée du droit », 2004, p. 261.  
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bien que la femme, qui surprend son conjoint en flagrant délit d’adultère et vient à le tuer ou 

exercer des lésions sur son corps (frapper, blesser…), profite donc de l’excuse atténuante à 

condition qu’il soit lié à la victime, au moment des faits, par un contrat de mariage valable 

selon les règles du statut personnel.  

Ainsi, dans le cas où l’auteur et la victime étaient uniquement fiancés ou s’ils étaient divorcés 

au moment de l’infraction, la qualité de « conjoint » n’existe plus et l’excuse atténuante ne 

peut pas s’appliquer28. De plus, cette excuse ne peut pas bénéficier aux proches ou aux amis 

du conjoint outragé (mari ou femme), qui ont voulu venger l’offense que le conjoint adultère 

lui avait faite29, sauf pour le fils ou le petit-fils (descendant) qui surprend sa mère (épouse de 

son père) en flagrant délit d’adultère.  

 

 

b – Les ascendants et descendants et les frères et sœurs. 

 
 Selon la version initiale en français de l’article 562, « bénéficie d’une excuse 

atténuante quiconque, ayant surpris…son ascendante, sa descendante ou sa sœur… ». Les 

victimes visées par ce texte sont clairement déterminées : il s’agit de l’ascendante, de la 

descendante et de la sœur de l’auteur.  

Mais selon le texte en arabe de l’article 562, comme figurant à la lettre dans le Code pénal, 

« bénéficie d’une excuse atténuante quiconque, ayant surpris…l’un de ses ascendants ou 

descendants ou sa sœur… ». Cette rédaction légèrement ambigüe, pose quelques difficultés 

quant à la détermination du sexe de l’auteur et de la victime. 

 

 Dans la langue arabe, les mots « ascendant » et « descendant » restent à la forme du 

masculin même lorsqu’il s’agit d’une femme. Ces mots utilisés dans l’article 562 peuvent 

donc désigner un homme aussi bien qu’une femme. Mais selon la doctrine, les victimes visées 

                                                 
28 Cour criminelle du Mont-Liban, le 9 juin 1997, Les jurisprudences des Cours criminelles, années 1996-1999, 
J. Basis, Publications juridiques Sader, 2000 (en arabe), p. 216, n° 128 (meurtre sur l’ex-femme). 
On note ici que pour les musulmans, dans le cas où l’épouse était répudiée irrévocablement, l’excuse atténuante 
ne joue pas. Mais si la répudiation était révocable, la qualité de « conjoint » se maintient jusqu’à la fin du délai 
de viduité et l’excuse peut donc s’appliquer. 
 
29 Cassation libanaise (ch. 7) 3 mars 2005, Le recueil du Code pénal, A. Chamseddine, Beyrouth-Liban, 2005 (en 
arabe), p. 290-291. Dans les faits, l’accusé tue sa belle-sœur (la femme de son frère) après avoir été informé 
qu’elle trompait son mari. La Cour le condamne aux peines de l’article 549 du Code pénal, sans lui accorder 
aucune atténuation de peine (ni excuses, ni circonstances atténuantes).    
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par l’expression « l’un de ses ascendants ou descendants » ne peuvent être que de sexe 

féminin, bien que ces mots figurent à la forme générale du masculin30.  

En effet, à cause de l’imprécision du texte, la doctrine interprète cette disposition en se 

fondant sur la version initiale de l’article 562, rédigée en français en 1945, qui ne laisse aucun 

doute sur le sexe des victimes : « ascendante » et « descendante ». De plus, en se référant à 

l’esprit du législateur lors de l’adoption de cet article, il est évident que ce sont les femmes 

que le législateur a voulu viser dans ce type d’infractions commises dans la société libanaise 

au nom de l’honneur. Enfin, étant donné que le législateur emploie le mot « sœur » et non pas 

« frère », dans la version arabe de cet article, pour viser la dernière catégorie des victimes, il y 

va de soi qu’il s’agit des femmes ascendantes et descendantes de l’auteur. 

 

Par ailleurs, en langue arabe, les adjectifs possessifs s’accordent en genre et en nombre 

avec le possesseur (alors qu’en langue française, ces adjectifs s’accordent avec la personne ou 

l’objet possédé). Ainsi, dans la disposition traduite de l’arabe « bénéficie d’une excuse 

atténuante quiconque, ayant surpris…l’un de ses ascendants ou descendants ou sa sœur… », 

le possesseur est désigné par le mot « quiconque ». Mais vu que ce dernier terme peut 

désigner un homme aussi bien qu’une femme, l’adjectif possessif ajouté (en arabe) aux mots 

« ascendant », « descendant » et « sœur » s’accorde donc au masculin général. 

Ceci implique linguistiquement que le sujet, bénéficiaire de l’excuse et désigné par 

« quiconque », peut être, soit un ascendant ou une ascendante, soit un descendant ou une 

descendante, soit un frère ou une sœur de la victime « femme ». En d’autres termes, bien que 

l’adjectif possessif soit accordé au masculin dans le texte, il ne peut en résulter que le 

bénéficiaire est absolument un homme, car cette forme de masculin englobe les deux genres : 

le masculin et le féminin.  

Néanmoins, la doctrine majoritaire admet systématiquement que seuls les hommes 

ascendants et descendants ainsi que les frères de la victime peuvent profiter de l’excuse 

atténuante31, une position justifiée selon certains auteurs, par l’argument indiqué plus haut 

(supra, n°p.18....), que l’adjectif possessif est accordé au masculin et donc renvoie à l’homme 

seul. Mais nous pensons, comme l’affirme parfaitement Mme Leila Saadé que « rien dans le 

texte ne permet d’exclure les ascendantes, les descendantes et la sœur du bénéfice de cette 

excuse, question pour laquelle la doctrine libanaise manque d’intérêt. En effet, en raison 
                                                 
30 Tharwat, op. cit., p. 274-275 ; Abou Amer, op. cit., 389. 
 
31 Kahwaji, op. cit., p. 334 ; Jaafar, op. cit., p. 144. 
 



 488

d’une solidarité féminine toute naturelle, rares sont les cas où l’auteur du crime est une 

femme, mais le texte n’exclurait pas dans ces cas de lui accorder le bénéfice des excuses qu’il 

établit »32.  

Il est certain que la doctrine se base surtout sur les arrêts de jurisprudence qui rapportent des 

cas de meurtres dits « d’honneur » commis généralement par le frère, le père ou le mari de la 

victime. Toutefois, dans un arrêt de 1971, une femme a été reconnue coupable par la Cour de 

cassation, de meurtre sur sa fille, qu’elle a commis par un « mobile honorable », celui de 

sauver la réputation de sa famille, en cachant le déshonneur apporté par sa fille qui avait perdu 

sa virginité et était enceinte hors mariage33.   

 

Enfin, il est nécessaire pour l’application de l’excuse, que la qualité d’ascendance, de 

descendance ou de fraternité entre l’auteur et sa victime soit existante au moment de la 

commission du meurtre ou de la lésion. On entend par « ascendant/e » ou « descendant/e » : le 

père, la mère, la grand-mère, le grand-père… ou le fils, la fille, le petit-fils, la petite-fille… 

quoiqu’ils s’élèvent ou qu’ils descendent dans une lignée directe. Le bénéfice de l’excuse 

atténuante ne peut donc pas s’étendre aux autres membres de la famille, comme l’oncle qui 

tue sa nièce, le cousin qui tue sa cousine, le neveu qui tue sa tante34, le beau-père qui tue sa 

belle-fille (femme de son fils), le gendre qui tue sa belle-sœur… 

 

En résumé, selon la doctrine majoritaire, les victimes du meurtre ou des lésions 

excusés sont exclusivement des femmes ayant la qualité d’ascendante, de descendante ou de 

sœur de l’auteur, à l’exception du conjoint qui peut être aussi bien le mari que la femme. 

Quant aux bénéficiaires de l’excuse, auteurs principaux de ces infractions, ils sont 

exclusivement des hommes ayant la qualité de descendant, d’ascendant ou de frère de la 

victime, à l’exception du conjoint qui peut être aussi bien la femme que le mari. 

Vis-à-vis de cette excuse, l’article 562 met ainsi au même titre le crime passionnel (commis 

par l’époux ou l’épouse) et le crime dit « d’honneur ». 

 

 
                                                 
32 T. Moussa et L. Saadé, op. cit., p. 262. 
 
33 Cassation libanaise (ch. 6) 16 déc. 1971, cité par S. Kerechekian, op. cit., p. 31. On note toutefois que l’excuse 
atténuante de l’article 562 n’a pas été appliquée dans cette affaire, mais la mère coupable a bénéficié de l’excuse 
atténuante relative au mobile honorable, selon l’article 193 du Code pénal (voir infra, n°p. §2). 
 
34 Cassation libanaise 27 mai 1963, Encyclopédie Aaliyah, p. 514, n° 1934. 
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B – La surprise de la victime en flagrance des faits. 
 
 Pour appliquer l’excuse atténuante, l’article 562 exige que l’auteur ait « surpris son 

conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant délit d’adultère ou de 

rapports sexuels illégitimes ». Le mari ou la femme doit donc avoir surpris son conjoint en 

flagrant rapport sexuel adultérin avec un autre homme ou une autre femme (le mot « délit » 

est utilisé car l’adultère est toujours une infraction en droit libanais) ; et l’ascendant, le 

descendant ou le frère de la victime doit avoir surpris celle-ci en flagrant rapport sexuel 

illégitime, commis hors mariage avec un tiers quel qu’il soit (il peut même s’agir d’un cousin 

ou d’un autre membre de la famille), y compris les rapports sexuels adultérins dans le cas où 

la victime était mariée. 

Mais comme dans l’article 487 relatif au délit d’adultère de la femme (voir supra n°p. 

chap. adultère), le législateur ne définit pas la flagrance, laissant ainsi aux juges la tâche 

d’apprécier l’existence de cette flagrance selon les circonstances de fait, qui varient d’une 

affaire à l’autre. La doctrine estime que la notion de la « flagrance » prévue par l’article 562, 

est non seulement plus étroite que celle définie par l’article 29 du Code de procédure pénale35, 

mais aussi que celle visée par l’article 487 du Code pénal.  

En effet, pour prouver le flagrant délit d’adultère réprimé par l’article 487, il suffit que 

l’épouse et son complice soient vus ou seulement entendus, par le mari ou par des tiers, dans 

des circonstances qui permettent d’affirmer ou du moins présumer que le rapport sexuel a été 

d’être consommé ou sur le point de l’être. En revanche, dans l’article 562, c’est le conjoint 

(mari ou femme), l’ascendant, le descendant ou le frère qui doit découvrir par ses propres 

yeux, le rapport sexuel adultérin ou illégitime. Certes, la constatation de l’acte sexuel au 

moment même de sa consommation est souvent impossible. Il suffit donc que l’auteur ait 

surpris la victime dans des circonstances qui ne laissent aucun doute, dans l’esprit de l’auteur, 

que le rapport sexuel adultérin ou illégitime venait d’être consommé, ou était en cours de 

consommation ou sur le point de l’être36.  

La flagrance peut donc être constatée lorsque, par exemple, l’auteur découvre la victime et le 

tiers en cours des actes préparatifs du rapport sexuel, ou lorsqu’il les surprend dénudés dans le 

                                                 
35 L’article 29 du Code de procédure pénale libanais définit l’infraction flagrante comme celle qui se constate au 
moment de sa commission, ou celle dont l’auteur est arrêté en cours de l’action ou immédiatement après. Mais 
c’est aussi l’infraction dont le prévenu était poursuivi par la clameur publique ou se trouvait en possession 
d’objets, traces ou indices faisant présumer sa culpabilité. 
 
36 Kahwaji, op. cit., p. 336-337. 
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lit, etc. Ainsi, les simples soupçons sur l’infidélité de l’épouse ne constituent pas une preuve 

de flagrance d’adultère, et l’excuse atténuante ne peut pas s’appliquer en faveur de son mari37. 

Il en est de même pour le frère qui tue sa sœur lorsqu’il l’aperçoit en compagnie d’un homme 

étranger dans la rue38, ou du père qui tue sa fille à la suite de rumeurs circulant dans le village, 

à propos de sa mauvaise conduite. 

 

 

 

C – La simultanéité entre la surprise de l’auteur et le crime.  
 
 On a dit que l’auteur doit, pour bénéficier de l’excuse atténuante, avoir surpris son 

conjoint, son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrance de rapports sexuels 

adultérins ou illégitimes. Mais il faut aussi qu’il ait été lui-même surpris par la découverte de 

la victime en flagrance des faits, car c’est cette « surprise » qui explique l’admission d’une 

excuse légale atténuante en sa faveur. L’auteur doit être étonné, stupéfait, par la brutalité de la 

scène qu’il découvre, que ce soit par l’infidélité de son conjoint (adultère) ou par l’inconduite 

déshonorante de l’une de ses ascendantes, descendantes ou sœurs (rapport sexuel illégitime), 

et face à cette découverte, il se sent extrêmement offensé, perd tout contrôle et commet alors 

l’infraction. Il convient ici de distinguer entre deux cas.  

Dans le cas où l’agent était sûr et certain de l’infidélité ou de l’inconduite de la victime, et 

avait prémédité de la guetter puis de la tuer lorsqu’elle se trouverait avec son amant (ou 

amoureux), il ne peut pas bénéficier de l’excuse atténuante de l’article 562. En effet, dans ce 

cas, la « surprise » de l’auteur est inexistante car il savait pertinemment que, par exemple, son 

épouse le trompait ou que sa sœur entretenait des relations sexuelles illégitimes, puisqu’il 

avait attendu qu’elle se trouve avec son amant afin de la tuer : « Il ne peut pas prétendre qu’il 

a surpris son épouse en flagrance d’adultère, puisqu’il n’était pas vraiment surpris par ces 

faits, étant donné qu’il s’y attendait lorsqu’il est sorti de sa maison en y laissant son épouse et 

son amant tous seuls »39. 

                                                 
37 Cassation libanaise (ch. 7) 4 fév. 1999, Le recueil du Code pénal, op. cit., 1999, p. 360. 
 
38 Cour criminelle du Mont-Liban, le 14 juillet 1988, Les jurisprudences des Cours criminelles, op. cit., année 
1997, p. 193-194, n° 305. 
 
39 Cour criminelle de Beyrouth, le 30 juin 1998, Les jurisprudences des Cours criminelles, op. cit., années 1996-
1999, p. 256, n° 158. 
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Or, dans le cas où l’agent avait de vagues soupçons sur l’inconduite ou l’infidélité de la 

victime et pour faire cesser ses doutes, il décide de la surveiller en prétendant par exemple, de 

sortir de la maison pour se cacher et l’observer, l’excuse atténuante de l’article 562 peut lui 

être accordée s’il venait à tuer sa victime ou la blesser, au moment où il la voit en compagnie 

de son amant en situation d’adultère ou de relations sexuelles illégitimes40. Cette solution, qui 

a été admise à l’unanimité par la jurisprudence et la doctrine, est justifiée par l’existence de la 

surprise de l’agent, alors même que celui-ci ait attendu que la victime soit en flagrance des 

faits avec son amant, puisque l’agent n’attendait pas la victime avec l’intention de la tuer mais 

avec celle de découvrir la vérité sur sa fidélité ou sa conduite, et que ses doutes n’excluent en 

aucun cas l’état de violente colère qui le pousse à commettre le crime au moment où il 

constate par ses propres yeux  l’adultère ou le rapport sexuel illégitime41. 

 

Il est donc évident que la surprise de l’auteur par l’adultère ou l’inconduite de la 

victime, est inconciliable avec la préméditation dans le meurtre ou la lésion, puisque le crime 

doit avoir été commis à « l’instant même » où l’agent surprend son conjoint (mari ou femme), 

l’une de ses ascendantes ou descendantes, ou sa sœur en flagrance d’adultère ou de relations 

sexuelles illégitimes.  

D’ailleurs, le législateur précise expressément à l’article 562, que l’excuse s’applique en cas 

« d’homicide ou de lésion non prémédités », exigeant ainsi que le crime ne soit pas commis 

avec préméditation, mais à l’instant où l’agent est surpris par le spectacle des faits, lorsqu’il se 

trouverait sous l’emprise d’une violente colère provoquée subitement par l’infidélité de la 

victime ou son inconduite déshonorante42. Il faut donc une simultanéité entre l’outrage et le 

crime, car ce que le législateur a voulu excuser, c’est l’irritation immédiate et momentanée 

que ressent l’auteur et qui le mène à tuer ou blesser la victime, et non la vengeance froide qui 

se manifeste des heures ou des jours après l’offense.  

Toutefois, il a été admis que l’excuse atténuante reste applicable même dans le cas où l’agent, 

surpris par la flagrance d’adultère ou rapports sexuels illégitimes, se précipitait dans une 

                                                 
40 Kahwaji, op. cit., p. 339 ; Jaafar, op. cit., p. 145 ; Kerechekian, op. cit., p. 23-24.  
 
41 Abou Amer, op. cit., p. 389-390 ; Cour criminelle du Mont-Liban, le 24 juin 1996, Les jurisprudences des 
Cours criminelles, op. cit., années 1996-1999, p.184-185, n° 282. 
 
42 Kahwaji, op. cit., p. 339-340 ; Cour criminelle du Mont-Liban, le 14 fév. 1994, Les jurisprudences des Cours 
criminelles, ibid., p. 194, n° 307. 
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chambre voisine pour y saisir l’arme qui lui servirait aussitôt à tuer son conjoint, son 

ascendante, sa descendante ou sa sœur43. 

 Ainsi, en examinant les deux cas visés ci-dessus, on remarque que dans le premier cas 

où l’agent connaissait d’une manière certaine l’infidélité ou l’inconduite de la victime, la 

préméditation exclut la surprise et donc l’application de l’excuse, car l’agent a agi par 

vengeance en « se cachant » dans l’intention préméditée de lui donner la mort, et en attirant 

les amants dans un véritable guet-apens pour créer ce moment qui lui permet de prétendre 

qu’il a surpris la victime en flagrance des faits.  

En revanche, dans le second cas où l’agent suspecte la victime d’infidélité ou d’inconduite, et 

décide de la surveiller en « se cachant » dans l’intention préméditée de faire cesser ses doutes, 

mais commet le crime au moment où il découvre l’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, 

la préméditation n’exclut pas la surprise, car dans ce cas précis, la préméditation est 

considérée comme « conditionnelle », c’est-à-dire subordonnée à l’obtention de la preuve de 

l’infidélité ou l’inconduite de la victime, d’une manière si soudaine qu’il se met en forte 

colère et tue la victime44.  

 

 

 Par ailleurs, il faut rappeler que l’excuse atténuante prévue par l’article 562 en faveur 

de celui qui commet un meurtre ou une lésion sur la personne de son conjoint, de son 

ascendante, sa descendante ou sa sœur, est également applicable si l’agent commet un meurtre 

ou une lésion sur la personne du tiers avec lequel la victime consomme le rapport sexuel 

adultérin ou illégitime (amant ou amoureux).  

Cette solution n’apparaît cependant pas dans la lettre de l’article 562 qui ne fait aucune 

mention de ce « tiers ». Ceci s’explique par l’omission du législateur de reprendre dans le 

texte traduit en arabe de l’ancien article 562, le mot « tiers » qui figurait dans le texte 

initialement rédigé en français de l’ancien article 562 du Code pénal.  

En effet, selon la version initiale rédigée en français de cet ancien article 562, « pourra 

bénéficier d’une excuse absolutoire quiconque, ayant surpris son conjoint, son ascendante, sa 

descendante ou sa sœur en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, avec 

un tiers, se sera rendu coupable sur la personne de l’un ou l’autre de ces derniers d’homicide 

ou de lésion non prémédités », le « tiers » étant visé, il est compris avec les autres victimes 

                                                 
43 Jaafar, op. cit., p. 147. 
 
44 Cour criminelle du Mont-Liban, le 24 juin 1996, précité. 
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d’homicide ou de lésion, dans l’expression « sur la personne de l’un ou l’autre de ces 

derniers ». Mais lors de la traduction de ce texte en arabe, « bénéficie d’une excuse 

absolutoire quiconque, ayant surpris son conjoint ou l’un de ses ascendants ou descendants 

ou sa sœur, en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, aura commis un 

homicide ou une lésion sur la personne de l’un ou l’autre de ces derniers sans 

préméditation », la formule « avec un tiers » n’étant pas reprise, celui-ci n’est textuellement 

plus compris dans la dernière expression « sur la personne de l’un ou l’autre de ces derniers » 

qui vise seulement les victimes énumérées. 

Il en va de même dans le texte, rédigé en arabe, du nouvel article 562 (qui reprend le 1er alinéa 

de l’ancien article en remplaçant l’excuse absolutoire par « excuse atténuante). Mais doctrine 

et jurisprudence sont d’accord pour considérer que l’auteur bénéficie de l’excuse atténuante 

lorsqu’il aurait tué ou blessé son conjoint (mari ou femme) ainsi que son amant ou sa 

maîtresse (son complice)45, ou bien lorsqu’il aurait tué ou blessé cet amant seul46. L’excuse 

s’applique aussi dans le cas où l’auteur commet un homicide ou une lésion sur la personne de 

son ascendante, sa descendante ou sa sœur ainsi que le complice (l’amoureux) dans le rapport 

sexuel illégitime, ou sur la personne de ce complice seul47. 

 

 Enfin, dans le cas où le meurtre ou la lésion a été commis par le conjoint (mari ou 

femme), l’ascendant, le descendant ou le frère de la victime avec la coaction ou la complicité 

de tiers, l’excuse atténuante de l’article 562 ne s’applique qu’à l’auteur principal, puisqu’il 

s’agit d’une excuse purement personnelle dont les effets ne peuvent pas être étendues aux 

autres participants dans le crime, qui seront condamnés aux peines simples ou aggravées du 

meurtre ou de lésions volontaires (articles 547 à 549 et 554 à 559 du Code pénal). Il va de soi 

que si le crime a été commis par un tiers avec la complicité du conjoint, de l’ascendant, du 

descendant ou du frère, l’excuse ne peut bénéficier ni à l’un, ni à l’autre des coupables48.  

 

 

                                                 
45 Cour criminelle du Mont-Liban, le 24 juin 1996, précité (l’accusé, surpris par l’adultère de son épouse avec un 
tiers, il tue les deux à la fois. 
  
46 Cour criminelle de Beyrouth, le 30 juin 1998, précité (l’accusé tue l’amant de sa femme, sous l’emprise d’une 
violente colère). Dans le même sens : Cour criminelle du Mont-Liban, le 15 avril 1997, Le recueil du Code 
pénal, op. cit., 1997, p. 53 à 56. 
 
47 Tharwat, op. cit., p. 280 ; Jaafar, op. cit., p. 148.  
 
48 Kahwaji, op. cit., p. 341-342.  
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Section 2 : L’indulgence de la justice pénale en 

faveur des criminels au nom de « l’honneur ».  
 
 

On a dit que dans la perspective sociale libanaise, la femme qui a commis un 

comportement réel ou supposé « immoral », mérite d’être punie à mort par les membres 

masculins de sa famille, pour avoir souillé la dignité et l’honneur de la famille toute entière. 

Ces criminels au nom de « l’honneur » profitent donc d’un soutien absolu de la part de leur 

entourage, et d’une grande tolérance de la part de la société. Mais plus encore, ils bénéficient 

d’une certaine clémence de la part des juges qui sont tout à fait conscients des normes 

coutumières régissant le pays. D’ailleurs, lorsqu’une affaire de crime dit « d’honneur » se 

présente en justice, les magistrats ont tendance à protéger le criminel et à lui infliger un 

minimum de peine, car dans leur intime conviction, ils comprennent parfaitement les motifs 

qui poussent l’agent à agir.  

 

Certes, les juges sont tout d’abord tenus d’apprécier l’existence ou non des conditions 

nécessaires à l’application de l’excuse atténuante spéciale prévue par l’article 562 du Code 

pénal libanais (ou les excuses absolutoire et atténuante avant 1999). Mais dans la plupart des 

cas, voire dans la quasi-totalité des arrêts de jurisprudence relatifs à des crimes dits 

« d’honneur »49, certaines de ces conditions font toujours défaut, comme pour l’élément de la 

surprise de la victime en flagrance d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes (ou dans 

attitude équivoque avec un tiers, selon l’ancien article 562).  

Les juges vont donc chercher à atténuer la peine de l’auteur grâce à l’excuse de provocation 

prévue par l’article 252 du Code pénal libanais, en jugeant par exemple, que la mauvaise 

conduite de la victime (qui entretient des relations sexuelles hors mariage) est « injuste et 

suffisamment grave » pour provoquer « la violente colère » de l’auteur, sous l’emprise de 

laquelle il a agi. En appliquant cette excuse de provocation, la peine du meurtrier (peine de 

mort ou de travaux forcés à perpétuité) se trouve considérablement atténuée, puisqu’elle peut 

                                                 
49 Dans un arrêt du 24 juin 1996 (précité), la Cour criminelle du Mont-Liban a appliqué l’excuse atténuante qui 
était prévue par l’alinéa 2 de l’ancien article 562 (surprise de la victime dans une attitude équivoque avec un 
tiers), et a condamné le mari coupable à trois ans d’emprisonnement en application de l’article 251. 
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être réduite à seulement un an d’emprisonnement (au moins et sept ans au plus), 

conformément aux limites déterminées par l’article 251 du Code pénal. 

Toutefois, dans le cas où l’excuse de provocation ne peut pas être applicable dans l’affaire en 

cours pour défaut, par exemple, de l’état de « violente colère » de l’auteur qui aurait agi avec 

préméditation, les juges accordent alors au meurtrier le bénéfice des circonstances 

atténuantes, en se référant généralement aux coutumes et mentalités de l’accusé, de sa 

famille et de son entourage. C’est d’ailleurs ici qu’apparaît la grande indulgence des juges 

envers les criminels au nom de « l’honneur », étant donné que la loi accorde à la juridiction 

pénale un pouvoir discrétionnaire quant à l’application des circonstances atténuantes, qui sont 

laissées à la libre appréciation des juges (article 269)50. Il leur est donc permis d’individualiser 

la peine en la dosant entre le minimum et le maximum fixé par l’article 253 du Code pénal, et 

même en la réduisant au-dessous du minimum légal prévu par cet article. 

 

 

En outre, dans la plupart des affaires de crimes dits « d’honneur », la Cour examine les 

motifs qui ont poussé l’auteur à agir afin de déterminer si son mobile était « honorable », et 

décider si l’accusé peut bénéficier d’une atténuation de peine en application de l’article 193 

du Code pénal. En effet, le législateur libanais considère le mobile comme un élément 

constitutif de l’infraction dans certains cas déterminés par la loi (article 192)51, et donne aux 

juges le pouvoir d’atténuer la peine de l’accusé selon l’échelle prévue par l’article 193, 

lorsqu’il a été prouvé que l’agent a commis le crime par un mobile honorable. La doctrine a 

qualifié « le mobile honorable » d’excuse atténuante générale, à l’instar de l’excuse de 

provocation, mais la question s’était posée de savoir si cette excuse peut-elle ou pas être 

appliquée dans les affaires de crimes dits « d’honneur ». En d’autres termes, on s’était 

demandé si le mobile de ces criminels peut-il ou pas être assimilé au mobile honorable prévu 

par l’article 193, car avant 1983, le législateur libanais ne donnait aucune définition du mobile 

honorable.  

L’article 193, selon sa rédaction initiale en 1943, disposait que : « Lorsque le juge 

reconnaît que le mobile était honorable, il appliquera les peines suivantes : Au lieu de la 

peine de mort, la détention perpétuelle ; Au lieu des travaux forcés à perpétuité, la détention 

                                                 
50 Article 269 c.p.lib. : « Le juge déterminera dans la sentence de condamnation l’effet de chacune des 
circonstances aggravantes ou atténuantes sur la peine encourue ». 
 
51 Article 192 c.p.lib. : « Le mobile est le motif déterminant de l’agent ou le but final qu’il se propose. Il n’est un 
élément de l’incrimination que dans les cas déterminés par la loi ». 
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perpétuelle ou à temps pour quinze ans ; Au lieu des travaux forcés à temps, la détention à 

temps ; Au lieu de l’emprisonnement avec obligation de travail, l’emprisonnement simple 

(al.1). Le juge pourra en outre exonérer le condamné de l’affichage et de la publication de la 

condamnation édictés à titre de peine (al.2) ».  

A défaut de définition légale du « mobile honorable », une controverse était née au sein de la 

doctrine quant à l’explication de cette notion et son application dans les affaires de crimes dits 

« d’honneur », étant donné que les accusés invoquaient souvent pour leur défense, qu’ils ont 

agi par un mobile honorable, demandant à la Cour d’y tenir compte et de réduire leur peine en 

application de l’article 193.  

La jurisprudence qualifiait généralement le mobile honorable de « mobile idéaliste » qui ne 

s’attache qu’aux actes revêtant un caractère de grandeur d’âme et de noblesse, de dignité ou 

d’esprit humanitaire, et dans lesquels ne transparaît aucune préoccupation égoïste, aucun 

intérêt personnel ni aucune intention de vengeance52. Mais les tribunaux étaient partagés 

quant à l’interprétation du mobile des criminels qui agissent dans un but de punir la victime et 

défendre les coutumes et l’honneur familiaux, car tantôt leur mobile était considéré comme 

revêtant un caractère honorable et tantôt il était considéré comme reflétant des sentiments 

d’égoïsme et de vengeance.  

Ainsi, dans un arrêt du 17 février 1966, la Cour de cassation a estimé que pour déterminer le 

mobile de l’auteur et atténuer la peine dans le cas où ce mobile était honorable en application 

de l’article 193, il appartient au juge d’apprécier les circonstances de fait entourant 

l’infraction en tenant compte de ce qui est imposé par le milieu social et de ce qui est consacré 

par les coutumes et les traditions enracinées dans la société : « Attendu que l’accusé a tué sa 

sœur dans le but de défendre les coutumes de sa tribu et de son milieu, qui considèrent 

l’insoumission de la femme et sa désobéissance comme portant atteinte aux bonnes mœurs et 

à la moralité publique, un but qui est exclu de tout intérêt personnel flagrant puisqu’il va en 

faveur de la société ; que le mobile d’une infraction dans l’intérêt social n’est qu’un mobile 

honorable, ce qui justifie l’application de l’article 193 »53. 

                                                 
52 Cassation libanaise (ch. 5) du 21 déc. 1973 et du 22 fév. 1973, Le recueil du Code pénal, op. cit., années 1950-
1995, p. 375-376. 
 
53 Cassation libanaise 17 fév. 1966, Le recueil du Code pénal, ibid., p. 377 :  
Dans les faits, la victime vivait dans une famille traditionnelle qui donne une grande importance à l’honneur et la 
réputation, et elle menait une vie de débauche et était enceinte illégitimement. La Cour a considéré que « la 
victime s’est moqué de ces principes et a porté préjudice à sa famille et son entourage et ce préjudice a touché la 
région toute entière car la réputation de cette fille est devenue un mauvais exemple à tous les habitants de cette 
région ». 
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Or, dans un arrêt du 29 mai 1965, la Cour de cassation a décidé que « le motif du meurtrier 

était de punir sa sœur puisqu’elle a violé les coutumes traditionnelles, ce qui ne peut pas être 

qualifié de mobile honorable ; qu’il ne s’agit pas de mobile honorable lorsqu’il y a intention 

de correction, de vengeance ou de représailles, mais lorsque l’intention de l’agent résulte 

originairement d’une cause étant par elle-même honorable »54. 

 Pour mettre fin à ces controverses, le législateur libanais est venu déterminer ce qu’il 

faut entendre par « mobile honorable », en ajoutant, par un décret-loi du 16 septembre 1983, 

un nouvel alinéa 3 à l’article 193 du Code pénal : « Le mobile est considéré comme honorable 

s’il revêt les caractères de grandeur d’âme et de dévouement et s’il est dénué d’égoïsme, des 

considérations personnelles et du profit matériel ». 

Mais en définissant le mobile honorable, le législateur de 1983 n’a fait que reprendre les 

mêmes formules de définition qui ont été émises par les nombreux arrêts de la jurisprudence, 

sans préciser si ce mobile honorable correspond au mobile des criminels au nom de 

« l’honneur ». Cette innovation n’a donc pas résolu le problème relatif à l’application du 

mobile honorable dans les affaires de crimes dits « d’honneur », car la jurisprudence reste 

partagée sur l’appréciation de cette question, qui diffère toujours d’un juge à l’autre et qui 

varie d’une affaire à l’autre.  

Il en va de même concernant la doctrine. En effet, certains auteurs estiment que le législateur 

libanais vise d’une façon particulière les crimes familiaux tout en tenant compte du mobile lié 

à « l’honneur » pour atténuer la peine des coupables (dans les infractions d’infanticide, 

d’avortement et les crimes dits « d’honneur ») ; que ces excuses atténuantes spéciales qui 

reflètent l’esprit du législateur qui a inclut, parmi les excuses atténuantes générales, celle 

relative au mobile honorable, ne sont qu’une application pratique de la disposition générale de 

l’article 193 du Code pénal ; qu’il est donc normal pour les juges de se référer à cet article 

lorsqu’ils sont en présence d’une affaire de meurtre pour l’honneur, et de considérer le mobile 

du meurtrier comme revêtant les caractères « honorables » qui ont été définies par la loi elle-

même55. D’un autre côté, il y a ceux qui critiquent fortement cette tendance des juges à se 

servir de l’excuse générale de l’article 193 pour pouvoir atténuer la peine des coupables, tout 

en soutenant que le mobile honorable n’a aucune connexion avec les crimes dits 

« d’honneur », car ces crimes sont uniquement connus sous cette appellation et n’ont en 

réalité rien d’honorable ; que le fait de tuer dans le but de venger l’honneur personnel ou 
                                                 
54 Cassation libanaise 25 mai 1958, Le recueil du Code pénal, op. cit., années 1950-1995, p. 376-377. 
 
55 Samir Chammas, note sous l’arrêt de la Cour criminelle de Beyrouth du 15 fév. 1974, Revue Al-Aadl n° 2-
2002 (en arabe), partie jurisprudence, p. 205 à 210. 
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familial, n’est qu’un moyen pour les hommes d’exercer leur pouvoir de domination et de 

contrôle sur les femmes ; que ces motifs reflètent sans aucun doute, les intentions égoïstes de 

ces hommes, à réprimander les femmes de leur famille, ce qui est exclu de toute noblesse et 

héroïsme.56 

Toutefois, il convient de souligner qu’après 1983, les juges refusent de plus en plus 

souvent de qualifier de « mobile honorable » le motif qui détermine les crimes dits 

« d’honneur »57. D’ailleurs, selon un arrêt du 17 octobre 1995, la Cour de cassation rappelle 

que la jurisprudence était avant 1983 en désaccord quant à l’appréciation du mobile dans les 

crimes dits « d’honneur » puisque le législateur ne définissait pas le mobile honorable à 

l’article 193, mais elle estime, qu’après la réforme de cet article, qui est venue déterminer ce 

mobile honorable, cette divergence n’est plus admissible et ne doit en aucun cas persister. La 

Cour ajoute que dans l’affaire présente, « le meurtre de la belle-mère de l’accusé (la mère de 

son épouse) en raison de son inconduite, ne peut pas être considéré comme étant commis par 

un mobile honorable puisqu’il n’est pas exclu de l’intérêt personnel, celui de préserver la 

réputation de la famille…que le mobile ayant poussé l’accusé à commettre son acte, bien qu’il 

revête en partie les caractères de grandeur d’âme et de dévouement, il reflète surtout les 

considérations personnelles de l’accusé relatives à la réputation de sa famille…que le mobile 

de l’accusé étant variable entre la noblesse et le profit personnel, il ne peut pas être qualifié 

d’honorable dans le sens visé par l’article 193 du Code pénal, étant donné que cet article exige 

que le mobile soit totalement honorable pour appliquer l’atténuation de peine aux 

coupables… »58.  

 

Quoi qu’il en soit, on pense que le débat à propos du mobile honorable ne vise pas 

l’essence du problème concernant le jugement des crimes dits « d’honneur », car l’extrême 

indulgence des juges se manifeste d’une manière globale, grâce au pouvoir discrétionnaire 

accordé à la juridiction pénale quant à l’application et à l’interprétation des excuses et des 

circonstances atténuantes. En d’autres termes, les juges n’hésitent pas à utiliser leurs 

prérogatives en faveur des criminels au nom de « l’honneur », en se référant à l’excuse 

atténuante relative au mobile honorable si l’excuse atténuante spéciale de l’article 562 ne peut 

                                                 
56 S. Kerechekian, op. cit., p. 28-29. 
 
57 Cassation libanaise (ch. 6) 21 janv. 1997, Le recueil du Code pénal, op. cit., 1997, p. 41à 43 ; Cassation 
libanaise (ch. 6) 23 décembre 1997, cité par S. Kerechekian, op. cit., p. 37 ; Cour criminelle du Liban-Nord, le 8 
janv. 1998, cité par F. Moghaïzel et M. Abedelsater, op. cit., p. 46, 58 et 59. 
 
58 Cassation libanaise (ch. 7) 17 octobre 1995, cité par S. Kerechekian, op. cit., p. 34 à 36.  
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pas être applicable, ou à l’excuse de provocation si le mobile de l’agent n’était pas honorable, 

ou en retenant les circonstances atténuantes dans le cas où les conditions de ces excuses 

faisaient défaut. Les juges vont même jusqu’à accorder le bénéfice des circonstances 

atténuantes en plus des excuses atténuantes, réduisant ainsi le peine du coupable 

conformément à l’article 253 (sur les circonstances atténuantes) après l’avoir atténuée dans 

les limites fixées par l’article 193 ou 251 du Code pénal.   

Cette grande clémence des juges libanais apparaît clairement dans les nombreux arrêts de 

jurisprudence relatifs à des affaires de meurtres dits « d’honneur », qui sont en majorité 

commis par le frère de la victime, puis par le mari et le père de la victime. Quatre arrêts de la 

jurisprudence libanaise seront donc exposés pour souligner la manière dont est jugé ce type 

spécial de crimes.  

 

 

 

– Arrêt de la Cour criminelle de Beyrouth du 25 novembre 

196459. 
 

Voyant sa sœur agrippée aux bras d’un homme étranger, l’accusé, frère de la victime, 

s’est précipité sur elle et l’a poignardée plusieurs fois à bout portant, sans qu’ils aient échangé 

aucun propos, aucune remontrance ni provocation. L’accusé a également avoué qu’il avait 

acheté le poignard (l’arme du crime) parce qu’il était décidé à tuer sa sœur dès qu’il 

l’apercevrait, puisqu’il lui avait demandé à maintes reprises de s’éloigner de la vie de 

débauche qu’elle menait, mais en vain, car selon lui, sa sœur persistait dans son inconduite. 

En premier lieu, la Cour criminelle admet l’existence de la préméditation qui se manifeste 

clairement, d’après les faits et les aveux, dans le dessein formé par l’accusé avant de 

commettre son acte Elle conclut que l’acte de l’accusé constitue le crime prévu par l’article 

549 du Code pénal libanais (meurtre aggravé par la préméditation). 

En second lieu, la Cour souligne que « le mobile honorable » est mentionné dans l’article 193 

du Code pénal sans aucune précision sur sa signification (car à cette époque, ce mobile n’était 

pas encore défini par la loi) ; que l’interprétation de cette expression est par conséquent 

                                                 
59 Revue Al-Aadl, années 1960-1970, partie jurisprudence, p. 565-566.  
Dans le même sens, voir : Cassation libanaise (ch. 4) 15 janv. 1965, Pénal – Jurisprudence d’études juridiques, 
B. Hanna, Tome 1, Publications juridiques Al-Halabi, Beyrouth-Liban, 2000 (en arabe), p. 337-338. 
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laissée aux juges en référence aux circonstances de fait dans l’espèce. La Cour définit donc ce 

mobile honorable comme « celui primant sur les sentiments de profit et d’égoïsme, et 

s’incarnant dans les actions illicites que l’agent commet dans un but humanitaire exquis exclu 

de toute intention de vengeance ou d’égoïsme ». Mais elle considère que les éléments 

caractérisant ce mobile honorable n’existent pas dans cette affaire, car l’accusé, qui a tué sa 

sœur parce qu’elle menait une vie de débauche, a agi par « vengeance », un motif qui ne peut 

pas être qualifié « d’honorable » dans le sens qui vient d’être déterminé dans cet arrêt. 

Enfin, concernant l’excuse atténuante prévue par l’alinéa 2 de l’ancien article 562 et qui 

s’applique en cas de surprise de la victime dans une attitude équivoque avec un tiers, la Cour 

estime que le fait de voir la victime agrippée aux bras d’un homme étranger ne constitue pas 

en lui-même « une attitude équivoque » ; que même s’il est établi que cette femme menait 

effectivement une vie de débauche, ceci ne donne pas le droit à son frère de la tuer puis 

d’invoquer le bénéfice de l’excuse atténuante, sous prétexte de la mauvaise conduite de sa 

sœur.  

La preuve de la surprise en attitude équivoque ne pouvant être établie dans cette affaire, 

l’accusé ne peut donc pas profiter de l’excuse prévue par l’article 562 du Code pénal. Mais 

considérant les circonstances de l’espèce, la Cour accorde à l’accusé le bénéfice des 

circonstances atténuantes conformément à l’article 253 du Code pénal. 

 

 

 

– Arrêt de la Cour de cassation libanaise (ch. 4) du 31 

mars 196760. 
 

Estimant que sa sœur Z. a enfreint les règles traditionnelles et familiales par le 

comportement déshonorant qu’elle a commis, l’accusé, l’Emir T., frère aîné de la victime, l’a 

tuée en la poignardant plusieurs fois à l’aide d’un couteau qu’il s’était procuré à l’avance. 

Dans les faits, la victime Z. et son autre frère J., originaires de Baalbek, étaient partis 

s’installer à Beyrouth pour y travailler, où Z. était tombée amoureuse de M., un réfugié 

palestinien résidant originairement au Liban Sud. Ce dernier déclara alors à J. son intention de 

se marier avec sa sœur, mais J. lui demanda d’attendre la permission de leur frère aîné (l’Emir 

                                                 
60 Revue Al-Aadl, année 1960-1970, partie jurisprudence, p. 462 à 464. 
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T.). En attendant, la victime Z. et son frère J. sont revenus chez eux à Baalbek pour célébrer 

les fêtes, mais Z. s’est aperçue que sa famille avait arrangé son mariage avec un vieil homme ; 

elle s’enfuit et se réfugia chez les parents de son amoureux M. au Liban Sud. Prévenu par sa 

famille, M. informa J. de l’endroit où se cachait sa sœur et le convainc de leur autoriser à se 

marier ; J. accepte en contrepartie d’une part de la dote, et le mariage eut lieu. Une semaine 

plus tard, M. avoua à J. que sa sœur n’était pas vierge, mais qu’il accepte de rester avec elle 

parce qu’il l’aime ; J. lui demanda alors de rester discret sur cette affaire pour éviter le 

scandale. Mais en réalité, J. ne voulait pas en rester là ; il se dirigea au Sud du Liban, et dès 

que sa sœur ouvra la porte qu’il lui tira dessus à trois reprises. Cette femme Z. fut transportée 

d’urgence à l’hôpital où elle fut soignée jusqu’à que le danger de mort a été écartée. 

Toutefois, au moment où leur grand frère, l’Emir T., a eu connaissance de toute cette histoire, 

il se mit en colère et décida d’aller finir la tâche de son frère. Il se dirigea donc à l’hôpital, et 

dès que Z. l’a aperçu, elle commença à appeler au secours ; mais l’Emir T. s’est précipité sur 

elle, pendant qu’elle était immobile dans son lit, et la poignarda jusqu’à sa mort. 

D’après les investigations, les témoignages et les rapports médicaux, la Cour criminelle de 

Beyrouth l’a jugé coupable du crime prévu par l’article 549 (meurtre avec préméditation) et 

l’a condamné à la peine de mort qu’elle a réduit à quinze ans de travaux forcés. Mais le 

prévenu s’est pourvu en cassation demandant la prise en considération du mobile honorable 

qui l’a poussé à commettre le crime, afin de bénéficier des causes d’atténuation de peine. 

La Cour de cassation a considéré que le mobile honorable « est celui dépourvu de tout 

objectif, sentiment ou intérêt personnel, ou celui exempt des motifs de vengeance, ce qui n’est 

pas le cas dans cette affaire car l’accusé a commis le meurtre dans le but de se venger de sa 

sœur qui a porté atteinte aux coutumes familiales, par des comportements que l’accusé a perçu 

comme ayant offensé sa fierté personnelle ». La Cour a tout de même accordé le bénéfice des 

circonstances atténuantes, vu les mentalités de l’accusé, des coutumes de sa famille et de son 

entourage, et a réduit la peine de mort prévue par l’article 549, à douze ans de travaux 

forcés, en application de l’article 253 du Code pénal libanais. 

Aucune allusion aux excuses de l’article 562 n’a été faite dans cet arrêt, car les 

éléments de la surprise en flagrant délit d’adultère ou de rapports sexuels illégitimes, ou dans 

une attitude équivoque avec un tiers, sont inexistants.  
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– Arrêt de la Cour criminelle de Beyrouth du 15 février 

197461. 
 

Ayant appris que sa sœur avait quitté le domicile conjugal pour aller vivre chez son 

amant, l’accusé, frère de la victime, s’est décidé à la tuer pour laver l’honneur familial qui a 

été atteint par le comportement de sa sœur. Il s’est donc informé sur sa nouvelle adresse, s’est 

armé d’un revolver et dès qu’il l’a aperçue, il lui a tiré dessus à cinq fois. Mais sa sœur survit. 

L’accusé va donc à sa recherche dans l’hôpital où elle a été admise, et dès qu’il se retrouve 

dans sa chambre, il s’approche d’elle et lui tire quatre balles de près, puis s’assied auprès 

d’elle, fumant calmement une cigarette, pour s’assurer qu’elle soit finalement décédée. 

En premier lieu, la Cour criminelle de Beyrouth constate que l’accusé a agi non seulement 

avec une intention coupable de donner la mort à sa sœur, mais aussi avec préméditation ; 

qu’il est donc coupable de meurtre aggravé réprimé par l’article 549 du Code pénal. 

En second lieu, la Cour explique les motifs qui ont poussé l’accusé à tuer sa sœur : « Attendu 

que l’accusé a considéré que le comportement de sa sœur représente une offense à son 

honneur et sa dignité ainsi qu’à ceux de sa famille, et a estimé que pour sauver cet honneur, il 

fallait impérativement lui ôter la vie ; qu’il a considéré, par sa toute-puissance, qu’il avait le 

droit de se nommer juge absolu sur sa sœur, de la condamner à la peine de mort et d’exécuter 

par lui-même cette peine, sans lui accorder aucune cause atténuante ou aucune pitié, 

transgressant ainsi les lois des pays contemporains et les sentiments humains civilisés, bien 

qu’il soit éduqué et issu d’une région qui suit les principes de la civilisation… et bien que sa 

sœur soit majeure, âgée de vingt sept ans, qu’elle se soit mariée et qu’elle ne soit plus soumise 

à l’autorité de ses parents ». Quoi qu’il en soit, la Cour estime que l’accusé n’a pas agi dans 

un but vil, mais par un « mobile honorable » comme visé par l’article 193 du Code pénal, et 

qu’il profite donc d’une peine plus douce selon l’atténuation prévue par cet article. 

En troisième lieu, la Cour considère que les conditions nécessaires à l’application des 

excuses absolutoire et atténuante de l’article 562 (ancien) font défaut, car l’élément de la 

« surprise » est totalement inexistant dans cette affaire, vu que l’accusé connaissait 

pertinemment la mauvaise conduite de sa sœur et qu’il n’était donc point surpris par son 

comportement au moment où il l’a tuée. 

                                                 
61 Le recueil du Code pénal, op. cit., années 1950-1995, p. 453 à 458. 
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En quatrième lieu, la Cour décide que l’excuse de provocation prévue par l’article 252 du 

Code pénal ne peut pas non plus profiter à l’accusé, car même si l’on considère que la 

victime a commis « une action injuste et suffisamment grave » pour provoquer son frère, 

celui-ci n’a pas agi « sous l’empire d’une violente colère ». En effet, si l’on suppose que 

l’accusé s’est trouvé sous l’emprise d’une violente colère lorsqu’il a appris que sa sœur a 

quitté le domicile conjugale pour rejoindre son amant, et que cet état d’irritation s’est 

prolongé tout au long de la période depuis sa connaissance des faits jusqu’à sa tentative de 

meurtre sur sa sœur, il est cependant impossible de présumer que cet état avait persisté lors du 

meurtre, consommé quatre jours après la tentative, car l’accusé devrait avoir été calmé par 

l’exécution de la première atteinte à la vie de sa sœur, accomplissant ainsi son but de venger 

l’honneur familial.  

Enfin, la Cour condamne l’accusé à la détention perpétuelle conformément à l’atténuation de 

peine prévue par l’article 193 (« lorsque le juge reconnaît que le mobile était honorable, il 

appliquera les peines suivantes : au lieu de la peine de mort, la détention perpétuelle… »), et 

décide d’appliquer les circonstances atténuantes en réduisant cette peine à vingt ans de 

détention selon l’article 253 du Code pénal (« s’il se trouve en la cause des circonstances 

atténuantes, la Cour appliquera…au lieu de la détention perpétuelle, la détention à temps pour 

cinq ans au moins »). 

 

 

 

– Arrêt de la Cour de cassation libanaise (ch. 3) du 10 

juillet 199662. 
 

Ayant découvert que sa fille a accouché d’une nouveau-né conçu hors mariage, 

l’accusé, père de la victime, a avoué s’être mis dans un état de violente colère qui l’a poussé à 

la tuer. Dans les faits, la victime avait fait la connaissance d’un jeune homme qui venait la 

voir à la maison de ses parents dans la Bekaa en vue de l’épouser. Ils se rencontraient aussi à 

l’appartement de ses frères à Beyrouth quand ces derniers ne s’y trouvaient pas. Mais après un 

désaccord entre le jeune homme et la famille de la fille, celle-ci a avoué à sa mère être 

enceinte et elles sont toutes les deux allées chez le médecin pour accoucher. La mère a 

                                                 
62 Revue Al-Aadl 1997, tome 1, partie jurisprudence, p. 173 à 175. 
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demandé au médecin de garder cet accouchement secret et lui a confié le nouveau-né afin 

d’éviter le scandale, mais elle a raconté à son mari ce qui est arrivé à leur fille. Le père, en 

colère et n’ayant pas dormi de la nuit, a demandé le lendemain à sa fille de l’accompagner 

chez le médecin. Mais il l’emmena au jardin, la traîna de la voiture et lui tira dessus à 

plusieurs reprises, puis, il l’a mise dans le coffre de la voiture, s’est garé devant sa maison et 

s’est rendu à la police.  

La Cour criminelle de la Békaa avait condamné l’accusé à la peine de mort pour meurtre 

aggravé, et avait décidé de la remplacer par la peine de détention perpétuelle en application de 

l’article 193 relatif au mobile honorable. Mais sur pourvoi du prévenu, la Cour de cassation a 

jugé le père de la victime coupable du crime prévu par l’article 549 du Code pénal (meurtre 

aggravé sur descendant) en le condamnant à la peine de mort, sans appliquer l’atténuation de 

peine prévue par l’article 193 du Code pénal car ses conditions font défaut. 

La Cour de cassation a d’ailleurs considéré que le mobile de l’accusé ne pouvait pas être 

qualifié d’« honorable » dans le sens défini à l’article 193 al.3, étant donné que le meurtre a  

été commis pour des considérations personnelles, celles de sauver l’honneur et la réputation 

de la famille, entachés par le comportement de la victime, bien que la Cour ait reconnu que «  

l’accusé est né et a vécu dans une région dont la plupart des habitants vivent toujours selon 

des coutumes et traditions qui sont resté imprégnés dans leurs esprits et leur mode de 

vie…(des lois coutumières qui exigent le respect de l’honneur familial, et qui ne tolèrent pas 

des comportements pouvant mettre en cause la pudeur de la femme)… ; que l’accouchement 

de la victime d’un enfant conçu d’une manière illégitime, viole les règles religieuses et 

sociales ; qu’il s’agit d’une honte, d’un déshonneur qui atteint la famille toute entière et qui ne 

peut être réparé que par la disparition de la fille, même si cet acte constitue un crime aux yeux 

de la loi ». 

Cependant, la Cour de cassation accorde à l’accusé le bénéfice de l’excuse atténuante de 

provocation, réduisant ainsi la peine de mort à sept ans d’emprisonnement conformément à 

l’article 251 du Code pénal : « …qu’en allant volontairement à l’encontre des coutumes 

sociales en accouchant d’un enfant conçu hors mariage, la victime a commis dans le milieu où 

elle vit, une action injuste et suffisamment grave ayant offensé son entourage, sa famille et 

surtout son père ; une action ayant provoqué chez l’accusé un état de violente colère sous 

l’emprise de laquelle il a exécuté le meurtre ».  

On remarque ici que la Cour de cassation a jugé les conditions de l’excuse de 

provocation comme existants, alors que d’après les faits, la mère de la victime a informé son 

mari de l’état de leur fille, la veille du meurtre qui n’a été commis que le lendemain matin. 
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L’accusé a passé donc toute une nuit à réfléchir de cette situation, en ayant le temps de 

décider s’il devait ou pas tuer sa fille, et même de planifier le meurtre. Cela dit, pour que 

l’auteur puisse profiter de l’excuse de provocation, il faut qu’il soit dans un état de forte 

colère qui obscurcit son intelligence et diminue son jugement ; ce qui n’est vraisemblablement 

pas le cas dans cette affaire. Mais vu la tendance des juges à être indulgents envers les 

criminels au nom de l’honneur, et étant donné que la Cour avait considéré que le mobile 

n’était pas honorable, l’application de l’excuse de provocation a été, pour la Cour, comme une 

seconde alternative pour pouvoir atténuer la peine de l’accusé.  

 

 

Il faut toutefois noter qu’après avoir entamé cette étude de l’article 562 et ses 

applications, le gouvernement libanais s’est finalement décidé à abroger cet article des 

dispositions du Code pénal libanais, par la loi n°162 du 17 août 2011. 

Cela dit, suite à l’exposé du jugement des affaires de meurtres au nom de l’honneur par les 

Cours libanaises, il nous semble que cette réforme, comme celle de 1999, est plutôt formelle, 

car les auteurs de ces crimes peuvent bénéficier d’autres circonstances et excuses atténuantes 

que les juges libanais, membres de cette société traditionnelle, leur accordent facilement tenu 

compte du poids des coutumes qui tolèrent ce genre de crimes.  
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Section 3 : L’application législative dans la 

prévention des crimes dits « d’honneur » : l’article 

522 du Code pénal libanais.  

 
 

  

L’article 522 concerne de façon particulière les infractions d’attentats aux mœurs 

(articles 503 à 522) formant un chapitre 1 du Titre VII « Des infractions contre les mœurs et 

la morale publique » du Code pénal libanais. Cet article a déjà été évoqué en 1ère Partie à 

propos de ces infractions. Mais il est opportun d’en traiter ici, à propos des crimes d’honneur, 

car le mécanisme de suppression des poursuites et des peines que cet article comporte, a 

comme finalité majeure d’éviter les poursuites en cas de séduction, de rapt, voire de viol. Il 

permet d’apaiser la situation en évitant que se développe une volonté de vengeance et donc 

des crimes dits « d’honneur ». Comme nous l’avons dit, si une fille est séduite, si des relations 

sexuelles ont lieu hors mariage, l’honneur est gravement en jeu. Au lieu de prendre le risque 

du crime au nom de l’honneur contre la femme, cet article 522 par son mécanisme 

d’apaisement suite au mariage, apaise la situation. 

 

 Ainsi, dans un souci de préserver la paix au sein des familles en protégeant l’honneur 

et la réputation des membres de celles-ci, et dans un but de protéger la vie des femmes 

présumées « déshonorées » du risque d’ultérieures représailles en prévenant l’exécution de 

crimes dits d’honneur à leur encontre, le législateur libanais s’est efforcé à trouver une 

solution qui peut garantir, en même temps, les intérêts du coupable de certaines infractions et 

ceux de la femme victime de ces actes. A cet effet, il a créé un compromis consacré par 

l’article 522 du Code pénal libanais, donnant l’opportunité au coupable d’infractions sexuelles 

d’épouser sa victime (une femme) afin que les deux époux présumés bénéficient, d’une 

manière ou d’une autre, des avantages offerts par cette disposition spéciale. 

Selon cet article 522, tel que modifié par la loi du 8 février 1948 : « Si l’auteur d’une des 

infractions prévues au présent chapitre et sa victime contractent un mariage régulier, la 

poursuite ainsi que l’exécution de la peine qu’il a encourue seront suspendues. 
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La poursuite ou l’exécution sera reprise si, avant l’expiration de trois ans, s’il s’agit d’un 

délit et de cinq ans, s’il s’agit d’un crime, le mariage prend fin soit par la répudiation de 

l’épouse sans motif légitime, soit par le divorce au profit de la victime ». 

C’est le texte de l’article 522 tel que modifié par l’article 33 de la Loi du 5 février 1948 ; il est 

différent de l’ancien article 52263 sur certains points. Cependant, on se référera dans ce 

chapitre aux dispositions de l’article 522 modifié, tout en soulignant les divergences avec 

l’ancien texte lorsqu’elles se présenteront au cours de notre exposé. 

Il figure dans le paragraphe « Disposition commune » sous le Chapitre I (Des attentats aux 

mœurs) du Titre VII (Des infractions contre les mœurs et la morale publique) de la Partie II 

(Des crimes) du Code pénal libanais ; il s’applique alors, suivant les termes exprès du 

législateur, à l’ensemble des infractions prévues dans ce chapitre I, celles de viol, d’attentat à 

la pudeur, de rapt, de séduction, d’impudicité et de violation des lieux réservés aux femmes. 

 

Une pareille exception de mariage existait dans l’ancien Code pénal français à l’article 

357, mais qui s’appliquait dans le cadre unique des infractions d’enlèvements sur mineurs. 

Cet ancien article 357 français disposait : « Dans le cas où le ravisseur aurait épousé la fille 

qu’il a enlevée, il ne pourra être poursuivi que sur la plainte des personnes qui, d’après le 

code Napoléon, ont le droit de demander la nullité du mariage, ni condamné qu’après que la 

nullité du mariage aura été prononcée ». 

Cet article a subi plusieurs modifications jusqu’à son abrogation par les dispositions du Code 

pénal français nouveau. L’ordonnance du 28 juin 1945 a supprimé l’alinéa 1er de l’article 357 

et l’a intégré dans l’alinéa 2 de l’ancien article 356 en modifiant légèrement le texte d’origine 

comme suivant : « Lorsqu’une mineure ainsi enlevée ou détournée aura épousé son ravisseur, 

celui-ci ne pourra être poursuivi que sur la plainte des personnes qui ont qualité pour 

demander l’annulation du mariage et ne pourra être condamné qu’après que cette annulation 

aura été prononcée ». 

 

 

                                                 
63 L’article 522 c.p.lib. ancien disposait : « Si l’auteur d’une des infractions prévues au présent chapitre et sa 
victime âgée de quinze ans révolus contractent un mariage régulier, l’exécution de la peine qu’il a encourue sera 
suspendue. 
L’exécution sera reprise si, avant l’expiration de trois ans, s’il s’agit d’un délit et de cinq ans, s’il s’agit d’un 
crime, le mariage prend fin soit par la répudiation de l’épouse sans motif légitime, soit par le divorce aux torts et 
griefs de l’auteur de l’attentat ». 
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 Les mêmes motifs ont initialement poussé le législateur libanais ainsi que le législateur 

français de 1810 à établir un tel cas particulier de mariage : il fallait protéger l’honneur et la 

réputation des familles, d’assurer l’intégration de leurs membres (le coupable et la victime) 

dans la société et d’éviter la honte et le déshonneur que peut subir la fille ou la femme 

victime. 

Concernant le droit français, les motifs du législateur ont été exposés par le conseiller d’Etat 

Faure comme tel : « Si le ravisseur a épousé la fille qu’il a enlevée, le sort du coupable 

dépendra du parti que prendront ceux qui ont le droit de demander la nullité du mariage. S’ils 

ne la demandent point, la poursuite du crime ne peut avoir lieu ; autrement, la peine qui serait 

prononcée contre le coupable rejaillirait sur la personne dont il a abusé, et qui, victime 

innocente de la faute de son époux, serait réduite à partager sa hont…et si l’intérêt de la 

société est qu’aucun crime ne reste impuni, son plus grand intérêt, en cette occasion, est de se 

montrer indulgente, et de ne pas sacrifier à une vengeance tardive le bonheur d’une famille 

entière. La sollicitude du législateur s’est étendue jusqu’au moment où l’homme vient de 

payer le dernier tribut à la nature »64. 

Ces motifs s’adaptent aussi au droit libanais où le législateur a estimé que la 

disposition de l’article 522 assurait, d’une part, une indemnisation à la fille victime pour avoir 

perdu sa réputation, en lui rendant son honneur et lui procurant une vie familiale épanouie ; et 

d’autre part, elle forçait le coupable à se porter responsable de ses propres actes en épousant 

sa victime, et le récompensait sur le plan légal par la suspension des poursuites ou de 

l’exécution des peines. 

Or, dans une société marquée par les concepts traditionnels d’honneur et les préjugés sur la 

femme, le législateur libanais a voulu réduire les cas de crimes commis au nom de l’honneur 

en prévoyant une telle exception de mariage. En effet, la fille ou la femme victime 

d’infractions portant atteinte à sa sexualité, voire à sa pudeur et sa virginité, est une fille 

considérée comme ayant perdu son honneur et sa réputation ; son déshonneur est donc lavé 

par les membres masculins de sa famille qui lui ôtent la vie. Certes, cette fille n’a pas 

intentionnellement apporté la honte et le scandale à sa personne et sa famille, elle a 

malheureusement subi une agression qui touche sa sexualité ; mais, selon les mentalités 

                                                 
64 Exposé des motifs, N°9, op. cit., sous l’article 357. 
Monseignat ajoute : « Si le ravisseur épouse la fille enlevée, si celle-ci ne se plaint pas, si les ayants-droit à 
demander la nullité du mariage se taisent, la loi ne saurait se montrer plus sévère ; elle se laisse fléchir, et 
l’offense qui lui avait été faite, est censée remise quand cette offense a reçu ainsi la meilleure des réparations 
dont elle était susceptible. » (Rapport de Monseignat, N° 10, op. cit., sous l’article 357) 
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libanaises, c’est elle la fautive, c’est elle qui a provoqué la commission de cette infraction par 

sa mauvaise conduite, par ses sorties, par son libéralisme.  

Le législateur a donc pensé qu’en encourageant le coupable de l’agression à se marier avec sa 

victime, il étouffe le scandale d’une telle affaire et empêche le risque d’éventuels crimes 

d’honneur sur la femme victime ainsi que d’ultérieurs crimes de vengeance sur le coupable ou 

sur les membres de sa famille. 

 

 
 L’article 522 du Code pénal libanais s’applique à l’ensemble des infractions portant 

atteinte aux mœurs dans les articles 503 à 521, à savoir celles de viol, d’attentat à la pudeur, 

de rapt, de séduction, d’impudicité et de violation des lieux réservés aux femmes. 

Ainsi, tout homme qui s’est rendu coupable de l’une de ces infractions, qu’elles soient 

qualifiées de crimes ou de simples délits, que leurs peines soient élevées par quelconque 

circonstance aggravante, et dont la victime est une personne de sexe féminin de quelque âge 

qu’elle soit, peut bénéficier de la disposition spéciale établie par l’article 522. 

Toutefois, une remarque doit être soulignée concernant l’âge de « la victime » 

mentionnée dans l’article 522 nouveau car, avant sa réforme en 1948, l’article 522 ancien 

autorisait l’application de cette exception de mariage aux seules femmes victimes qui ont 

accompli leur quinze ans : « … sa victime âgée de quinze ans révolus.. » Cette limite d’âge a, 

cependant, été abrogée par le législateur dans l’article 522 nouveau, élargissant ainsi le champ 

d’application de ce texte à toutes les filles et les femmes quelque soit leur âge. 

Certes, on peut penser que l’ancien texte est plus raisonnable puisqu’il limitait l’application 

de cette disposition aux victimes de quinze ans, un âge où le mariage peut paraître plausible. 

Or, au Liban, il arrive que des filles de moins de quinze ans se marient dans des conditions 

normales sans que cela soit choquant dans la société. Il en résulte qu’à plus forte raison, les 

familles seraient d’accord que leur fille de moins de quinze ans se marie lorsqu’elle se trouve 

victime d’une des infractions précitées (le viol par exemple). 

C’est la raison pour laquelle, le législateur a modifié l’âge de la victime dans l’article 522 

nouveau, estimant que les filles de moins de quinze ans comme celles de plus de quinze ans, 

peuvent être victimes de telles infractions et doivent être capables de bénéficier de ce cas 

particulier de mariage. 
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 Par ailleurs, l’ancien article 357 français ne s’appliquait qu’aux seules infractions 

d’enlèvement sur mineures. De quel genre de rapt s’agit-il, du rapt de violence (anciens 

articles 354 et 355) ou celui de séduction (ancien article 356) ?  

Les auteurs avaient estimé que l’article 357, ne faisant aucune référence à une forme 

d’enlèvement plutôt qu’à une autre, il s’appliquait à tous les cas de rapts prévus aux articles 

354, 355 et 356, quelque soit l’âge du ravisseur et sa victime mineure ou les moyens 

employés dans la commission de l’infraction, puisqu’il n’existait aucun motif pour restreindre 

l’application de l’article 357 au seul rapt de séduction65. Ainsi, tout homme qui se rendait 

coupable d’un enlèvement effectué avec fraude ou violence (art. 354) même accompagné 

d’une circonstance aggravante (art. 355), ou d’un enlèvement pratiqué sans fraude ni violence 

(art. 356) et dont la victime est une fille mineure entre sept et vingt-et-un ans, pouvait 

bénéficier de la disposition établie par l’ancien article 357. 

Cependant, cette doctrine fut remise en question lorsque l’article 357 fut abrogé par 

l’ordonnance de 1945 qui l’avait intégré dans l’article 356 al.2. En effet, l’exception de 

mariage établie par l’article 357 s’est trouvée consacrée dans l’alinéa 2 de l’article 356 

(rédaction après 1945), cet article 356 qui prévoyait dans son alinéa 1er le cas de rapt sans 

fraude ni violence. Ce changement avait donc suscité des controverses sur le fait de savoir si 

l’opinion soutenue avant 1945 devait être conservée pour l’article 356 al.2 (rédaction après 

1945). 

Quelques auteurs comme Garçon et Vouin affirmaient que malgré l’état nouveau des textes 

après 1945, la disposition de l’article 356 al.2 restait applicable à tous les cas de rapts dans les 

articles 354, 355 et 356 al.1 « car la même raison la justifie dans les deux cas »66. 

Tandis que Vitu allait à l’encontre de cette solution qu’il considérait adaptée seulement à 

l’état des textes avant 1945 et donc certainement abandonnée : « la question préjudicielle ne 

s’applique plus qu’en cas d’enlèvement sans fraude ni violence, car l’alinéa 2 de l’article 356 

débute par ces mots « lorsque la mineure ainsi enlevée ou détournée », ce qui doit s’entendre 

                                                 
65 Une opinion contraire a été soutenue par Legraverand qui considérait que la disposition prévue par l’article 
357. ne concernait que le cas d’enlèvement sans fraude ni violence de l’article 356 et donc, ne s’étendait pas au 
rapt de violence des arts 354 et 355 a.c.p.  
Cette opinion fut confirmée par un arrêt de la Cour de cassation de 1858 qui avait statué incidemment sur ce 
point, décidant « que l’article 357 se rattache intimement à l’article 356 par la place qu’il occupe et les 
prévisions qu’il formule ». Cass. 8 avril 1858, Bull. Crim. n° 247. 
Or, cette solution a été écartée par la doctrine qui a jugé l’arrêt de 1958 comme ambigu. 
 
66 R. Vouin, Précis de droit pénal spécial, 1ère éd°, 1953, Librairie Dalloz, p. 343. 
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de la mineure enlevée dans les conditions précisées dans les phrases immédiatement 

précédentes, c’est-à-dire sans fraude ni violence »67. 

 

 Il était admis par l’unanimité de la doctrine française que l’exception de mariage 

prévue par l’article 357 du Code pénal de 1810 (ou 356 al.2) profitait non seulement au 

ravisseur de la victime, mais aussi à son complice. 

Cette opinion trouvait sa justification dans les motifs mêmes de la disposition de l’article 357. 

D’ailleurs, l’excuse consacrée par cet article n’était pas établie en faveur de l’auteur principal 

de l’enlèvement, mais en faveur de la mineure enlevée et de sa famille que la loi avait voulu 

protéger du scandale et du déshonneur. Il était ainsi inconcevable qu’une poursuite puisse être 

exercée contre le complice du ravisseur alors qu’un mariage entre le ravisseur et la victime 

consacré par l’accord des familles, existait déjà ; si le complice est poursuivi, le but de la loi 

fait défaut. 

La jurisprudence de la Cour de cassation dans un arrêt de 1852 avait consacré cette solution, 

décidant que « cette exception n’est point une exception personnelle au ravisseur ; que c’est le 

mariage même, contracté à la suite du rapt que la loi a voulu protéger, puisqu’elle ne permet 

l’exercice de l’action criminelle qu’après que la nullité du mariage a été prononcée ; que cette 

disposition s’applique non seulement à l’auteur principal, mais encore aux complices de 

l’enlèvement, puisque toute poursuite relative au fait qui a précédé le mariage, même 

restreinte aux seuls complices, aurait pour résultat nécessaire d’affaiblir le respect qui lui est 

dû et de porter le trouble dans la famille ; que la loi, dans une vue d’ordre général, a 

subordonné, dans cette circonstance, l’intérêt de la répression du crime à l’intérêt de la 

stabilité et de l’union de la famille… »68. 

 

 

En principe, lorsqu’une personne se rendait coupable d’un enlèvement réprimé par les 

articles 354, 355 ou 356 du Code pénal de 1810, le ministère public pouvait librement 

poursuivre le ravisseur et ses complices. Toutefois, la loi avait établi une exception dans le cas 

où, le mineur enlevé ou détourné, étant une fille, aurait épousé son ravisseur : celui-ci ne 

                                                 
67 Vitu, op. cit., p. 1770, n° 2181. 
 
68 Cass. 2 oct. 1852, Bull. Crim. n° 3355 :  
Dans les faits, Pierre Martineau, prévenu de complicité de l’enlèvement d’une mineure, a été renvoyé des fins de 
la poursuite, par le motif que le mariage de l’auteur principal du rapt avec la fille enlevée avait eu lieu de 
consentement de la famille de celle-ci. 
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pouvait alors être poursuivi que sur la plainte des personnes qui ont le droit de demander la 

nullité du mariage, ni condamné qu’après cette nullité aura été prononcée (ancien article 357). 

Ce mariage entre le ravisseur et sa victime empêchait donc le ministère public d’agir et de 

mettre en mouvement l'action publique. C’est une fin de non-recevoir contre la poursuite des 

crimes et délits de rapt que le législateur français prévoyait à l’article 357, subordonnant ainsi 

l’exercice de l'action publique à une double condition : l’annulation du mariage par les 

tribunaux civils et la plainte des parents de la fille enlevée. 

 

 De même, le législateur libanais établit un cas possible de mariage entre le coupable et 

sa victime à l’article 522. Cependant, cette exception s’avère plus générale que celle prévue 

en droit français. 

Tout d’abord, elle s’applique à l’ensemble des infractions portant atteinte aux mœurs et ne se 

limite pas aux seules infractions de rapt. 

Ensuite, elle s’étend à toutes les victimes de sexe féminin, quelque soit leur âge, et cela 

contrairement au droit français qui l’applique aux filles mineures (entre sept et vingt-et-un 

ans) uniquement. 

Enfin, elle intervient aux différents stades des poursuites, de jugement et de l’exécution des 

peines. En effet, lorsque le législateur libanais a établi cette exception de mariage, il n’a pas 

souhaité qu’elle empêche l’exercice de l'action publique, même si le mariage ait été contracté 

avant que le ministère public déclenche les poursuites. 

Il a donc voulu que l’action publique soit tout d’abord mise en mouvement et que les faits 

soient qualifiés pour qu’ensuite, quand le coupable épouse sa victime ou déclare l’avoir 

épousée directement après la commission de l’infraction, ce mariage puisse porter ses effets. 

 
 Cette exception de mariage que la doctrine libanaise qualifie d’« excuse » profitant au 

coupable sur le plan pénal, a un effet unique de suspension. 

- Les poursuites du ministère public, à quelque stade qu’elles soient, seront suspendues69. 

- Si une plainte était déjà intentée contre le coupable et l’affaire était en cours devant le 

tribunal, cette dernière serait suspendue avant qu’un jugement ne soit prononcé. 

                                                 
69 Il faut noter qu’avant la modification de l’article 522 en 1948, le législateur avait limité les effets de cette 
excuse de mariage ; d’ailleurs, elle pouvait seulement suspendre l’exécution de la peine et ne pouvait pas 
intervenir au stade des poursuites : « Si l’auteur…et sa victime… contractent un mariage régulier, l’exécution de 
la peine qu’il a encourue sera suspendue… » (art. 522 ancien). 
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- Dans le cas où un jugement était déjà prononcé par la Cour, celle-ci serait contrainte 

d’émettre son jugement avec sursis de peine. 

- Mais si la peine était déjà fixée par le tribunal, l’exécution de la peine serait suspendue ; et 

dans le cas où le coupable se trouvait en train de purger sa peine, cet état serait aussi suspendu 

et le coupable libéré. 

Il y va de soi que cette exception de mariage ne change pas la nature juridique ou la 

qualification des faits perpétrés (comme le viol, le rapt, l’attentat à la pudeur…), car le 

législateur a voulu que cette excuse profite légalement au coupable après que l'action publique 

soit entamée, donc sans affecter la qualification des infractions par le ministère public.  

 D’où la différence entre les effets qu’engendre l’exception de mariage en droit libanais 

et le droit français : 

Pour le premier, l’excuse de mariage prévue par l’article 522 libanais agit après que l’action 

publique soit mise en mouvement, en suspendant les poursuites ou l’exécution de la peine. 

Pour le second, la fin de non-recevoir consacrée par l’ancien article 357 français (ou 356 al.2) 

constituait un obstacle à l’exercice de l’action publique et à la qualification des faits par le 

ministère public, l’enchaînant par deux conditions, l’annulation du mariage par les tribunaux 

civils et la plainte des parents de la fille enlevée.  
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Chapitre 2 : Le matricide-parricide. 

 

 
 En criminologie, le « matricide » désigne le meurtre de la mère et se distingue du 

« parricide » (meurtre du père), du « fratricide » (meurtre du frère ou de la sœur), de 

l’« aïeulicide » (meurtre d’un aïeul) et de l’« uxoricide » (meurtre du conjoint, concubin ou 

pacsé) qui a déjà été étudié dans le Titre 1 (crimes conjugaux). 

Dans l’ancien Code pénal français, seul le terme « parricide » était employé et il visait 

globalement le meurtre des pères, des mères et de tout autre ascendant. Dans le nouveau Code 

français et dans le Code pénal libanais, ce crime fait partie des meurtres aggravés par la 

qualité de la victime, notamment celle d’ascendant de l’auteur, et il est traité sous le nom de 

« meurtre sur un ascendant ». 

Tout au long de ce chapitre, ces deux termes « parricide » et « meurtre sur ascendant » seront 

donc employés car légalement, ce sont les termes adéquats pour l’étude pénale de ce crime. 

 

 Chez tous les peuples, et dès les temps les plus reculés, le parricide existait sous des 

formes distinctes les unes des autres selon les époques, les peuples et surtout les lois qui les 

régissaient. Ce crime était considéré  comme l’un des plus odieux puisqu’il viole les liens les 

plus saints de la nature, ceux entre un fils ou fille et une mère ou père. L’agent, qui doit 

respecter la vie d’autrui, ne respecte même pas la vie de ses proches et plus spécialement, 

celle de ses parents, ce qui manifeste un degré de perversité élevé70.  

Dans la Grèce Antique, on connaît la tragédie d’Oreste qui, son père ayant été tué par l’amant 

de sa mère, tue cet amant ainsi que sa mère Clytemnestre. Bien que ce crime soit commis pour 

accomplir un devoir sacré, impérieusement exigé par la société de l’époque (une vengeance 

selon la loi du Talion), il fît d’Oreste un matricide, un paria pour sa cité71.  

Les jurisconsultes romains distinguaient dans le parricide deux catégories : le parricidum 

proprium constituant le meurtre sur les pères, mères et autres ascendants, et le parricidum 

improprium pour le meurtre sur les époux, les alliés, les frères et sœurs, et les descendants.  

                                                 
70 M. Rauter, Traité théorique et pratique de droit criminel français, 1836, Tome 2, p.21, n° 447. 
 
71 J. Pinatel, Histoire des sciences de l’homme et de la criminologie, p.47. 
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Le législateur français de 1810 a adopté la conception du parricide « proprement dit » 

en consacrant un article spécial, l’article 299, pour incriminer spécifiquement ce crime. Cette 

incrimination spéciale a été justifiée par le caractère odieux d’un tel attentat et par la 

perversité et la dangerosité du criminel, comme il a été affirmé dans l’exposé des motifs : 

« …quant au parricide qui consiste dans le meurtre des pères ou mères légitimes, naturels ou 

adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime, ce crime, même commis sans préméditation ni 

guet-apens, révolte tellement la nature que, loin de pouvoir être puni d’une peine moindre que 

l’assassinat, il mérite une peine plus forte. Aussi est-il dit dans le premier livre du nouveau 

Code, qu’avant être exécuté à mort, il aura le poing droit coupé…»72. 

En 1992, ce concept de parricide « proprement dit » fut également suivie par le nouveau Code 

pénal français, mais le crime du parricide-matricide est devenu un meurtre aggravé réprimé 

par l’article 221-4-2°.  

Au Liban, le législateur qualifie cette infraction de meurtre aggravé, mais en se référant à un 

concept plus large que celui du parricidum proprium, qui s’étend à tout ascendant de l’auteur 

du parricide, comme prévu par l’article 549-3° du Code pénal.  

 

 Vu la différence entre l’incrimination de parricide selon l’ancien Code pénal français 

et celle de meurtre aggravé selon le droit français actuel et le droit pénal libanais, il convient 

d’examiner en premier lieu l’évolution de la conception du parricide-matricide (Section 1), et 

d’étudier en second lieu, les éléments nécessaires à la caractérisation de la circonstance 

aggravante due à la qualité d’« ascendant » de la victime (Section 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
72 F. Didot, Code pénal, Paris, 1810, 2 volumes, in-18e s, sous l’article 299, Faure N° 9. 
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Section 1 : L’évolution de la conception du parricide 

- matricide. 

 
 

 Longtemps le parricide-matricide a été traité comme infraction autonome, notamment 

dans le Code pénal de 1810 (§ 1). Mais actuellement au Liban, comme en France, il se 

rattache aux meurtres aggravés (§ 2).  

 

 

 

§ 1 : Conception ancienne : infraction spécifique. 

 
 Cette infraction, qui touche à la vie de la femme en sa qualité de mère existait depuis 

longtemps avant même d’être consacrée par le Code pénal de 1810. Dans l’ancien droit 

français, aucune loi expresse ne mentionnait le parricide ou en précisait la pénalité. Il a donc 

fallu suivre les règles établies par la jurisprudence et la doctrine afin de déterminer le sens 

exact du parricide ainsi que sa peine.  

Jousse définissait le parricide comme « le crime de celui qui procure la mort de ses père et 

mère, aïeul, ou aïeule, ou autres ascendants, soit par violence ou par poison, ou de quelque 

autre manière que ce soit »73. Selon les arrêts cités par Jousse, la peine des parricides était 

réglée par les juges, suivant l’atrocité des circonstances et la qualité des personnes en 

question. Cette peine changeait selon le sexe du parricide : un homme auteur de parricide, 

était condamné à faire amende-honorable, à avoir le poing coupé et ensuite à être rompu vif, 

son corps jeté au feu ; une femme parricide était seulement pendue ou brûlée. 

Selon Muyard De Vouglans, on appelle proprement du nom « parricide », les enfants qui tuent 

leurs père et mère et autres ascendants ainsi que ceux qui osent attenter à la personne des Rois 

considérés comme pères des peuples. Ces parricides seront condamnés à « la roue » précédée 

                                                 
73 Jousse, Traité de la justice criminelle de France, Paris, 1771, Tome 4, p.4 à 9, et tous les auteurs qu’il cite 
(Bernard Delaroche-Flavin, Jean Papon, Pierre Bardet, Mathiew Augeard, Imbert).        
. 
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de l’amende-honorable avec le poing coupé, sans oublier la peine de « l’indignité » et la 

privation de la faculté pour les coupables de disposer de leurs propres biens74. 

Le Code pénal de 1791 consacra ces solutions et qualifia de parricide « le meurtre 

commis dans la personne du père ou de la mère, légitime ou naturel, ou de tout autre 

ascendant légitime du coupable » (art. 10).  

Dans le Code pénal de 1810, l’article 299 donna une définition spécifique du parricide (A), en 

ajoutant « les pères et mères adoptifs ». Selon cet article : « Est qualifié parricide le meurtre 

des père ou mère légitimes, naturels ou adoptifs ou de tout autre ascendant légitime ». La 

répression doit aussi être observée (B). 

 

 

 

A – La nature spéciale du parricide. 

 
 La Cour de cassation a toujours affirmé que le parricide est un crime spécial et d’une 

nature déterminée, un crime sui generis75 ; par conséquent, le lien qui unit le meurtrier à sa 

victime fait partie, à titre d’élément essentiel, de la constitution du crime du parricide. L’étude 

des arrêts de la Cour de cassation en la matière révèle des citations toutes dirigées dans un 

sens unique.  

« Attendu que, quand des circonstances sont présentées par la loi comme éléments constitutifs 

du crime spécial qu’elle définit, elles se confondent dans l’existence de ce crime, qu’elle 

caractérisent, et qu’on ne saurait les en détacher sans changer la nature du fait qui forme 

l’objet de l’accusation… ; que, d’après les articles 299, 13 et 302 du Code pénal, le parricide 

doit être considéré comme un crime spécial, distinct de l’homicide volontaire et des 

circonstances qui peuvent l’aggraver… ; que, la qualité de la victime ne forme pas une 

circonstance aggravante du meurtre, mais bien un élément constitutif d’un crime différent, 

spécialement défini par la loi »76.  

                                                 
74 Muy. De Vouglans, Les lois criminelles de la France, édit de 1780, Paris, p.526-527, et tous les auteurs qu’il 
cite (Joannes Gally Expilly, Papon, Bardet, Le Bret, Brion, Louet). 
 
75 Sui generis = de son propre genre, qualification d’une situation juridique dont la nature singulière empêche de 
la classer dans une catégorie déjà connue. 
 
76 Cass. 5 avril 1838, Bull. Crim. n° 92 ; Cass. 16 juillet 1842, Bull. Crim. n° 184 ; Cass. 2 juillet 1847, Bull. 
Crim. n° 143 ; Cass. 11 sep 1851, Bull. Crim. n° 382 bis ; Cass. 24 mars 1853, Bull. Crim. n° 110. 
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« Attendu que le parricide est un crime spécial, distinct de l’homicide volontaire et des 

circonstances qui peuvent l’aggraver, et qui emprunte ses élément constitutifs, non aux 

articles 297 et 298, mais à l’article 302 du Code pénal »77. « Attendu qu’aux termes des 

articles 299 et 323 du Code pénal, le parricide doit être considéré comme un crime spécifique, 

distinct de l’homicide volontaire et des circonstances qui peuvent l’aggraver »78. 

 

Pour justifier sa position, la Cour de cassation se basait sur le fait que l’ancien article 

définissait le crime de parricide et lui donnait un nom spécial.  

Un petit nombre d’auteurs (notamment Blanche, Levasseur et Nypels) approuvaient cette 

analyse de la Cour de cassation. Ainsi, Nypels écrivait que : « Puisque, le mot parricide se 

trouve dans le code, il faut bien que ce mot ait une signification particulière ; si on voulait le 

définir, on ne le pourrait qu’en exprimant formellement dans la définition qu’un lien de 

parenté directe doit exister entre la victime et le meurtrier ; on dirait : est qualifié parricide 

l’homicide volontaire (le meurtre si l’on veut) des père ou mère légitimes ou naturels, etc. Or 

quand une circonstance doit nécessairement être comprise dans une définition, pour que cette 

définition ait un sens, cette circonstance forme, nécessairement aussi, un élément essentiel, 

c’est à dire, une circonstance constitutive du crime, et non une circonstance accessoire ou 

simplement aggravante »79.  

Mais la majorité des auteurs étaient hostiles à cette jurisprudence et critiquaient l’argument 

fourni par la Cour de cassation, le considérant faible et non convaincant. Ils soutenaient que 

cette analyse était adoptée par la Cour de cassation pour des raisons procédurales relatives à la 

position des questions au jury80. Ces auteurs avaient déjà tendance à classer le parricide dans 

la catégorie des meurtres aggravés par la qualité de la victime : « Le crime du parricide est 

complexe, puisqu’ il comprend un meurtre, punissable déjà des travaux forcés à perpétuité, et 

une circonstance qui en fait un crime capital : d’où il résulte que la peine du meurtre simple 

                                                 
77 Cass. 6 janv. 1870, Bull. Crim. n° 1 ; Cass. 14 avril 1937, Gaz. Pal. 1937.2.141 ; Cass. 9 juin 1943, Bull. 
Crim. n° 49. 
 
78 Cass. 26 oct. 1988, Bull. Crim. n° 364 ; RSC. 1989, p. 318, note Levasseur. 
 
79 Supplément au Répertoire méthodique et  alphabétique de législation, Dalloz, Paris, 1889, tome 4, p. 399, n° 
52, qui cite : Nypels, le Code pénal belge interprété, tome 2, sous l’art. 395, n° 8, p. 285. 
Dans le même sens : Blanche, Eudes pratiques sur le code pénal, 2ème édition, 1888, Paris, tome 4 ; Encyclopédie 
Dalloz, 2ème édition, 1968, voir Parricide, par G. Levasseur ; 
 
80 Vitu, op. cit., p.1387, n°1726 ; Garçon, op. cit., p.34, n°39. 
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reste applicable, quoique la qualité aggravante soit écartée. Pourquoi donc  lui donner le 

caractère d’un crime sui generis ? »81. 

 

 

 

B – La répression du parricide. 

 
 Le parricide conçu comme infraction spécifique, faisait l’objet de peines lourdes. En 

1791, le législateur punissait les coupables de parricide de la peine de mort, en y ajoutant un 

cérémonial destiné à impressionner le public : le condamné allait à l’exécution, la tête 

recouverte d’un voile noir, qui ne devait être enlevée qu’au moment de l’exécution. Cela 

symbolisait l’horreur suscitée par ce criminel qu’on ne voulait pas voir car il avait tué son 

père ou sa mère.  

Le législateur de 1810, plus sévère encore, ajouta l’amputation du poing droit de 

l’auteur du parricide, pour le punir d’avoir levé la main sur son père ou sa mère.  

Selon l’article 302 du Code pénal de 1810 : « Tout coupable d’assassinat, de parricide, 

d’infanticide et d’empoisonnement, sera puni de mort, sans préjudice de la disposition 

particulière contenue en l’article 13, relativement au parricide » ; et selon l’article 13 du 

même Code : «  Le coupable condamné à mort pour parricide sera conduit sur le lieu de 

l’exécution en chemise, nu-pieds et la tête couverte d’un voile noir ; il sera exposé sur 

l’échafaud pendant qu’un huissier fera au peuple lecture de l’arrêt de condamnation ; il aura 

ensuite le poing droit coupé, et sera immédiatement exécuté à mort ».  

Ainsi, le législateur de 1810 a cru devoir porter une aggravation à cette peine de 

mort : « Suivant le nouveau code comme sous celui de 1791, la peine de mort ne sera que la 

simple privation de la vie ; une seule exécution est introduite : elle atteint le parricide, qui 

aura le poing coupé après avoir été conduit au supplice la face couverte d’un voile noir. 

Puisqu’une funeste expérience force le législateur  à prévoir ce crime, il a fallu en entourer la 

punition de tout l’effroi propre à en augmenter l’horreur »82. Ce cérémonial démontrait bien le 

                                                 
81 R. Garraud, Traité théorique et pratique de droit pénal français, 3ème édition, 1924, Recueil Sirey, tome5, 
p.179. Dans le même sens : A. Chauveau et F. Hélie, Théorie du code pénal, 3ème édition, 1852, Paris ; F. Goyet, 
Précis de droit pénal spécial, 1925, Recueil Sirey ; M. Rousselet et M. Patin, Précis de droit pénal spécial, 6ème 
édition, 1950, librairie du Recueil Sirey. 
 
82 Exposé des motifs, selon Ch. et Hélie, op. cit., p.394. 
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caractère odieux de l’acte parricide ou matricide, ainsi que la perversité et la dangerosité du 

criminel.  

 Ensuite, la loi du 28 avril 1832 supprima la mutilation du poing, tout en laissant 

subsister les autres aggravations du supplice83. Plus tard, le cérémonial accompagnant la peine 

des parricides tomba en désuétude, puisqu’il perdit son utilité quand le décret-loi du 24 juin 

1939 supprima la publicité de l’exécution des condamnations à mort. L’ordonnance du 23 

décembre 1958 consacra cet abandon en abrogeant l’ancien article 13. L’auteur du crime de 

parricide était alors puni de la peine de mort (art. 302) et de la confiscation de l’arme ou de 

l’instrument qui a servi à commettre l’infraction (art. 304 al.4). 

La peine de mort ayant été abolie par la loi du 9 octobre 1981, le parricide se trouva 

finalement puni de la réclusion criminelle à perpétuité. 

 

 Il faut signaler que la loi affirmait à l’ancien article 323, que « le parricide n’était 

jamais excusable ». Ce principe n’était toutefois pas justifié dans le cas où il a été ordonné par 

la loi, ou prescrit par l’autorité légitime, ou même commis par légitime défense84, ou lorsqu’il 

a été commis en état de démence ou d’aliénation mentale. De plus, cette formule énoncée à 

l’article 323 excluait la prise en compte de l’excuse atténuante : les enfants devaient 

obéissance à leurs ascendants, ils ne pouvaient pas bénéficier ensuite d’une diminution de 

peine en invoquant une provocation de la part de l’ascendant.  Mais cette prohibition pouvait 

être contournée par le système des circonstances atténuantes de l’ancien article 463 qui 

s’étendait à tous les crimes y compris le parricide, des circonstances qui pouvaient être 

accordées par le jury85. 

Il était aussi admis que la préméditation et le guet-apens, qui aggravent les meurtres 

ordinaires, sont indifférents dans le parricide qui demeurait puni de mort, qu’il soit commis 

                                                 
83 Chauveau et Hélie avaient regretté que les accessoires de la peine n’aient pas été également effacés, 
puisqu’elles n’étaient que des inutiles traces de barbarie. Mais Dalloz avait contesté cet avis, puisqu’il 
considérait qu’il n’y avait rien de barbare dans ce qui restait comme aggravation : « c’est une manière de signaler 
à l’attention publique la nature du crime commis par l’homme que la loi va frapper, afin d’inspirer contre ce 
crime et contre ces auteurs toute l’horreur qui doit justement s’y attacher  ». 
 
84 Le fils ou la fille qui tue son père ou sa mère peut se justifier en prouvant qu’il était en état de légitime 
défense, car sa vie ou la vie de ses proches était menacée ; c’est ce qui se produit souvent lorsqu’un fils 
s’interpose pour protéger sa mère ses frères ou ses sœurs contre les violences graves d’un père ivre. 
 
85 Chauveau et Hélie illustraient un exemple montrant l’importance de l’ancien article 463, par lequel la loi a pu 
concilier la moralité et l’humanité à la fois : le fils qui n’a reçu de son père que des bienfaits et les soins d’une 
vive tendresse n’est-il plus coupable que celui qui, dès son enfance, aurait été abruti par de mauvais traitements 
et n’aurait reçu que la plus grossière éducation ? 
Ch. et Hélie, op. cit., p. 395. 
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avec réflexion, ou dans un mouvement instantané de pression ou de colère, puisqu’aux yeux 

de la loi, il a la même gravité. Cette solution, puisée dans l’ancien droit, était justifiée par 

l’atrocité de ce crime et sa cruauté, parce qu’un fils, qui a abandonné les sentiments les plus 

sacrés de la nature et a pu tuer son père ou sa mère, ne pourrait plus commettre un crime plus 

grand86. 

En outre, dans le cas où la mort de l’ascendant a été donnée par le poison, on admettait qu’il y 

a concours idéal d’infractions, car deux qualifications se posaient : l’empoisonnement d’un 

ascendant réprimé par l’ancien article 30187 et le parricide réprimé par l’ancien article 299. La 

jurisprudence considérait que cet acte devait être qualifié de parricide, car la peine du 

parricide était la plus élevée, étant donné que l’ancien article 13 prévoyait certaines 

aggravations en plus de la condamnation à mort88. Mais depuis l’abrogation de cet article 13 

et les aggravations qu’il prévoyait, par l’ordonnance de 1958, certains auteurs estimaient qu’il 

faut retenir la qualification d’empoisonnement vu la rigueur de cette incrimination rendue 

ainsi par son caractère formel, même si les peines des deux crimes sont identiques89. 

 

 

Ce texte de l’article 299 faisait donc du parricide une infraction spécifique, sui generis. Cette 

solution s’est maintenue en France jusqu’au nouveau Code pénal. Depuis 1992, le parricide-

matricide n’est plus une infraction autonome. C’est devenu un meurtre aggravé.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
86 Garraud, op. cit., p.168-169. 
 
87 Art. 301 a.c.p. : Est qualifié empoisonnement tout attentat à la vie d’une personne par  l’effet de substances qui 
peuvent donner la mort plus ou moins promptement , de quelque manière que ces substances aient été employées 
ou administrées et qu’elles qu’en aient été les suites. 
 
88 Cass 2 juillet 1847, Bull. Crim., n°143 : «Attendu qu’il résulte, en effet des dispositions combinées des articles 
299, 301, 302 et 13 du Code pénal, que l’empoisonnement de l’ascendant constitue le crime de parricide ». 
Dans les faits, le nommé Joseph Lepasset-France dit Tousté est accusé d’avoir attenté à la vie de Barthélemy 
Lepasset-France et de Anne Canal, son père et mère légitimes, par l’emploi de substances pouvant donner la 
mort.  
 
89 Encyclopédie Dalloz, op. cit., Levasseur, Parricide, n° 6et 7. 
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§ 2 : Conception actuelle : meurtre aggravé. 

 
 Selon l’actuel article 221-4-2° du Code pénal français : « Le meurtre est puni de la 

réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est commis…sur un ascendant légitime ou naturel 

ou sur les père ou mère adoptifs » (A). 

Au Liban, la législation a toujours fait du parricide-matricide, un meurtre aggravé. Selon 

l’article 549-3° du Code pénal libanais : « Sera puni de mort l’homicide intentionnel 

commis…sur la personne d’un ascendant ou d’un descendant du coupable » (B). On constate 

que le texte vise à la fois l’ascendant et le descendant, à la différence du droit français qui ne 

comporte aucune aggravation pour le meurtre sur descendants (voir supra, n°p……….). 

 

 

 

A – En France. 

 
 Contrairement au Code pénal de 1810 qui considérait le meurtre, l’assassinat, le 

parricide, l’infanticide et l’empoisonnement, comme des incriminations spécifiques, le 

nouveau Code a instauré une infraction de base contre la vie des personnes, « le meurtre » 

susceptible d’être aggravé par diverses circonstances, tout en imposant à pied d’égalité une 

autre infraction principale « l’empoisonnement » (art. 221-5). D’où la suppression de 

l’assassinat, du parricide et de l’infanticide en tant qu’infractions autonomes, qui deviennent 

désormais des meurtres aggravés par de nouvelles circonstances aggravantes dont le nombre a 

été augmenté et augmente encore. 

La peine encourue pour les meurtres simples est aujourd’hui de trente ans de réclusion 

criminelle, et celle encourue pour les meurtres aggravés est la réclusion criminelle à 

perpétuité. Cela permet de rétablir une cohérence dans la répression des atteintes volontaires à 

la vie, car depuis l’abrogation de la peine de mort en 1981, l’auteur de meurtre simple était 

sanctionné par la même peine du meurtre aggravé. 

 

Comme déjà indiqué, le parricide a disparu du nouveau Code en tant qu’incrimination 

spécifique, pour devenir, selon l’article 221-4-2°, un meurtre aggravé par la qualité 

d’ascendant de la victime. Mais cette suppression fut qualifiée par certains auteurs, comme 
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dans les débats au sein de l’Assemblée nationale et du Sénat, d’« effacement purement 

formel »90. En effet, les rédacteurs du projet initial du nouveau Code pénal avaient supprimé 

l’incrimination de parricide, puisqu’elle leur paraissait inutile et identique aux autres 

meurtres, ce qui a mené à une vive opposition, tout au long des travaux préparatoires du Code, 

entre l’Assemblée nationale et le Sénat. Le Sénat souhaitait conserver l’incrimination de 

« parricide »91, alors que les auteurs du projet du code et les parlementaires de la majorité, 

s’opposaient, par  principe idéologique, à considérer le meurtre d’un ascendant plus grave que 

celui d’une tierce personne, quelle que soit la technique juridique utilisée dans ce but 

(circonstance aggravante ou meurtre spécifique)92.  

Ce conflit a été résolu par une solution transactionnelle et intermédiaire, retenue par le 

nouveau Code pénal93 : l’incrimination de parricide n’a pas été retenue comme crime distinct 

pour éviter «  de stigmatiser l’auteur d’un tel crime » selon la circulaire du 14 mai 1993, mais 

la circonstance d’ascendance est prise en compte au titre d’une circonstance aggravante 

spécifique du meurtre. Cependant, soutenir que le droit pénal reconnaît toujours un crime de 

parricide, comme l’ont fait les sénateurs, est faux, car l’innovation du nouveau Code pénal en 

la matière se concentre à faire disparaître le mot « parricide » et sa signification de « crime 

suprême » ou de « crimes des crimes ». Cela a été expliqué par le psychiatre M. Dubec qui a 

                                                 
90 Pierre Couvrat, RSC 1993, p.474. 
 
91 Rapport  Jolibois , JO doc. Sénat, 1990-91, n°295, p. 38-39 : 
« Le projet de code supprimé l’incrimination spéciale de parricide…..Les auteurs du projet prennent en 
considération les liens de parenté que sous l’angle inverse, c.-à-d. qu’ils prévoient que constitue une circonstance 
aggravante le fait que telle ou telle infraction a été commise par un ascendant de la victime …Les ascendants 
méritent tout autant une protection particulière que les ascendants .En l’espèce, il vous est proposé de rétablir 
dans le projet de Code pénal le crime spécial  de parricide qui sera sanctionné de la réclusion criminelle à 
perpétuité, comme c’est le cas actuellement du fait de l’abolition de la peine de mort antérieurement 
applicable…. ». 
 
92 Dreyfus- Schmidt, JO déb. Sénat, 1991, p. 2556, comme cité par M.-L. Rassat, Droit pénal spécial, 3ème 
édition, 2001, Dalloz, p.265 : « Ces opposants faisaient valoir deux arguments : le premier est qu’il n’y a pas 
d’aggravation particulière pour le meurtre d’un descendant, et le second que si l’ascendant est un vieillard d’une 
particulière faiblesse, il entre dans la catégorie des personnes particulièrement vulnérables protégées à ce titre. » 
 
93 Rapport Pezet, JO doc. AN, 1990-91, n°2121, p. 61 : 
« M.Jaques Toubon a proposé de compléter cet amendement par une disposition faisant un meurtre aggravé de 
celui commis sur un ascendant légitime ou naturel ou sur le père ou la mère adoptifs. Le Rapporteur a fait 
observer, sur un point que le projet de la loi initial ne reprenait pas l’incrimination actuelle de parricide et 
indiqué que le ministre chargé de la Justice avait répondu aux sénateurs, qui souhaitaient rétablir cette 
incrimination, que le Gouvernement avait voulu tirer les conséquences d’une situation de fait incontestable : la 
relative indulgente des Cours d’Assises à l’égard du parricide qui, bien souvent, se trouve dans l’incapacité 
d’expliquer son geste dénué, le plus souvent, de toute perversité. Le Rapporteur s’est déclaré réservé sur l’utilité 
de faire du parricide une incrimination spéciale ou une circonstance aggravante…La commission n’en a pas 
moins estimé qu’il convenait de sanctionner plus sévèrement le parricide, la Cour d’assises restant libre de ne 
pas appliquer le maximum de la peine encourue - la réclusion criminelle à perpétuité -  si les circonstances du 
meurtre le justifient. Elle a donc adopté l’amendement du rapporteur ainsi complété. »    
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justifié cette suppression de toute référence au parricide dans le nouveau Code, tout d’abord 

par un intérêt à un autre crime, « le crime contre l’humanité » qui n’existait pas dans le code 

1810, et ensuite à cause d’une hyper-laïcisation du discours juridique qui aboutit à ce que l’on 

nomme plus la référence symbolique94. 

 

Aujourd’hui, le crime de parricide-matricide n’est constitué que lorsque sont réunis les 

éléments constitutifs du meurtre, car le parricide est, avant tout, un homicide commis 

volontairement sur un ascendant. Comme en matière de meurtre, l’élément matériel nécessite 

un acte homicide positif de nature à provoquer la mort de la victime, qui doit être une 

personne humaine vivante au moment des faits. Le résultat mortel, ou autrement dit la mort de 

la personne visée est indispensable pour la consommation du crime, sinon il y a tentative. Il 

faut aussi un animus necandi, mais le dol spécial, connaissance et volonté de tuer un 

ascendant, sera étudié en section 2 (voir infra, n°p….). 

 

 

 

B – Au Liban. 

 
 Dans le § 1 (De l’homicide intentionnel) sous le Chapitre I (Des crimes et délits contre 

la vie et l’intégrité individuelle), sous le Titre VIII (Des crimes et délits contre les personnes) 

du Livre II (Des infractions) du Code pénal libanais, l’article 549 dispose que :  

« Sera puni de mort l’homicide intentionnel commis : 3° sur la personne d’un ascendant ou 

d’un descendant du coupable ». 

En général, le droit pénal libanais est inspiré des textes de l’ancien code pénal français, de 

façon que les articles du chapitre I du Code pénal libanais ressemblent de très près ceux de 

l’ancien Code français. Mais concernant le crime du parricide-matricide, alors que le droit 

français s’était référé au parricide « proprement dit » dans l’ancien article 299 tout en 

qualifiant ce crime de spécial et autonome, en droit libanais, le législateur a pris une position 

intermédiaire entre le système du parricide « proprement dit » et celui du parricide 

« improprement dit », puisqu’il ne punit pas seulement l’homicide sur les ascendants, mais 

aussi sur les descendants de l’auteur. Et surtout, le droit pénal libanais n’a pas fait de cet 

                                                 
94 Le monde, 4 nov. 1994, « Le parricide est le crime suprême car il est fondateur de l’humanité » déclare le 
psychiatre Michel Dubec. 
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homicide une incrimination spéciale et distincte, mais un homicide volontaire aggravé par la 

qualité d’ascendant ou de descendant de la victime, par ce lien de parenté existant entre 

l’auteur et sa victime. 

Ainsi, pour une fois, c’est le législateur français qui, en 1992, a rejoint la solution libanaise du 

meurtre avec circonstance aggravante, en cas de parricide-matricide, sans être aussi large 

quant aux personnes concernées. 

 

Le code pénal libanais définit l’homicide volontaire dans son article 547 qui 

dispose : « Quiconque aura intentionnellement donné la mort à autrui sera puni des travaux 

forcés de quinze à vingt ans ». C’est l’homicide volontaire simple, base de tous les homicides 

volontaires en droit pénal libanais, et qui nécessite trois conditions pour être réprimé: un acte 

positif sur une personne humaine vivante lui donnant la mort (élément matériel), une intention 

de tuer (élément moral « animus necandi ») et un lien de causalité entre l’acte et l’intention de 

l’auteur. 

Quant à l’homicide volontaire aggravé, il se constitue par l’association de 

circonstances, de cas ou de mobiles à l’homicide volontaire simple. Ces circonstances 

aggravantes sont différentes selon les mobiles et les objectifs qui poussent l’auteur à tuer, 

d’où l’aggravation due à la qualité de la victime, ou à l’intention du coupable, ou à la 

concomitance avec une autre infraction, ou enfin aux moyens employés pour commettre 

l’infraction.  

Mais à la différence du droit français, le législateur libanais a estimé injuste d’infliger une 

peine aggravée égale dans tous ces cas d’homicides. Il a choisi d’hiérarchiser et de diviser en 

deux groupes ces aggravations : l’article 548 punit de travaux forcés à perpétuité l’homicide  

volontaire aggravé dans cinq cas, et l’article 549 réprime de mort le meurtre aggravé dans huit 

cas, dont celui commis sur la personne d’ascendant ou de descendant de l’auteur. 

Ainsi, afin de réprimer le meurtre aggravé sur la personne d’un ascendant ou d’un descendant 

de l’auteur, il faut tout d’abord un homicide volontaire, puis un lien de parenté entre l’auteur 

et sa victime, et enfin un dol spécial, une intention précise de tuer une personne déterminée. 
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Section 2 : La caractérisation de la circonstance 

aggravante en cas de parricide-matricide. 
 
 

 Le lien de parenté entre l’auteur du parricide-matricide et sa victime, constitue un 

élément essentiel à la caractérisation de la circonstance aggravante du meurtre réprimé par 

l’article 221-4-2° du Code pénal français et l’article 549-3° du Code pénal libanais (§ 1). Mais 

l’application de cette circonstance nécessite aussi la connaissance par l’auteur, de ce lien de 

parenté qui l’unit avec la victime (§ 2). 

 

 

 

 

§ 1 : Le lien de parenté : la qualité de la victime. 

 
 Le droit pénal français a adopté une conception étroite de parricidum proprium. 

L’article 221-4-2° contient en effet une énumération limitative qui vise « les ascendants 

légitimes, naturels et les père ou mère adoptifs ». Tandis qu’en droit pénal libanais, l’article 

549-3° utilise une expression plus large, qui vise tous « les ascendants ».   

Mais avant d’examiner les personnes protégées par l’incrimination de meurtre aggravé par la 

qualité de la victime dans le Code pénal nouveau et le Code pénal libanais (B), on exposera le 

rapport de filiation entre l’auteur du parricide-matricide, qui était visé par l’ancien article 299 

français, qui soulevait certaines questions dont les solutions demeurent actuellement (A).   

 

 

 

A – Les personnes protégées par l’ancien article 299 français. 

 
 L’article 299 du Code pénal de 1810 contenait une énumération limitative des victimes 

du parricide-matricide, qui devait être entendue strictement sans aucune autre extension .De 
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là, il s’avère que le lien de filiation est un lien de parenté en ligne directe, contrairement au 

système romain qui assimilait le « parricidum improprium » (meurtre d’un descendant, d’un 

époux, d’une sœur, …) au « parricidum  proprium » (meurtre d’un ascendant).  

Le meurtre des descendants (par leurs ascendants), des époux entre eux, des frères ou des 

sœurs, des alliés entre eux (beau- père, belle- mère, gendre, belle- fille …), du parâtre ou de la 

marâtre, ne pouvaient constituer en aucun cas un parricide, mais étaient considérés comme 

des meurtres simples par la loi pénale.  

 

La Cour de cassation avait consacré à plusieurs reprises, ces restrictions, en annulant 

quelques décisions de tribunaux qui, autrefois, avaient méconnu la portée de l’ancien article 

29995. Toutefois, deux arrêts de la Cour de cassation admettaient une exception concernant le 

meurtre d’un beau- père ou d’une belle- mère par un gendre ou une belle- fille. 

Dans le premier arrêt, Denis Balitout et sa femme Marie-Anne Archain étaient accusés, 

devant la Cour d’assises du département de l’Aisme, d’avoir assassiné la veuve Tassin, mère 

de Marie- Anne Archain. Le jury avait déclaré Balitout coupable du meurtre sur sa belle- 

mère et Marie-Anne Archain complice de ce meurtre pour avoir assisté l’auteur ou les auteurs 

de l’action. Le ministère public demanda que les accusés soient condamnés à la peine des 

parricides mais les accusés ont été condamnés à la peine de mort. Le procureur général s’est 

pourvu en cassation sur le fondement que la Cour d’assises n’avait pas appliqué aux deux 

condamnés la disposition de l’article 13 qui concerne le crime du parricide. La Cour de 

cassation rejeta le pourvoi, tout en considérant que Denis Balitout n’est que le gendre de la 

personne homicidée et qu’il devait être déclaré le principal auteur du crime ; que Marie-Anne 

Archain est la fille de la veuve homicidée, mais qu’elle n’a pas été convaincue de complicité 

pour avoir coopéré à la consommation du crime96. Dans cet arrêt, la Cour de cassation 

considère comme simple, le meurtre commis par le gendre sur sa belle-mère même s’il a eu 
                                                 
95  - Cass. 7 germinal an VII, Rép. méthodique, op. cit. , p 593, note 1 (Pagès) : Le nommé Pagès a été condamné 
à la peine des parricides pour complicité d’assassinat sur sa femme par le tribunal criminel du département de 
l’Ariège. La Cour de cassation a cassé et annulé ce jugement en rappelant : « Attendu que le crime d’assassinat 
commis par le mari sur sa propre femme n’est point le parricide ». 
-  Cass. 26 mars 1812, Rép. méthodique, op. cit., p 593,  note 2 (Robinet) et Cass. 15 déc. 1814, Bull. Crim., 
n°43 : « Attendu que l’art 299 a.c.p. ne comprend sous la qualification de parricide que le meurtre des pères et 
mères légitimes,  naturels ou adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime ; que le code refuse conséquemment 
cette qualification au meurtre des ascendants du père naturel ou adoptif, des beaux- pères et belles- mères, des 
enfants, des frères et sœurs , des époux ou des épouses ; que non seulement la définition du parricide ne 
comprend pas le meurtre de ces personnes, mais que le même code a porté sur quelques- uns de ces crimes et 
leurs circonstances des dispositions particulières ». La Cour de cassation casse et annule en 1812 l’arrêt de mise 
en accusation qui qualifie le parricide la tentative de meurtre commise par Louis Robinet sur son beau-père. 
 
96 Cass. 27 avril 1815, S. chr.1815 (Recueil général des lois et arrêts fondé par Sirey jusqu’à 1830), p. 44. 
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pour complice sa femme, fille de l’homicidée, puisqu’elle n’a pas coopéré à la consommation 

du crime. 

Dans le second arrêt, Louis-F.-B. Henry et sa femme Marie-M.-F.-J.-R. Germond ont été 

condamnés par la Cour d’assises du département d’Eure-et-Loir le 21 juin 1835, aux peines 

des articles 12 et 13 du Code pénal, pour avoir commis ensemble simultanément, en s’aidant 

l’un et l’autre, et après en avoir conçu et arrêté à l’avance le dessin et s’être concertés sur son 

exécution, le meurtre de Germond et de sa femme, père et mère de la femme Henry. Henry et 

sa femme se sont pourvus en cassation contre l’arrêt de la Cour d’assises, pour fausse 

application de la peine de l’article 13. La Cour de cassation rejette le pourvoi pour les motifs 

suivants : « Attendu que si la peine du parricide qui est, aux termes de l’article 299 du Code 

pénal, le meurtre des pères ou mères légitimes, naturels ou adoptifs, ne saurait être légalement 

appliquée au gendre qui a tué son beau- père ou sa belle- mère, quand il a commis ce crime 

seul ou sans avoir eu pour coauteur ou complice sa femme, il en est tout autrement quand il a 

été aidé ou assisté par celle-ci, et que tous deux s’en sont rendus coupables. Et attendu que, 

dans l’espèce, il résulte clairement de la réponse du jury qu’Henry et sa femme sont tous deux 

coupables de l’assassinat du père et de la mère de cette dernière…et par conséquent 

simultanément, conjointement et à la suite d’un dessin formé et concerté d’avance entre eux ; 

que, dès lors, la Cour d’assises d’Eure-et-Loir…. loin d’avoir violé, à l’égard de Henry, les 

dispositions de ce dernier (art. 13), lui en a fait au contraire une juste application »97. Donc, à 

la suite de cet arrêt, la Cour de cassation consacre une exception : le meurtre d’un beau-père 

ou d’une belle- mère par un gendre ou une belle-fille agissant « de concert » avec l’enfant de 

la victime, constitue un parricide, même de la part du gendre ou de la belle-fille. 

 

 Cela dit, la liste énumérée par l’article 299 étant limitative, on examinera les trois 

catégories de filiation qui étaient visées par cet article. 
Concernant la filiation légitime en ligne directe, elle s’étendait à l’infini étant donné que 

l’article 299 qualifiait de parricide, « le meurtre des père ou mère ou tout autre ascendant 

légitime ». Cette extension en faveur des ascendants n’avait lieu ni dans la famille naturelle ni 

dans la famille adoptive, et les alliés dans la famille légitime sont exclus de cette liste. 

Dans le cas où le meurtrier tue un de ses parents légitimes, alors qu’il serait passé dans une 

autre famille par le moyen de l’adoption, certains auteurs affirmaient que ce meurtre ne 

cessait pas d’être qualifié de parricide car le lien de sang subsiste. Ils se basaient dans leur 

                                                 
97 Cass. 16 juillet 1835, Bull. Crim. n° 292. 
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opinion sur l’article 348 du Code civil selon lequel, l’adopté reste dans sa famille naturelle et 

y conserve tous ses droits98. De même, Garçon partageait l’opinion de ces auteurs, tout en 

mentionnant le décret-loi du 29 juillet 1939 et l’article 352 du Code civil, qui ne changent en 

rien cette règle, même si l’adoption, suivant une décision spéciale du tribunal, entraîne rupture 

du lien familial originaire99. 

 

 Concernant la filiation naturelle, seuls les père et mère naturels sont concernés, sans 

les autres ascendants. Par définition, un enfant naturel est un enfant né hors mariage, ce qui 

rend sa reconnaissance plus ou moins difficile selon les circonstances entourant chacun des 

parents qui l’ont conçu. Ceci avait engendré des difficultés concernant la qualification de 

parricide, puisque la question qui se posait, était de savoir s’il était nécessaire que les père et 

mère naturels aient légalement reconnu leur enfant pour que le meurtre puisse constituer un 

parricide ? Il s’agissait d’une question délicate parce qu’il paraît qu’elle ne s’était pas posée 

devant les tribunaux répressifs sous cet angle. Elle était donc vivement discutée par la 

doctrine qui était partagée sur la solution. 

Certains auteurs soutenaient que la filiation naturelle doit s’établir par les procédés que seule 

la loi civile détermine, que la paternité et la maternité ne sont certains que si la preuve légale 

de ces états est rapportée, que la filiation n’est donc certaine qu’à l’égard des enfants 

régulièrement reconnus, que la loi pénale ne pourra pas alors punir les liens de sang, quand 

l’existence de ces liens n’est pas reconnue dans le droit civil100. D’ailleurs, Garraud se 

demandai : « Comment la loi, à l’égard des autres (les enfants naturels non reconnus), verrait-

elle dans le lien de sang un motif d’aggravation du meurtre, quand ce lien elle l’ignore et veut 

l’ignorer à d’autres points de vue ? N’y aurait-il pas contradiction à reconnaître, comme 

enfant naturel, un meurtrier, pour lui appliquer les peines parricide, et à lui dénier ce titre, au 

point de vue civil ? »101. De même, Chauveau et Hélie s’interrogeaient : « Qui prouvera que 

                                                 
98 Garraud, op. cit , p.171, n°1867 ;   Blanche, op. cit., p.692, n°488 ;   F. Gollety, dans « Encyclopédie Dalloz 
juridique, Droit criminel II, voir Parricide » p.467, n°6 ;    Dalloz dans « Répertoire méthodique » p.593, n°66. 
 
2 Garçon, op. cit., p.31, n°6. 
 
100 Levasseur, dans « Encyclopédie, op. cit. » p.2, n°9 ;   Dalloz, dans « Répertoire, op. cit. » n°68, et dans 
« Supplément du Rép. op.cit. » n°56 ;   Garraud, op.cit., p.172, n°1868 ;   R.Vouin, Précis de droit pénal spécial, 
1ère édition, 1953, Librairie Dalloz, p.134 ;   M.Véron, Droit pénal spécial, 1976, Armand Colin, p.110 ;   
Nypels, Le code pénal belge, art 395, p.280, n°5. 
 
101 Garraud, ibid, p.172-173. 
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celui-ci (le coupable) a connu cette qualité (qualité de père actuel), qu’il n’avait aucun doute 

sur la filiation, qu’il savait que c’était son père qu’il tuait ? »102. 

 En revanche, d’autres criminalistes étaient d’un avis totalement différent, estimant que 

le parricide était constitué même si la filiation naturelle n’était pas légalement établie, car 

l’article 299 ne distinguait pas entre les enfants naturels reconnus et non reconnus103 : « Cette 

disposition ne subordonne pas à sa rigueur, fondée sur une violation profonde de la loi 

naturelle, à l’accomplissement d’une formalité de la loi positive ; elle ordonne au juge 

criminel de punir tout enfant qui attente à la vie de ses père et mère naturels… Reconnus ou 

non, ils violent au même degré la loi naturelle et doivent subir la même peine ; reconnus ou 

non, en donnant la mort à l’homme qui les a engendrés, à la femme qui les a conçus, ils tuent 

leurs père et mère naturels ; ils doivent être dans un cas comme dans l’autre, responsables de 

leur horrible forfait, quelle que soit la preuve de filiation »104.  

En outre, ils se demandaient si ces règles du droit civil utilisées en matière criminelle 

n’avaient pas pour objectif de restreindre l’étendue de l’article 299. En effet ces règles civiles 

« forment une insurmontable barrière à l’application »105, car la recherche de la paternité était 

interdite (ancien article 340 c.civ.) et celle de la maternité n’était admise que dans certaines 

conditions (ancien art 341 c.civ.). Quoi qu’il en soit, il faut noter qu’après la loi du 16 

novembre 1912 et celle du 15 juillet 1955, la reconnaissance des enfants naturels était rendue 

plus facile à établir car la recherche de paternité est devenue possible et la paternité pouvait 

être judiciairement déclarée, et celle de maternité admise avec plus de liberté. 

 

 Concernant la filiation adoptive, l’article 299 visait les « père et mère adoptifs », 

créant ainsi une nouveauté par rapport à l’Ancien droit français, que les auteurs nommaient  

« parricide fictif ». En effet, la loi Pompeia ne mentionnait pas expressément, dans son 

énumération, les père et mère adoptifs, mais elle comprenait, au nombre des parricides, le 

meurtre commis sur les beaux-pères et les patrons. Ce qui avait poussé un ancien criminaliste, 

Mathaeus, à penser qu’on devait par analogie, y comprendre le meurtre du père adoptif. Mais 

                                                 
102 Ch. et Hélie, op. cit., p.391. 
 
103 Blanche, op. cit., p.695 à 697, n°489 ; Garçon, op. cit. p.33-34, n°32 à 37 ; F.Hélie, Pratique criminelle des 
cours et tribunaux, 1ère édition, 1877, Paris, 2ème partie (Code pénal), p.305, n°501 ; G. Le Poittevin, 
Dictionnaire-formulaire des parquets et de la police judiciaire, 5ème édition, 1916, Paris, tome 4 (P-W), 
Parricide, p.4, note 2 ; Rousselet et Patin, op. cit., p.244 ; Goyet, op. cit., 1925, p.126. 
 
104 Blanche, ibid., p.696. 
 
105 Ch. et Hélie, ibid., p.391. 
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les anciens jurisconsultes français refusaient cet avis puisqu’il était contraire au principe de ne 

pas étendre la loi pénale par analogie. De même, l’article 10 du Code de 1791 ne visait pas les 

père et mère adoptifs106.  

Ni la loi Pompeia, ni l’ancienne jurisprudence française, ni le Code de 1791 ne s’étaient donc 

occupés du meurtre commis sur les père et mère adoptifs. Des doutes étaient alors nés dans 

l’esprit des membres du Conseil d’Etat, lors de la discussion de l’article 252, le 8 nov. 

1808107. La question n’eut pas de discussion ultérieure, mais selon l’exposé des motifs, on 

était d’accord pour maintenir cette disposition : « En plaçant sur la même ligne le père 

légitime et le père adoptif, le projet de la loi rend hommage à la paternité légale, consolante 

image de la paternité réelle ; il conserve cette grande et utile leçon de morale, que les liens de 

la reconnaissance ne doivent pas être moins sacrés que ceux de la nature »108. 

Le législateur de 1810 voulait donc donner au lien civil que forme l’adoption, les privilèges et 

les effets des liens de sang et que les mêmes sanctions protègent les relations de la loi et celles 

de la nature. Mais cette assimilation de la filiation adoptive à la filiation légitime ou naturelle 

a été fortement critiquée par un bon nombre d’auteurs, dont Chauveau et Hélie qui la 

considéraient comme inadmissible au point de vue pénal : « L’adopté qui a porté une main 

criminelle sur son père adoptif est coupable sans doute, plus coupable qu’un autre meurtrier, 

mais ce n’est point un parricide ; il a méconnu le lien de la connaissance, le lien civil, mais il 

n’a point eu à rompre le lien de la nature, il n’a point ôté la vie à celui qui la lui avait donnée, 

il n’a point dû faire cet immense effort que suppose le meurtre d’un père, et qui révèle une si 

profonde perversité »109. 

                                                 
106 Garraud, op. cit. , p.174 , note n°12. 
 
107 Nypels, Le droit pénal progressif et comparé, op. cit., p.214 : 
« Le grand juge ministre de la justice dit, que quelque grand que soit le bienfait de l’adoption, il ne doit pas être 
égal à celui du don de la vie ; que quelque coupable que soit celui qui tue son bienfaiteur, il l’est moins 
cependant que celui qui tue son père . La loi doit donc distinguer entre ces deux crimes. Elle affaiblirait l’horreur 
du parricide, si elle les assimilait. 
Jaubert avoue que l’assassinat d’un père naturel est plus atroce encore que celui d’un père adoptif ; mais il 
observe que quiconque porte le poignard dans le sein de l’homme généreux qui a bien voulu l’adopter pour son 
fils est digne des peines les plus graves. Au reste, on ne peut se dispenser d’établir la peine de mort pour les deux 
cas. 
Le grand ministre de la justice dit qu’il ne prétend pas soustraire à la peine captable celui qui assassine son père 
adoptif, mais qu’il voudrait que sa mort ne fût pas accompagnée des formes qu’on a établies pour inspirer 
l’horreur du parricide. 
Le prince Archichancelier dit qu’il importe cependant de ne pas ravaler la paternité adoptive.» 
 
108 Boitard et Villey, Leçons de droit criminel, 13ème édition, 1889, Paris, p.359, n° 339. F. Didot, Code pénal, 
Paris, 1810, 2 volumes, in-18e s, sous l’article 299 (Monseignat). 
 
109 Ch. et Hélie, op. cit., p.387-388. 
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Par ailleurs, dans le cas où l’accusé nie sa filiation légitime, naturelle ou adoptive dans 

une accusation de parricide en cours, on s’était demandé si les juges criminels auront 

compétence à résoudre cette question ou s’ils devaient surseoir et la renvoyer aux tribunaux 

civils. Le procureur général Merlin souleva cette question à l’audience de la Chambre 

criminelle du 27 novembre 1812 : 

« En thèse générale, c’est aux tribunaux civils qu’appartient le droit exclusif de prononcer sur 

l’état des citoyens ; et c’est bien une question d’état que celle de savoir si telle personne est ou 

n’est pas l’enfant adoptif de telle personne .Mais cette règle n’est pas sans exception, et, pour 

la renfermer dans des justes limites, il faut distinguer entre les questions d’états principales et 

les questions d’états incidentes .Sans doute, les tribunaux civils sont seuls compétentes pour 

connaître des questions d’états principales. Mais quelle loi, quelle raison pouvait empêcher les 

juges criminels de connaître des questions d’états incidentes ? De loi, nous n’en connaissons 

point. A la vérité, l’article 326 du Code civil porte que les tribunaux civils sont seuls 

compétents pour statuer sur les réclamations d’état, et sa disposition paraît trop générale pour 

ne pas embrasser les réclamations d’état incidentes comme les réclamations d’état principales. 

Mais cet article étant placé sous la rubrique des preuves de la filiation des enfants légitimes, 

on ne peut évidemment, l’appliquer qu’à l’action par laquelle un enfant qui se prétend issu 

d’un mariage demande qu’on le reconnaisse pour tel….. Quant aux raisons, il ne s’en présente 

aucune pour interdire aux juges criminels la connaissance des questions d’états incidentes .Il 

est, au contraire, de principe que tout juge qui est compétent pour statuer sur un procès, 

quoique, d’ailleurs, ces questions soient hors de sa compétence lorsqu’elles sont proposées 

principalement et il ne faut pas croire que les questions d’états soient exceptées de ce 

principe… De quoi s’agit-il ici ? D’une accusation de parricide ; et le crime de parricide, de 

quoi se compose-t-il ? De deux éléments, d’un meurtre et de la circonstance que le meurtrier 

est le fils de la personne homicidée .Or, il est certain qu’en matière de crimes et de délits, la 

compétence des juges criminels n’est circonscrite par aucune borne, n’est modifiée par aucune 

réserve, n’est limitée par aucune exception ; que dès qu’un crime ou délit est articulé, les 

juges criminels doivent le rechercher, le poursuivre, le juger dans tous les éléments qui le 

constituent ou en forme la substance. Les juges criminels sont donc compétents pour juger, 

non seulement que l’accusé du crime de parricide a tué la personne qui passe pour son père, 

mais encore qu’il est réellement le fils de cette personne…. »110   

                                                 
110 Cass. 27 nov. 1812, S.chr., p.233. 
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La Cour de cassation avait suivi cette opinion111 et l’affirmait dans des décisions 

ultérieures112. La doctrine allait dans le même sens, admettant que la question de savoir si 

l’accusé est le fils ou la fille de la victime ne constituait ni une question préjudicielle à 

l’action, ni une question préjudicielle au jugement ; toutefois, lorsque cette question de 

filiation ne se présentait qu’incidemment devant les tribunaux criminels, qu’elle était 

seulement discutée et qu’elle devait être tranchée pour assurer la marche ultérieure du procès 

pénal, sans que la solution, expresse ou implicite qui lui était donnée, puisse faire titre de la 

filiation, la règle générale « le juge de l’action est juge de l’exception » devait être suivie, en 

dépit de l’article 326 du Code civil.  

Par conséquent, si l’accusé niait tout lien de paternité entre lui et sa victime, dans le cours 

d’une information ouverte pour parricide, la difficulté serait résolue par le juge d’instruction 

ou la Chambre des mises en accusation113. 

 

 

 

 

 

                                                 
111 Cass. 27 nov. 1812 , op. cit. : « Considérant, 1° que les tribunaux chargés d’instruire et de prononcer sur les 
crimes et délits, ont essentiellement caractère pour prononcer sur toute les matières accessoires et incidentes qui 
s’y rattachent, et qui ne sont pas exceptées  par la loi de leur juridiction …. » 
 
112 Cass. 19 septembre 1839, Bull. Crim., n°301 : « Attendu, d’ailleurs, que la question de savoir si la victime du 
crime d’empoisonnement était la mère de l’accusée principale a pu être compétemment agitée devant la Cour 
d’assises et être soumise au jury ; qu’en effet, on ne pouvait la considérer comme une question d’état dont la 
décision appartenait exclusivement à la juridiction des tribunaux civils, puisque, dans le procès criminel qui 
s’instruisait devant  la Cour d’assises, cette question était incidente et accessoire à une accusation de crime dont 
elle modifiait ou aggravait le caractère, et qu’à ce titre elle appartenait, comme le fait principal, à la juridiction 
criminelle….. » 
Cass. 6 mars 1879, Bull. Crim.,  n°60 : « Attendu que les dispositions de l’art. 326 précité (du code civil), qui 
déclare les tribunaux civils seuls compétents pour statuer sur les réclamations d’état, ne font point obstacle à ce 
que les tribunaux chargés d’instruire et de prononcer sur les crimes et délits, prononcent sur toutes les matières 
incidentes ou accessoires qui s’y rattachent, et spécialement sur une question de filiation pouvant modifier ou 
aggraver un crime envers les personnes ; Attendu, dès lors, qu’en mettant à la charge du demandeur une 
accusation de parricide, sans renvoyer au préalable, à la juridiction civile le jugement de la question de filiation, 
l’arrêt attaqué n’a nullement violé les règles de compétence. »   
 
113 Cass. 27 nov. 1812, op. cit. : 
“Considérant que les tribunaux criminels sont même compétents pour prononcer sur les questions de droit qui 
naissent de l’instruction et de la défense des parties, lorsque ces questions doivent modifier ou aggraver le 
caractère du fait de la poursuite, et de la peine dont il peut être susceptible, quoiqu’ils fussent, par leur 
institution, incompétents pour prononcer sur les mêmes questions de droit, considérées indépendamment du fait 
criminel et d’une manière principale ; que, dès lors, la Cour spéciale extraordinaire a été compétente pour statuer 
sur la qualité de fils adoptif attribué à Michel Ferretti Projetto dans l’acte d’accusation, et qui constituait un des 
éléments ou une circonstance aggravante de l’homicide porté contre lui dans cet acte. »    
 



 535

B – Les personnes protégées par le meurtre aggravé. 

 
  

a – La liste étroite en droit français. 

 
 L’énumération de l’article 221-4-2° du nouveau Code pénal, comme celle de l’ancien 

article 299 est limitative, de façon que la circonstance aggravante ne concerne que les 

ascendants légitimes, naturels et les père et mère adoptifs, et ne s’étend pas aux alliés.  

L’expression « ascendant légitime » comprend les père et mère légitimes du meurtrier ainsi 

que ses autres ascendants en ligne directe, de père, mère, grands-parents, etc. Cette solution  

n’a changé de l’ancien article 299 que par la terminologie. Mais contrairement à l’ancien code 

pénal qui ne visait que les père et mère naturels, le nouveau Code mentionne en plus, « les 

ascendants naturels », une expression qui comprend les père et mère naturels ainsi que les 

autres ascendants naturels en ligne directe. 

 

En effet, la formule de l’ancien article 299 correspondait à l’état du droit de la filiation de 

l’époque et ne pouvait pas inclure dans son champ d’application les ascendants naturels car 

les liens de la filiation autres que légitimes ne dépassaient pas le premier degré. Mais bien que 

le droit civil de la filiation ait évolué depuis 1972, le droit pénal en la matière est resté figé : la 

loi du 3 janvier 1972 qui a réformé le Titre VII sur la filiation, a instauré une nouvelle section 

« des effets de la filiation naturels et de ses modes d’établissements en général » (Section I) 

dans le chapitre III « de la filiation naturelle », tout en modifiant l’article 334 du Code civil1. 

La loi de 1972 a fait entrer l’enfant naturel dans la famille de ceux qui l’ont reconnu, et 

pourtant, l’ancien article 299 n’avait pas été changé afin d’unifier les deux corps de loi, à 

cause du principe de l’interprétation restrictive de la loi pénale. Cette situation confuse n’a 

malheureusement pas été mise en cause pendant près de vingt ans, jusqu’à que les rédacteurs 

du nouveau Code pénal décidèrent de pallier cette erreur de législation et inclure les 

ascendants naturels dans les dispositions de l’article 221-4-2°. On note que les règles civiles 

relatives à la reconnaissance des enfants naturels par leurs pères et mères ainsi que les modes 

d’établissement de la filiation naturelle s’appliquent également aux ascendants naturels. 

  

                                                 
1  Art. 334 : L’enfant naturel a en général les mêmes droits et les mêmes devoirs que l’enfant légitime dans ses 
rapports avec ses père et mère. Il entre dans la famille de son auteur… 
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 Bien que les filiations légitimes et naturelles aient été mises sur le même plan dans le 

nouveau Code pénal, en assimilant les grands-parents naturels à ceux légitimes, les grands-

parents adoptifs sont restés exclus du champ d’application de la circonstance aggravante de 

l’article 221-4-2°, malgré la loi du 11 juillet 1966 qui a fait entrer l’enfant adoptif dans la 

famille de ceux qui l’ont adopté114. Cela « n’est pas par hasard », dit Mme M.-L. 

Rassat : « Les rédacteurs du nouveau Code pénal se sont, en effet, manifestement inspirés de 

la formule qui avait été retenu par la loi Sécurité et liberté pour les coups et blessures et dont 

il faut connaître l’histoire. Les auteurs du projet de la loi Sécurité et liberté qui paraissaient 

connaître un peu de droit, avaient prévu une circonstance aggravante des coups et blessures 

lorsqu’ils avaient pour victime l’un ou l’autre des ascendants ; mais c’est un député qui, en 

séance, a affirmé (en 1981 !) que la famille adoptive ne dépassant pas le premier degré, il 

fallait réduite la formule. Il est d’abord regrettable que les erreurs de ce député aient été 

suivies par les autres parlementaires dès 1981, mais il est surtout inadmissible qu’elles se 

trouvent reproduites dans un texte survenant plus de 12 ans plus tard et on se demande bien 

jusqu’à quand »115. 

Toutefois, toutes les règles régissant l’adoption et s’appliquant aux meurtres commis sur les 

père ou mère adoptifs en 1810, s’appliquent aussi au meurtre aggravé sur les père ou mère 

adoptifs de l’article 221-4-2°. 

 

 Par ailleurs, si le lien de filiation soulève de difficultés, c’est le juge pénal qui 

tranchera sans être tenu de renvoyer la question au juge civil. La question de filiation est une 

question de fait, donc elle n’est pas préjudicielle, la Cour d’assises est compétente pour la 

résoudre et spécifiquement par le jury. Toutefois, la décision du juge pénal sur la filiation n’a 

aucune autorité de chose jugée devant les tribunaux civils. 

En outre, il s’agit ici d’un meurtre aggravé et non plus d’un crime sui generis  (en 1810), ce 

qui nécessite une position de deux questions distinctes à la Cour d’assises, l’une pour le 

meurtre et l’autre pour la circonstance aggravante spécifique de filiation. Par conséquent, la 

qualité d’ascendant de l’agent que possède la victime est une circonstance aggravante 

personnelle qui tient à la situation individuelle de l’auteur du meurtre, et ne produit son effet 

qu’à l’égard de la personne en qui elle existe3. 

                                                 
114 Art. 358 c.civ. : L’adopté a, dans la famille de l’adoptant, les mêmes droits et les mêmes obligations… 
 
115 M.-L. Rassat, op.cit., p.267, et le doc. JO déb., AN., 1980, p.1969 qu’elle cite. 
 
3 Jurisclasseur pénal, p. 23, n° 146. 
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De même, le problème de la complicité d’un tiers étranger à la famille ou de l’enfant ne se 

pose plus aujourd’hui : le tiers complice est désormais punissable comme s’il était auteur d’un 

meurtre simple sans aggravation116, et l’enfant complice d’un meurtre sur l’un de ses 

ascendants est poursuivi pour meurtre aggravé puisque l’aggravation lui est personnelle. On 

rappelle que la tentative de meurtre aggravé, comme dans l’ancien Code pénal est punie 

comme une infraction consommée. 

 

 

b – L’expression large en droit libanais. 

 
 L’article 549-3° du Code pénal libanais aggrave le meurtre lorsqu’il est commis sur 

« des ascendants ». Pour appliquer cette aggravation, il faut que l’auteur soit lié à sa victime 

par le lien de parenté déterminé dans cet article.  

C’est un lien de « parenté directe», de façon que la victime soit l’ascendant de l’auteur, c’est-

à-dire son père ou sa mère, son grand-père ou sa grand-mère….quoiqu’ils s’élèvent dans cette 

lignée directe. Et comme en droit français, l’article 549 doit être interprété d’une manière 

restrictive. Ainsi, l’énumération est exclusive et limitative, et l’aggravation n’existe pas si 

l’homicide volontaire porte atteinte à la vie des alliés, comme les frères ou sœurs, les époux, 

les oncles, les belles-filles….  

 

Toutefois, l’article 549 n’a pas précisé s’il s’agit des ascendants légitimes, naturels ou 

adoptifs, contrairement à l’article 221-4-2° français qui vise ces différentes filiations dans son 

énumération. Ce manque de précision est causé par la multiplicité des communautés 

religieuses au Liban, qui nécessite un retour obligatoire aux règles régissant le statut 

personnel qui diffère d’un individu à l’autre selon sa religion.  

En effet, pour savoir si le lien de parenté existe entre le meurtrier et sa victime, et par la suite, 

appliquer ou pas l’aggravation, il faut se référer au Code du statut personnel libanais, en 

application de l’article 26 du Code pénal libanais disposant que : « En ce qui concerne les 

infractions commises au Liban ou à l’étranger, la loi personnelle de l’accusé doit être 

                                                 
116 En effet, cette solution évite les inconvénients des règles antérieurs, qui faisaient que le complice étranger à la 
famille, empruntant sa pénalité à l’auteur principal, encourait comme simple complice une peine plus grave que 
s’il avait agit comme auteur principal. 
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respectée afin de l’incriminer…. lorsque l’une des causes d’aggravation…. résulte d’une loi 

spécifique de statut personnel ou de compétence »117.  

 

Ainsi, dans le cas où les personnes en cause sont musulmanes, le droit musulman 

(Chariaa) en vigueur au Liban sera appliqué. 

Concernant les ascendants légitimes, l’aggravation aura lieu quelque soit le sexe de la victime, 

ce qui n’est pas le cas pour les ascendants naturels. D’ailleurs, la Chariaa établit une 

distinction entre la mère et le père naturels, puisqu’elle reconnaît le lien de filiation entre la 

mère et son enfant naturel alors qu’elle ne le fait pas dans la relation père et enfant naturel. Il 

en résulte que l’aggravation n’existe que si le coupable tue sa mère naturelle ou l’un de ses 

ascendants naturels du côté de la mère. 

Quant aux ascendants adoptifs, il n’y aura aucune aggravation car ces derniers ne peuvent 

même pas exister selon la Chariaa, qui ne reconnaît aucune relation adoptive entre parents et 

enfants à cause de la règle stipulant que « pas d’adoption dans l’Islam »118. 

Mais si les individus impliqués sont chrétiens, les règles appliquées changent suivant le droit 

chrétien en vigueur au Liban, puisqu’il y a aggravation dans tous les cas que ce soit une 

filiation légitime, naturelle ou adoptive119. Ce droit chrétien reconnaît le lien de parenté 

naturel par les père ou mère naturels et leurs ascendants, notamment dans le droit de 

succession, et a instauré des règles légales relatives à l’adoption, de façon que l’aggravation 

du meurtre commis par un enfant sur ses ascendants adoptifs n’a pas d’effet si l’adoption n’est 

pas régulière. 

 

Néanmoins, certains auteurs estiment que l’aggravation du meurtre doit s’appliquer 

pour les ascendants légitimes et naturels puisque textuellement, le droit pénal libanais 

n’effectue aucune distinction entre ces deux parentés. Par contre, ils considèrent que le texte 

de l’article 549 ne fait aucune mention aux ascendants adoptifs, ce qui exclut la parenté 

adoptive du champ d’application de l’aggravation120. 

                                                 
117 M. Z. Abou Amer, Droit pénal spécial, Al-Dar Al-Jamiyah, 1992, p.365. 
 
118 A. A. Al Kahwaji, Droit pénal spécial-infractions d’attentats à l’ordre public, à la personne et aux biens, 
Publications juridiques Al-Halabi, p.298. 
 
119 P. Nasr, Droit pénal spécial-infractions et peines, Jounieh-Liban, 1994, p.184-185. 
 
120 A. M. Jaafar, Code pénal-infractions de corruption, de soustraction, d’attentat à la confiance publique, et 
l’attentat sur les personnes et les biens, 1995, l’Association universitaire des études, de publication, et de 
distribution, p.133,  et l’auteur qu’il cite (A. Al-Nakib, Droit pénal spécial, p.144). 
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Enfin, comme en droit pénal français, c’est les tribunaux pénaux qui tranchent en 

l’existence du lien de parenté qui est ici une simple circonstance aggravante, suivant la règle 

« le juge de l’action est juge de l’exception » ; et son jugement n’a pas autorité de chose jugée 

devant les tribunaux compétents originairement pour trancher cette filiation, qu’ils soient 

civils ou religieux. Toutefois, ce lien de parenté peut être prouvé devant le juge pénal par tous 

les moyens de preuve, sans obliger le juge pénal à se référer aux modes de preuve instaurées 

dans le Code du statut personnel. 

 

 

 

 

§ 2 : L’élément moral : la conscience de la parenté.  

 
 Le parricide-matricide ou le meurtre aggravé par la qualité de la victime, est un 

homicide volontaire qui nécessite pour sa constitution, un élément moral. C’est l’intention 

coupable de donner la mort à une personne connue de l’auteur comme étant son ascendant (a). 

Toutefois, le crime de parricide ne se constitue pas et le meurtre devient simple si l’auteur 

ignore les liens de parenté qui l’a avec la victime, ou s’il n’y a pas intention de tuer 

l’ascendant mais, par erreur sur la personne ou erreur de coup, il le tue (b). 

 

 

a – L’exigence de la connaissance et de la volonté de tuer un ascendant.  

 
 Pour appliquer la circonstance aggravante, il faut que le meurtrier ait agi avec une 

intention coupable de tuer une personne humaine déterminée, celle d’un ascendant légitime ou 

naturel ou d’un père ou mère adoptifs en France, et celle d’un ascendant quel qu’il soit, au 

Liban.  

Dans le meurtre, l’intention homicide consiste en la connaissance que la victime est une 

personne humaine, et en la volonté de commettre des actes de nature mortelle sur cette 

personne alors même qu’ils soient réprimés par la loi. Mais cet élément intentionnel ne se 

caractérise pas seulement par un dol général. Il est nécessaire qu’il y ait un dol spécial, 
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l’animus necandi, qui consiste en l’intention spéciale de provoquer le résultat du meurtre, 

celui de donner la mort à cette personne. 

Il en est de même pour le parricide-matricide ou le meurtre aggravé sur ascendant avec 

toutefois une condition supplémentaire, celle de la conscience par l’auteur du lien de parenté 

qui existe entre lui et la victime, sinon, l’aggravation ne peut pas exister et il sera puni comme 

auteur de meurtre simple. 

 

 Il faut tout d’abord que l’auteur soit, au moment des faits, en connaissance du lien de 

filiation qui l’unit avec sa victime. Cette condition est importante dans la mesure où l’erreur 

du meurtrier sur la qualité d’ascendant de sa victime exclut la constitution du parricide ou de 

la circonstance aggravante. Il n’est donc pas suffisant que le rapport de parenté entre le 

meurtrier et sa victime existe dans la réalité objective du délit, mais il faut, avant tout, qu’il 

soit présent dans la conséquence subjective du délinquant121. C’est le cas d’Œdipe qui tua son 

père Laios tout en ignorant sa qualité, et qui ne fut donc pas considéré comme parricide mais 

seulement coupable de meurtre. 

Il faut ensuite que l’auteur ait eu la volonté de commettre des actes de nature mortelle sur son 

ascendant. Cette volonté coupable doit être prouvée pour pouvoir établir la culpabilité de 

l’agent, car dans certains cas, le parricide même volontaire peut n’être pas criminel. C’est le 

cas lorsque l’accusé a agi sans discernement ou s’il était en état de démence ou d’aliénation 

mentale, ou même lorsqu’il a obéi à l’ordre de la loi ou s’il s’est trouvé en état de légitime 

défense. Ce sont des causes de justification qui font disparaître le crime de parricide ou de 

meurtre aggravé en le rendant non punissable.  

Ainsi, dans le cas où les coups, qui ont occasionné la mort des pères, mères ou ascendants, ont 

été portés involontairement par le coupable à cause de son imprudence ou sa négligence, le 

meurtrier ne sera pas coupable de parricide mais seulement d’homicide involontaire puni par 

les peines prévues aux articles 221-6 du Code pénal français et 564 du Code pénal libanais. 

 

Il faut enfin un animus necandi, une intention précise de donner la mort à une 

personne déterminée qui est l’un des ascendants de l’auteur122. L’auteur doit, au moment où il 

agit, avoir conscience que son acte va provoquer la mort de sa victime, et la volonté de 

l’accomplir en toute connaissance de cause. Son mobile est indifférent. Ce dol spécial est 

                                                 
121 Garraud, op. cit., p. 168, n°1865, note n°3. 
 
122 « C’est un dol spécifique, en quelque sorte, à double degré » dit Garraud, op.cit, p.167. n°1865. 
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indispensable car, si l’intention de l’accusé consistait uniquement à porter des coups ou faire 

des blessures à son ascendant, il ne sera poursuivi pour meurtre aggravé, alors même que la 

mort aurait suivi les coups et blessures, mais pour violences ayant occasionné la mort sans 

intention de la donner. 

Son acte est alors qualifié en droit français, du crime prévu à l’article 222-7 disposant que « 

les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de quinze ans de 

réclusion criminelle » ; et en droit libanais, du crime prévu à l’article 550 disposant que « 

toute personne qui aura, par des coups, violences ou voies de fait, ou par tout autre acte 

intentionnel, causé la mort d’autrui sans intention de la donner, sera puni des travaux forcés 

pour cinq ans au moins (al.1) ».  

Mais étant donné que ces violences ont été portées sur la personne d’ascendant de l’auteur, 

celui-ci est condamné aux peines aggravées prévues par l’article 222-8-3° du Code pénal 

français, selon lequel : « L’infraction définie à l’article 222-7 est punie de vingt ans de 

réclusion criminelle lorsqu’elle est commise… 3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur 

les père ou mère adoptifs ». Il en va de même selon l’alinéa 2 de l’article 550 du Code pénal 

libanais, qui dispose que : « La peine ne sera pas inférieure à sept ans si le fait a été 

accompagné de l’une des circonstances exprimées aux deus articles précédents » ; les deux 

articles précédents étant les articles 548 et 549, y compris le 3° de l’article 549 relatif au 

meurtre sur un ascendant, l’auteur de ces violences ayant causé la mort d’un ascendant, 

encourra la peine des travaux forcés pour sept ans au moins. 

 

 

b – L’impact de l’erreur.  

 
 On a dit que l’erreur du meurtrier sur la qualité de la victime exclut l’application de la 

circonstance aggravante, car l’intention coupable de tuer précisément un ascendant fait de 

toute évidence défaut.  

Mais l’erreur peut aussi se porter sur l’identité de la victime « error personnae », ou résulter 

d’une diversion du coup tiré « aberratio ictus », lorsque l’agent tue son ascendant 

accidentellement, lorsque par exemple, il se portait à la tombée de la nuit sur le bord d’un 

chemin pour détrousser un passant, et tire un coup de feu sur sa mère sans l’avoir reconnue, 

ou lorsqu’il vise un tiers, le manque et le coup mortel atteint sa mère ou son père. Dans ces 

deux cas, il n’y a certainement pas parricide car l’intention homicide existe, mais celle de tuer 
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une personne déterminée ayant la qualité d’ascendant fait défaut. Le coupable ne s’exposera 

qu’aux peines simples du meurtre.  

 

En revanche, si l’agent a agi avec l’intention de tuer une personne déterminée, un de 

ses ascendants, mais le résultat n’a pas été atteint à cause d’une erreur sur la personne ou 

erreur de coup, et il finit par tuer un tiers, le crime de parricide-matricide existe. Mais pour 

quels crimes l’auteur serait-il poursuivi ? Et quelles peines encoure-t-il ?  

A l’époque du Code pénal de 1818, la doctrine française était partagée. Certains estimaient 

que l’agent serait poursuivi pour meurtre simple sur le tiers et de tentative de parricide sur la 

personne de l’ascendant123, alors que d’autres considéraient qu’il ne serait coupable que de 

meurtre simple sur le tiers124. Aujourd’hui, la solution semble être établie : il y a meurtre 

simple sur la personne du tiers et tentative de meurtre aggravé sur l’ascendant visé125. 

La solution est différente au Liban, car selon l’article 206 du Code pénal : « Lorsque, au lieu 

de la personne visée, l’infraction en a atteint une autre, l’agent sera puni comme s’il avait 

commis le fait au préjudice de la personne qu’il avait en vue (al.1). Si les deux personnes ont 

été atteintes, la peine déterminée comme il est dit à l’alinéa précédent, pourra être augmentée 

de la moitié (al.2) ». Ainsi, dans le cas où l’auteur avait l’intention de tuer un de ses 

ascendants mais, par erreur, le rate et tue un tiers, il sera poursuivi pour meurtre aggravé sur la 

personne du tiers puisqu’il avait l’intention de porter atteinte à la vie d’un ascendant dont la 

qualité implique l’aggravation.  

Cependant, dans un arrêt du 20 septembre 1962, la Cour de cassation libanaise a cassé le 

jugement de la Cour criminelle qui avait condamné aux peines aggravées du meurtre, un 

accusé ayant tiré sur son père dans l’intention de le tuer, mais par erreur, a tué sa sœur : « ce 

jugement est contraire à la loi puisqu’il considère l’infraction de meurtre sur les personnes 

énumérées dans l’article 549 du Code pénal (les ascendants et descendants) une infraction 

différente des infractions de meurtre sur d’autres personnes qu’eux »126. La Cour de cassation 

n’a donc pas appliqué l’article 206, et a jugé l’accusé coupable d’homicide volontaire simple 

                                                 
123 G. Levasseur, Encyclopédie Dalloz, op. cit.,  p. 2, n°15 ; Jean Larguier, Droit pénal spécial, 1975, Mémentos 
Dalloz, p.10. 
 
124 Garçon, op.cit., art. 299, p.32, n°20-21, et art. 295, n°48, p.7. 
 
125 J. Larguier et A.-M. Larguier, Droit pénal spécial, 1994, p.12. 
 
126 Recueil du Code pénal, op. cit., années 1950 à 1995, p. 467-468, n°53. 
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sur la personne du tiers. « Cela est étonnant », dit M. Safi, en expliquant cette jurisprudence 

par une « mauvaise rédaction »127.  

Toutefois, certains auteurs estiment que, dans ce cas, l’auteur devrait être tenu responsable 

d’un meurtre simple et d’une tentative de meurtre aggravé, impliquant ainsi le cumul réel des 

deux infractions où sera appliquée la plus forte peine128. 

 

 

Le meurtre d’un ascendant ou d’un descendant du coupable est un des plus odieux 

crimes contre la personne humaine. En raison de son caractère cruel et horrible, ce crime est  

réprimé par tous les peuples et les sociétés, quoique, au Liban, les coupables échappent 

parfois à la punition, dans certains cas où l’ascendant ou le descendant est de sexe féminin.  

Normalement, ces cas de meurtres doivent susciter des sentiments d’incompréhension face à 

l’horreur de ce geste et attiser la volonté de faire subir au coupable le châtiment qu’il mérite. 

Mais à cause des coutumes orientales qui imposent de nombreuses limites à la liberté de la 

femme, ce qui est appliqué dans les Cours est différent de cette réalité, car le père qui tue sa 

fille ou le fils qui tue sa mère bénéficie des causes et circonstances atténuantes accordées par 

les dispositions du Code pénal libanais.  

Ainsi, tant que le meurtre est commis dans le but de sauver l’honneur familial sans aucun 

égoïsme ou considérations personnelles et lucratives, ce crime, considéré socialement comme 

un devoir à accomplir, passe pour un simple meurtre puni des peines les plus douces. Le plus 

souvent, c’est le père qui tue sa fille parce qu’elle a mis au monde un enfant illégitime, ou 

parce qu’il a découvert qu’elle entretenait des relations sexuelles avec un homme hors 

mariage. Mais nous trouvons des cas où le fils tue sa mère car elle est adultère ou, étant veuve 

ou divorcée, elle entretient des relations sexuelles sans mariage. 

 

 Les crimes familiaux contre la femme sont bel et bien une réalité libanaise, mais c’est 

une triste et tragique réalité avec laquelle il faut en finir. Aucun libanais ne pourra se sentir 

libéré, vraiment libéré, tant qu’une jeune fille ou femme, à quelque milieu qu’elle appartienne, 

pourra craindre pour sa sécurité. Pour combattre ces crimes, il est essentiel d’éliminer les 
                                                 
127 T. Z. Safi, Droit pénal spécial, Tripoli-Liban, 1998, p.183. 
 
128 S. Aaliyah, Revue Al –Aadl, op.cit., p. 115; M. N. Hosni, L’attentat à la vie dans les législations pénales 
arabes, p. 149. 
M. Al-Fadel, Les infractions commises sur les personnes, 3ème édition, 1965, Damas, p.396-397 : Cet auteur 
syrien estime qu’il ne faut pas appliquer les dispositions de l’artciel 205 du Code pénal syrien (= art. 206 c.p.lib.) 
à la lettre, mais dans le cadre des principes généraux qui régissent les règles relatives à l’élément matériel de 
l’infraction. 
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véritables causes de cette mentalité et de cet état de fait, en agissant plus globalement, dans le 

sens de garantir tous les droits fondamentaux des femmes.  
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Conclusion 
 

 

 

Les droits des femmes et le respect de leur dignité ! On n’en finit pas d’en parler 

puisque rien n’est totalement dit ni définitivement acquis sur ce sujet, si important et si grave, 

qui continue à diviser les sociétés. Mais on ne peut pas prétendre que rien n’a été fait pour 

garantir ces droits, surtout dans les pays occidentaux où la libération de la femme et le respect 

de sa dignité sont devenus un critère de civilisation et de démocratie. 

C’est le cas en France, où tous les efforts ont été mis en œuvre pour adopter les mesures 

nécessaires à la protection de la femme et de ses droits. Ce sont les changements de mentalité 

au fil des temps, qui ont abouti à une vraie prise de conscience du problème de la 

discrimination que subit la femme dans la société. La volonté de faire avancer les choses pour 

parvenir à une réelle égalité de l’homme et de la femme, s’est manifestée dans toutes les 

branches du droit français et surtout dans le droit pénal. La femme française est désormais 

libre de disposer de son corps, de vivre sa sexualité comme elle l’entend, de décider librement 

du nombre des naissances et de choisir d’interrompre sa grossesse. C’est la loi pénale qui lui 

garantit les mêmes droits qu’à l’homme et la protège contre toutes les atteintes à sa vie, son 

intégrité physique et psychique et à sa sexualité.  

 

Mais la situation est différente au Liban. Il s’y maintient une large et diverse 

discrimination à raison du sexe. Cette situation d’inégalité entre hommes et femmes, 

d’infériorité des femmes par rapport aux hommes dans le cadre de la famille et de la société, 

résulte de la culture et la tradition qui restreignent encore beaucoup l’exercice, par les 

femmes, de leurs droits fondamentaux. La vie privée de la femme libanaise est soumise à une 

multitude de contraintes sociales, familiales et juridiques qui freinent son progrès. La femme 

libanaise n’est pas autorisée à vivre librement sa sexualité, à disposer entièrement de son 

corps et décider de mener à bout une grossesse ou de l’interrompre. Elle est également 

exposée à la domination du mari et des hommes de sa famille, une emprise qui risque de 

menacer son intégrité physique ou sa vie.  

Pour en finir avec ces différences entre l’homme et la femme dans leurs droits, et protéger 

plus efficacement l’intégrité de la  femme et sa dignité, il faut changer la législation libanaise. 



 546

Il est vrai que le Liban a déjà entrepris quelques réformes, sous l’influence de femmes 

libanaises qui ont toujours été plus enthousiastes que les politiciens pour ces évolutions. Mais 

pour réussir une réforme, il faut entrer dans l’examen concret de la situation, telle qu’elle est 

ressentie, non seulement par les autorités publiques, mais aussi et surtout par  « l’homme de la 

rue », sinon il y a risque d’échec. La liste des réformes suspendues ou amputées révèle à la 

fois le désir du législateur de s’attaquer à ces problèmes et son impuissance à les résoudre. 

La réforme de l’article 562 du Code pénal libanais en est la preuve. La demande de 

l’abrogation de ce texte a été formulée depuis 1970 par l’initiative de Laure Moghaïzel, mais 

seule la nature de l’excuse fut changée : d’« absolutoire » à « atténuante ». Cet article qui 

accordait une excuse absolutoire au meurtre commis par un homme ayant surpris son épouse, 

son ascendante, sa descendante ou sa sœur en flagrant délit d’adultère, fut effectivement 

modifié en 1999. « Malheureusement, le principe admis reste le même, l’homme a tout droit 

sur la femme ; un droit de vie et de mort ; et non seulement sur sa femme, mais sur toute 

femme qui lui est liée »129. Même après l’abrogation de cet article le 17 août 2011, il nous 

semble que le changement du traitement de ces affaires dans les tribunaux est loin d’être 

acquis : les meurtriers au nom de l’honneur bénéficieront dans un certain temps encore des 

atténuations de peine accordées par les juges, tellement cléments. 

 

Peut-on changer les textes avant de changer les esprits ? Peut-on imposer une réforme 

sans que les citoyens ne soient prêts à l’admettre ? 

La difficulté tient surtout à la mentalité des libanais, influencés largement par des préjugés et 

des normes religieuses et coutumières. Et la difficulté vient aussi des femmes libanaises : la 

femme libanaise adhère plus ou moins à ces règles sociales et se trouve contrainte des 

respecter. Pour améliorer son sort, il faut d’abord la libérer des lois communautaires et la 

soumettre à la loi civile. Or, il n’est pas toujours possible d’appliquer les mêmes droits à des 

personnes se trouvant dans des conditions religieuses ethniques, sociales et juridiques 

différentes. Chaque type de femme a ses problèmes, ses exigences et ses droits. Comment 

forcer les membres d’une société à appliquer les règles de droit admises ailleurs pour d’autres 

personnes ?  

 

L’évolution des droits des femmes est dépendante du comportement privé et surtout de 

celui des hommes. En fonction du niveau qu’atteint la culture patriarcale dans un pays, on ne 

                                                 
129 P. Nasr, « La dignité de la femme », Colloque « La dignité » organisé par l’Université Saint Esprit – Kaslik et 
le Barreau de Paris, avril 2000, p. 14. 
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peut pas commencer par le changement des mentalités sociales pour entamer le moindre 

progrès dans ce domaine. C’est par l’intermédiaire du droit que l’Etat peut parvenir à éliminer 

les schémas et modèles de comportement socio-culturel, et peut lutter contre les divers 

facteurs qui ont crée et maintenu les discriminations fondées sur le sexe.  

Dans les dispositions du Code pénal libanais, il faut commencer par dépénaliser l’adultère 

puisqu’il faut l’admettre, l’incrimination de l’adultère constitue une atteinte à la liberté privée 

des personnes et surtout de la femme, qui est plus concernée par cette infraction que l’homme. 

Il faut ensuite reconsidérer les questions liées à la sexualité féminine et l’enfantement, en 

réprimant le viol entre époux et en se penchant sur la question de la légalisation de 

l’avortement. Il est enfin urgent d’assurer la protection de la femme contre les atteintes à sa 

vie et son intégrité physique, au sein du couple ou de la famille, en incriminant 

spécifiquement les violences conjugales. 

 

Il convient de commencer par changer les textes et de les imposer pour habituer les nouvelles 

générations à l’égalité entre tous les membres de la société libanaise. Le développement des 

libertés et leur réel succès passe par un travail d’information et de sensibilisation du public. 

L’inégalité et la discrimination ont des répercussions importantes sur la vie sociale et 

économique des foyers, qui pénalise d’abord les femmes mais aussi les hommes. C’est un 

travail de rééducation des individus qu’il faut entamer, personne par personne s’il le faut, car 

le préjudice physique et psychique causé aux femmes est tellement grand qu’il demande sans 

doute d’aller parler au cœur de chaque être…  



 548



 549

Bibliographie 
 

 

 

I – Références françaises. 

 
 

1) Codes et Encyclopédies. 
 

• Code Pénal français, Edition 2011, DALLOZ. 

• Code Pénal français, Nouveau Code pénal / Ancien Code pénal, Edition 2000, DALLOZ. 

• Code Pénal français de 1810, suivi de l’exposé des motifs présentés par les Orateurs du 

gouvernement, 2 volumes, Librairie Firmin Didot, Paris, 1810, sous lequel figure : l’exposé 

des motifs, N° 9, par M. le conseiller d’Etat Faure (Séance du 7 février 1810), de la loi 

contenant le Chapitre 1er du Titre II du Livre III du Code des Délits et des Peines ; et le 

rapport fait au Corps législatif, N° 10, par M. Monseignat membre de la commission de 

législation (Séance du 17 février 1810), sur la loi contenant le Chapitre 1er du Titre II du 

Livre III du Code des Délits et des Peines. 

 

• Code de Procédure Pénale français, Edition 2011, DALLOZ. 

• Code d’Instruction Criminelle, Edition conforme à l’édition originale du Bulletin des 

Lois, suivi des motifs exposés par les Conseillers d’Etat et des rapports faits par la 

commission de législation du Corps législatif sur chacune des Lois qui composent le Code, A. 

Desseau et Leipsic, Paris, 1809. 

 

• Code Civil français, Edition 2011, DALLOZ. 

• Code Civil des Français, avec des notes indicatives des lois romaines, coutumes, 

ordonnances, édits et déclarations qui ont rapport à chaque article, Paris, 1805. 



 550

• JurisClasseur Pénal, Encyclopédie trimestrielle sous la direction de : Angevin H., Robert 

J.-H., Conte P., Decoq A. et Maron A., Volume n° 2, Edition LexisNexis JurisClasseur, 

dernière mise à jour – 2009,  

• Répertoire méthodique et alphabétique de législation, de doctrine et de jurisprudence, en 

matière de droit civil, commercial, criminel, administratif, de droit des gens et de droit 

public (jurisprudence générale), Dalloz, Paris, 1853.  

• Supplément au Répertoire méthodique et alphabétique de législation, de doctrine et de 

jurisprudence, en matière de droit civil, commercial, criminel, administratif, de droit des 

gens et de droit public, Dalloz, Paris, 1889. 

• Dictionnaire-formulaire des parquets et de la police judiciaire, par Le Poittevin Gustave, 

5ème édition, Paris, 1916. 

 

 

 

2) Ouvrages. 
 
� Sous l’ancien Code pénal. 

 
• BLANCHE Antoine, Eudes pratiques sur le code pénal, Tome 4, Librairie Marchal et 

Billard, Paris, 2ème édition, 1888. 

• CARNOT Joseph-François-Claude, Commentaire sur le Code pénal, Bruxelles, 1835. 

• CHAUVEAU Adolphe et HÉLIE Faustin, Théorie du code pénal, Tome 4, Librairie 

Cosse, Paris, 3ème édition, 1852. 

• DE VILLARGUES Rolland, Les codes criminels, Tome 1(comprenant les codes 

d’instruction criminelle et pénale), Paris, 5ème édition, 1877. 

• DE VOUGLANS Muyard, Les lois criminelles de la France, Paris, éd° de 1780. 

• GARÇON  Emile, Code pénal annoté, Tome 2, Recueil Sirey, 2ème édition, 1956. 

• GARRAUD René, Traité théorique et pratique de droit pénal français, Tomes 2 et 5, 

Recueil Sirey, 3ème édition, 1924. 

• GOYET Francisque, Précis de droit pénal spécial, Sirey, 1ère édition, 1925 ; Droit pénal 

spécial, Sirey, 8ème édition (entièrement refondue et mise à jour par M. Rousselet, P. 

Arpaillange et J. Patin), 1972. 



 551

• HÉLIE Faustin, Pratique criminelle des cours et tribunaux, 2ème partie (Code pénal), 

Paris, 1ère édition, 1877 et 2ème édition, 1912. 

• JOUSSE, Traité de la justice criminelle de France, Tome 4, Paris, 1771. 

• LARGUIER Jean, Droit pénal spécial, Mémentos Dalloz, 1975. 

• MERLE Roger et VITU André, Traité de droit criminel – Problèmes généraux de la 

législation criminelle, Droit pénal général, Procédure pénale –, Editions Cujas, 1967 ; 

Droit pénal spécial, par Vitu A, Tome 2, Editions Cujas, Paris, 1982.  

• NYPELS Jean-Servais-Guillaume, Le droit pénal progressif et comparé – Code pénal de 

1810, Tome 2 (Lois pénales françaises : Code de 1810 et les lois modificatives), 

Bruxelles, 1863. 

• RAUTER, Traité théorique et pratique de droit criminel français, Tome 2, Paris, 1836. 

• ROUSSELET Marcel et PATIN Jacques, Précis de droit pénal spécial, Recueil Sirey,  

6ème édition, 1950. 

• VÉRON Michel, Droit pénal spécial, Collection Droit – Sciences Economiques, Editions 

Masson, 2ème édition, 1976 et 3ème édition (entièrement refondue), 1988.  

• VILLEY Edmond et BOITARD Michel, Leçons de droit criminel, 13ème édition, Paris, 

1889. 

• VOUIN  Robert, Précis de droit pénal spécial, Tome1, Dalloz, 1ère édition, 1953 et 4ème 

édition par Michèle-Laure RASSAT, 1976. 

 

 

� Sous le nouveau Code pénal. 

 

• BOULOC Bernard, STEFANI Gaston et LEVASSEUR Georges, Droit pénal général, 

Précis Dalloz, Editions Dalloz, 2004. 

• BOULOC Bernard et MATSOPOULO Haritini, Droit pénal général et procédure pénale, 

Dalloz – Sirey, 17ème édition, 2009. 

• CANIN Patrick, Droit pénal général, Editions Hachette Littérature, 5ème édition, 2009. 

• CONTE Philippe, LARGUIER Jean et MAISTRE DU CHAMBON Patrick, Droit pénal 

général, Editions Dalloz, 2008. 

• DAURY-FAUVEAU Morgane, Livre 2 et 3 du code pénal : infractions contre les 

personnes et les biens, Collection Essais, Editions Ceprisca Puf, 2010. 



 552

• DESPORTES Frédéric et LE GUNEHEC Francis, Droit pénal général, Editions 

Economica, 16ème édition, 2009. 

• DREYER Emmanuel, Droit pénal spécial, « Cours Magistral » (collection dirigée par M.-

L. Rassat et G. Roujou de Boubée), Editions Ellipses, 2008. 

• GATTEGNO Patrice, Droit pénal spécial, Editions Dalloz, 7ème édition, 2007. 

• LARGUIER Jean, LARGUIER Anne-Marie et CONTE Philippe, Droit pénal spécial, 

Mémentos Dalloz, 2008. 

• LETURMY Laurence et KOLB Patrick, Droit pénal général : les grands principes, 

l’infraction, l’auteur, les peines, Editions Gualino, Collection Mémentos, 4ème édition, 2009. 

• MALABAT Valérie, Droit pénal spécial, HyperCours Dalloz, 4ème édition, 2009. 

• PRADEL Jean et DANTI-JUAN Michel, Droit pénal spécial, Editions Cujas, 4ème édition, 

2007. 

• RASSAT Michèle-Laure, Droit pénal spécial – infractions des et contre les particuliers, 

Dalloz – Sirey, 5ème édition, 2006. 

• VERON Michel, Droit pénal spécial, Editions Armand Colin – Sirey, 12ème édition, 2008. 

 

 

 

3) Articles de revues et notes de jurisprudence. 

 
� Dalloz Périodiques. 

 
• ABERKANE Hassen, note sous : Cassation criminelle Haut-Rhin 21 avril 1959, Dalloz  

1960, p. 369. 

• ANGEVIN Henri, note sous : Cassation criminelle 5 septembre 1990, Dalloz 1991, p.13. 

• COSTE Juliette, note sous : Lyon (chambre d’accusation) 19 janvier 1996, Dalloz 1996, 

p.258. 

• DAURES Etienne, Encyclopédie Dalloz  2002, Voir Viol.  

• DÉSIRY Robert, « Convient-il de déférer à nouveau l’infanticide à la compétence de la 

Cour d’assises ? », Recueil Dalloz 1948, chronique p.84. 



 553

• GOLLETY Ferdinand, « La prévention en matière d’avortement et d’infanticide », 

Encyclopédie Dalloz, p.77. 

• HENRY, note sous : Cassation criminelle 9 novembre 1928, Dalloz 1929, Tome 1, p.97. 

• HOLLEAUX Georges, note sous : Cassation civile 6 novembre 1961, Dalloz 1961, 

Chronique n° 733. 

• LE POITTEVIN Gustave, note sous : Poitiers 20 novembre 1901, Dalloz 1902, Tome 2, 

p.81. 

• LEVASSEUR Georges, Encyclopédie Dalloz 1968, 2ème édition, Voir Infanticide et 

Parricide. 

• MAYER Danièle, note sous : Cassation criminelle 6 février 2002, Dalloz 2002, p.1510 ; et 

sous : Cassation criminelle 17 juillet 1984, Dalloz 1985, p.7. 

• PUECH Marc, note sous : Grenoble 4 juin 1980, Dalloz 1981, Informations Rapides, 

p.154. 

• RASSAT Michèle-Laure, note sous : Cassation criminelle 11 juin 1992, Dalloz 1993, 

p.117. 

• RAYNAUD Pierre, note sous : Tribunal (enfants) d’Evry 8 novembre 1982, Dalloz 1983, 

p.218. 

 

 

� Revue « Droit Pénal ». 

 
• BALDES Olivia, « Le retour de l’inceste dans le Code pénal : pourquoi faire ? », Dr. Pen. 

n° 4 - avril 2010, Etudes n° 7, p. 26, n° 15. 

• GACHI Kaltoum note sous : Cassation criminelle  16 décembre 2009, Dr. Pen. n° 3-mars 

2010, p.52. 

• NIVÔSE Luc-Michel, « Les éléments constitutifs du viol. Rapport sur l’arrêt de la 

Chambre criminelle du 9 décembre 1993 », Dr. Pen. 1994, Chronique n° 26. 

• ROBERT Jacques-Henri, note sous : Cassation criminelle 2 septembre 1997, Dr. Pen. 

1997, Commentaire  n° 156 ; et sous : Chambéry 20 novembre 1996, Dr. Pen. 1997, 

Commentaire  n° 157. 

• VÉRON Michel, note sous :  



 554

- Cour d’Appel de Toulouse (3ème chambre) le 8 septembre 2008, Dr. Pen. 2009, 

Commentaire  n° 17. 

- Cassation criminelle 7 avril 2009, Dr. Pen. 2009, Commentaire  n° 93. 

- Cassation criminelle 18 mars 2008, Dr. Pen. 2008, Commentaire  n° 84. 

- Cassation criminelle 21 février 2007, Dr. Pen. 2007, Commentaire  n° 68. 

- Cassation criminelle 9 août 2006, Dr. Pen. 2006, Commentaire n° 137. 

- Cassation criminelle 1 mars 2006, Dr. Pen. 2006, Commentaire n° 70. 

- Cassation criminelle 7 décembre 2005, Dr. Pen. 2006, Commentaire  n° 50. 

- Cassation criminelle 16 février 2005, Dr. Pen. 2005, Commentaire  n° 106. 

- Cassation criminelle 4 février 2004, Dr. Pen. 2004, Commentaire n° 105. 

- Cassation criminelle 14 février 2003, Dr. Pen. 2003, Commentaire n° 55.  

- Cassation criminelle 21 octobre 1998, Dr. Pen. 1999, Commentaire n° 5. 

- Cassation criminelle 14 octobre 1998, Dr. Pen. 1999, Commentaire n° 40. 

- Cassation criminelle 7 avril 1998, Dr. Pen. 1997, Commentaire n° 114. 

- Cassation criminelle 30 avril 1996, Dr. Pen. 1996, Commentaire  n°  216. 

- Cassation criminelle 10 janvier 1996, Dr. Pen. 1996, Commentaire  n°  97. 

- Cassation criminelle 5 juillet 1995, Dr. Pen. 1995, Commentaire n°  276.  

- Cour d’Appel de Paris 20 juin 1995, Dr. Pen. 1995, Commentaire  n° 251.  

- Cassation criminelle 1 mars 1995, Dr. Pen. 1995, Commentaire  n° 171. 

- Cassation criminelle 8 février et 1er mars 1995, Dr. Pen. 1995, Commentaire  n° 171.  

- Cassation criminelle 8 février 1995, Dr. Pen. 1995, Commentaire  n° 171.  

- Cassation criminelle 25 octobre 1994, Dr. Pen. 1995, Commentaire  n° 93.  

- Cassation criminelle 25 octobre 1994, Dr. Pen. 1995, Commentaire  n° 63. 

- Cassation criminelle 9 décembre 1993, Dr. Pen. 1994, Commentaire  n° 83. 

- Cassation criminelle 4 mai 1993, Dr. Pen. 1993, Commentaire  n° 179. 

- Cassation criminelle 15 avril 1992, Dr. Pen. 1992, Commentaire  n° 276. 

- Cassation criminelle 11 février 1992, Dr. Pen. 1992, Commentaire n° 174. 

- Cassation criminelle 3 juillet 1991, Dr. Pen. 1991, Commentaire n° 314. 

- Cassation criminelle 14 novembre 1990, Dr. Pen. 1991, Commentaire n° 105. 

- Cassation criminelle 8 novembre 1990, Dr. Pen. 1990, Commentaire n° 102. 

 

 

 



 555

� JurisClasseur Périodique – La semaine juridique. 

 
• COLOMBINI Albert, note sous : Tribunal correctionnel d’Aubusson le 21 octobre 1954, 

JCP. 1955, II.8749.  

• DORSNER-DOLIVET Annick, note sous : Cassation criminelle 31 janvier 1996, JCP. 

1996, II.22713. 

• LEPAGE Agathe, « Réflexions sur l’inscription de l’inceste dans le Code pénal par la loi 

du 8 février 2010 », JCP. n° 12 – 22 mars 2010, L’Etude n° 335. 

• MARON Albert, VERON Michel et ROBERT Jacques-Henri, « Infractions contre les 

personnes », JCP. 8 février 2010, La semaine de la doctrine n° 6, chronique n° 164, p. 306. 

• MARÉCHAL Jean-Yves, note sous : Cour d’appel de Douai le 11 mars 2003, JCP. 2004, 

II.10070. 

• PANSIER Frédéric-Jérôme, note sous : Cour d’appel de Nîmes le 9 décembre 1983, JCP. 

G 1985, II.20482. 

 

 

� Revue de Sciences Criminelles. 

 
• COUVRAT Pierre, « Les infractions contre les personnes dans le nouveau Code pénal », 

RSC. 1993, p. 474. 

• DELMAS-SAINT HILAIRE Jean-Pierre, note sous : Cassation criminelle 7 avril 1999, 

RSC. 2000, p. 209. 

• HUGUENEY Louis, note sous : Cassation criminelle 10 avril 1959, RSC. 1959, p.852 ; et 

sous : Cassation criminelle 21 décembre 1939, RSC.1940, p.223. 

• KOERING-JOULIN Renée, note sous : CEDH 22 novembre 1995, CR et SW c/ 

Royaume-Uni, RSC. 1996, p. 473. 

• LEVASSEUR Georges, note sous : Cassation criminelle 11 juin 1992, RSC. 1993, p.330.  

- Cassation criminelle 3 juin 1991, RSC. 1992, p.74.  

- Cassation criminelle 5 septembre 1990, RSC. 1991, p. 348.  

- Cassation criminelle 2 mai 1990, RSC. 1991, p.82. 

- Cassation criminelle 18 novembre 1980, RSC. 1980, p. 873. 

- Cassation criminelle 25 janvier 1983, RSC. 1983, p. 668. 



 556

- Cassation criminelle 3 février 1972, RSC. 1972, p. 882. 

• MAYAUD Yves, note sous :  

- Cassation criminelle 29 mars 2006, RSC. 2006, p. 828. 

- Cassation criminelle 2 septembre 2005, RSC. 2003, p. 557. 

- Cassation criminelle 14 février 2003, RSC. 2003, p. 557. 

- Cassation criminelle 10 janvier 1996, RSC. 1996, p. 656. 

- Cassation criminelle 6 décembre 1995, RSC. 1996, p. 374.  

• PATIN Maurice, « La légalité républicaine et la répression de l’infanticide », RSC. 1947, 

p.186. 

• SEUVIC Jean-François, Commentaire de la loi du 4 juillet 2001, RSC. 2001, p. 841, 851 

et 852. 

• VITU André, note sous : Douai, 10 octobre 1991, RSC. 1992, p. 69. 

 

 

� Autres Revues. 

 
• BROUCHOT Jean, note sous : Cassation criminelle 8 juillet 1943, Sirey 1944, tome 1, 

p.37. 

• COLEMAN Emily-R., « L’infanticide dans le Haut Moyen-âge », traduit par A. 

Chamoux, in Annales, 29ème année, n° 2, mars-avril 1974, p. 315. 

• DOUCET Jean-Paul, note sous : Cassation criminelle 9 janvier 1986, Gazette du Palais 

1986, tome 2, p. 598 ; et sous : Rennes, chambre d’accusation, le 12 avril 1984, Gazette du. 

Palais 1985, tome 2, sommaire, p.216. 

• GUÉRY Christian, « Définir ou bégayer : La contrainte morale après la loi sur l’inceste », 

Actualité Juridique Pénal – mars 2010, p. 127. 

• LAMBERT  Jean-Michel,  « Le viol »,  Revue de Droit Pénal et Criminel 1983, p. 245. 

• MÉMETEAU Gérard, note sous : Cour d’Appel Bordeaux 6 avril 2007, Gazette du  

Palais 9-10 novembre 2007, p. 11. 

• REVEL Sébastien, « Poursuites pénales sous la qualification aggravée d’« ex » : quelle 

défense ? », Actualité Juridique Pénal – février 2010, p.70. 

• SEIGNEUR Yves-Louis, « Les infractions contre les mœurs », Revue Internationale de 

Criminologie et de Police Technique, n°1, janvier-mars 1978, p. 30. 



 557

• BRISSAUD Yves-Bernard, « L’infanticide à la fin du Moyen-âge, ses motivations 

psychologiques et sa répression », in Revue historique de droit français et étranger, 50ème 

année, n°1, janvier-mars 1972, Sirey, Paris, p. 229 à 256. 

• BONGERT Yvonne, « L’infanticide au siècle des Lumières (à propos d’un ouvrage 

récent) », in Revue historique de droit français et étranger, 57ème année, n°1, janvier-mars 

1979, Sirey, Paris, p. 247. 

 

 

 

4) Divers. 

 
• AUTAIN Clémentine, Les droits des femmes – L’inégalité en question, Editions « Les 

Essentiels Milan », 2003. 

• BOURGEOIS Danie, Les droits de la femme, Editions « De Vecchi », Paris, 2003. 

• BOUTON René, L’infanticide – Etude morale et juridique, Thèse pour le doctorat, 1897, 

Paris.  

• DURAND Jules, De l’infanticide – Commentaire de la loi du 21 nov. 1901, Thèse pour le 

doctorat, Paris, 1903. 

• GAUBAN Octave, De l’infanticide, Thèse pour le doctorat, Bordeaux, 1905. 

• NÉRAC-CROISIER Roselyne, La protection judiciaire du mineur en danger, Collection 

Sciences Criminelles, L’Harmattan, 2000. 

• PY Bruno, Le sexe et le droit, Collection « Que sais-je », Editions PUF, 2000. 

• http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm 

• http://www.humanrights-geneva.info/Le-crime-d-honneur-une-tradition,4310 

• http://assembly.coe.int/ 

 

 



 558

II – Références Libanaises. 

 
 

1) Codes et Recueils de jurisprudence. 

 
• Code Pénal libanais (en arabe), Publications Juridiques Sader, Beyrouth-Liban, 2009. 

• Code pénal libanais traduit en français, par BOUSTANY Elie J., Collection Boustany 

(Les codes libanais en textes français), Editions « Librairie Antoine », Beyrouth, 1983. 

• Code de Procédure Pénale libanais (en arabe), Publications Juridiques Sader, Beyrouth-

Liban, 2009. 

• Code Civil libanais (en arabe), Publications Juridiques Sader, Beyrouth-Liban, 2009. 

• Code de Procédure Civile libanais (en arabe), Publications Juridiques Sader, Beyrouth-

Liban, 2009. 

 

• Encyclopédie de jurisprudence pénale relative aux arrêts et jugements de la Cour de 

cassation (1950 – 1970), par AALYA  Samir, Editions « La société universitaire des études », 

Beyrouth, 1990 (en arabe). 

• Recueil de jurisprudence pénale relative aux arrêts et jugements de la Cour de cassation 

(1971 – 1978), par AALYA Samir, Editions « La société universitaire des études », Beyrouth, 

1990 (en arabe). 

 

• BASIS Jean, Les jurisprudences des Cours criminelles, Publications Juridiques Sader, 

éditions 1997, 1996-1999, et 2002-2004 (en arabe). 

• CHAMSEDDINE Afif, Le recueil du Code pénal, Jurisprudence des arrêts émis entre 

1950 et 1995, Beyrouth-Liban, 1996 (en arabe) ; Le recueil annuel des affaires pénales, 

Jurisprudence des arrêts émis en 1996 jusqu’en 2007 (en arabe), Beyrouth-Liban (un 

périodique pour chaque année). 

• CHLALA Nazih-Naïm, Les affaires judiciaires relatives aux infractions de meurtre – 

Etude comparative suivant la doctrine, la jurisprudence et les dispositions légales, 

Publications Juridiques Al-Halabi, Beyrouth-Liban, 2000 (en arabe). 



 559

• HANNA Badawi, Pénal – Jurisprudence et études juridiques, Tome 1, Publications 

Juridiques Al-Halabi, 2000 (en arabe). 

 

 

 

2) Ouvrages. 

 
� Ouvrages généraux. 

 
• AALYA Samir, Commentaire du Code pénal – la partie générale, Editions « La société 

universitaire des études », Beyrouth - Liban, 2002 (en arabe). 

• ABDELMALEK Jendi, L’encyclopédie pénale, 5 volumes, Editions « Maison du savoir 

pour tous », Beyrouth-Liban, 2ème édition, 1931 (en arabe). 

• ABOU AMER Mohamed-Zaki, Droit pénal – la partie spéciale, Editions « La maison 

universitaire », Beyrouth, 1992 (en arabe). 

• AL-FAADEL Mohamed, Les infractions commises contre les personnes, Editions 

« Imprimeries Fata Al-Arab », Damas, 3ème édition, 1965, (en arabe). 

• AL-HAKIM Jacques-Youssef et AL-KHANI R., L’explication du Code pénal – la partie 

spéciale, Editions « Imprimerie Al-Rawda », Damas, 5ème édition, 1991-1992 (en arabe). 

• Al-KAHWAJI Ali Abdelkader, Droit pénal spécial - Infractions d’attentats à l’ordre 

publique, à la personne et aux biens, Publications Juridiques Al-Halabi, Beyrouth-Liban, 

2002 (en arabe). 

• AL-ZOGHBI Farid, L’encyclopédie pénale, Tome 16 (Les crimes de sang – Règles 

générales), Publications Juridiques Sader, Beyrouth, 1995 (en arabe). 

• HOSNI Mahmoud Najib : 

- Interprétation du Code pénal libanais – la partie générale, Beyrouth, 1975 (en arabe). 

- L’attentat à la vie dans les législations pénales arabes, Editions « Institut des 

recherches et des études arabes », 1982 (en arabe). 

- Interprétation du Code pénal – la partie spéciale, Editions « Maison Al-Nahda Al-

Arabiya », le Caire, 1992 (en arabe). 



 560

• JAAFAR Ali Mohamed, Code pénal – Infractions de corruption, de soustraction, 

d’attentat à la confiance publique, et d’attentat sur les personnes et les biens, Editions « La 

société universitaire des études », Liban, 1995 (en arabe). 

• NASR Philomène : 

- Droit pénal général – Etude comparée entre les deux Codes libanais et français, 

Impression St Paul, Jounieh-Liban, 1997. 

- Droit pénal spécial - Infractions et peines, Impression St Paul, Jounieh-Liban, 1994 

(en arabe). 

• SAFI Taha Zaki, Droit pénal spécial par rapport aux législations libanaise et française, 

Editions « La nouvelle société du livre », Tripoli-Liban, 1998 (en arabe). 

• THARWAT Jalal, La théorie de la partie spéciale – les infractions d’atteintes contre les 

personnes, Tome 1, Editions « Maison Al-Nahda Al-Arabiya », Beyrouth-Liban, 1967 (en 

arabe). 

• TOUBIA Pierre-Emile, L’encyclopédie pénale spécialisée, Tomes 6 et 8 (Les infractions 

contre les mœurs), Tripoli-Liban, année (en arabe). 

 

 

� Ouvrages spéciaux. 

 
• AL-BOUSTANI Harley, L’adultère en droit pénal libanais – Procédures judiciaires et 

Jurisprudence, Editions « Institut des droits de l’homme dans l’ordre des avocats 

de Beyrouth », Liban, 2003 (en arabe). 

• FADLALLAH  Mohamed-Hussein (Al-Sayed) :  

- Jurisprudence de la Chariaa, Tome 3, Editions « Dar Al-Malak », 2006 (en arabe). 

- Les jugements islamiques, Editions « Dar Al-malak », 2006 (en arabe). 

- Le monde de la femme, Editions « Dar Al-Malak », 1998 (en arabe). 

• JACOB ZEHIL Mona, Le crime dit d’« honneur » – Essai de sociologie juridique, 

Université Libanaise – Institut des sciences sociales – centre de recherches, Publication du 

centre de recherches, Beyrouth, 1968. 

• KERECHEKIAN Seta :  

- La discrimination et la violence contre la femme – Etude des articles 562, 522, 503 et 

504 du Code pénal libanais, Beyrouth, 1ère édition, 2002 (en arabe). EDITIONS 



 561

- Les solutions contre la violence dans le Code de déontologie médicale et le Code 

pénal, Beyrouth, 2005 (en arabe). EDITIONS. 

- L’adultère en droit pénal libanais, Editions « Institut des droits de l’homme dans 

l’ordre des avocats de Beyrouth », Liban, 2003 (en arabe). 

• MOGHAIZEL Fadi et ABDELSATER Mirella, Crimes d’honneur - Etude juridique, 

Editions « Association Joseph et Laure Moghaïzel », Liban, 1999 (en arabe). 

• MOGHAIZEL Laure : 

- La femme dans la législation libanaise par rapport aux conventions internationales et 

en comparaison avec les législations arabes, Editions « Faculté universitaire de 

Beyrouth », Liban, 1985 (en arabe). 

- Droits de la femme au Liban à la lumière de la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes, Editions « Association Joseph et 

Laure Moghaïzel », Liban, 2ème édition, 2000 (en arabe). 

• SALWAN Jerges, Les infractions contre la famille et les mœurs, Beyrouth, 1982 (en 

arabe). 

• TARHINI Mohamed, Les bases historiques du régime confessionnel du Liban, Editions 

« Dar al-Afaq al-gadida »,  Beyrouth, 1981(en arabe), p. 432- 439. 

 

 

3) Articles de revues et notes d’arrêts. 

 
• AALYA Samir, « L’homicide volontaire aggravé », Revue Al- Aadl 1984, p. 77. (en 

arabe). 

• CHAMMAS Samir, note sous : Cour criminelle de Beyrouth le 15 février 1974, Revue Al-

Aadl n° 2 – 2002, partie jurisprudence, p. (en arabe). 

• MOUSSA Tony et SAADÉ Leila, « Le droit, moyen de discrimination de discrimination : 

le statut de la femme en droit pénal comparé français-libanais », dans Mélanges offerts à 

André Decocq « Une certaine idée du droit », Collectif Litec, Editions LexisNexis, 2004, p. 

258. 

• L’orient le jour 17 mars 1999, « Situation de la femme ». 

• L’orient le jour 30 mars 2000, « Les crimes d’honneur entre une loi moderne et un 

environnement rétrograde ».  



 562



 563

Table d’arrêts 
(Par ordre chronologique – sans reprendre les arrêts cités dans les notes de jurisprudence) 

 

 

 

 

� Cour de Cassation Criminelle française. 

 
• 21 mars 2007, Bulletin Criminel n° 86.  

• 21 février 2007, Bulletin Criminel n° 55. 

• 24 mai 2006, Bulletin Criminel n° 151. 

• 7 décembre 2005, Bulletin Criminel n° 326. 

• 10 novembre 2004, Bulletin Criminel n° 280. 

• 10 juillet 2002, Dalloz 2002, IR.2658. 

• 12 juin 2002, Bulletin Criminel n° 189. 

• 14 novembre 2001, Bulletin Criminel n° 239.  

• 22 août 2001, Bulletin Criminel n° 169. 

• 10 mai 2001, Bulletin Criminel n° 116. 

• 9 février 2000, Bulletin Criminel n° 43. 

• 19 avril 2000, Bulletin Criminel n° 98. 

• 31 mai 2000, Bulletin Criminel n° 208. 

• 12 janvier 2000, Bulletin Criminel n° 24. 

• 4 février 1998, Bulletin Criminel n° 37. 

• 16 décembre 1997, Bulletin Criminel n° 429. 

• 3 décembre 1997, Gazette du palais 1998.1.53. 

• 5 mai 1997, Bulletin Criminel n° 158. 

• 5 mars 1997, Bulletin Criminel n° 124. 

• 11 décembre 1996, Bulletin Criminel n° 461. 

• 19 juin 1996, Bulletin Criminel n° 265. 

• 31 janvier 1996, Bulletin Criminel n° 29.  

• 8 juin 1994, Bulletin Criminel n° 226. 



 564

• 1er février 1995, Bulletin Criminel n° 43. 

• 27 avril 1994, Bulletin Criminel n° 157. 

• 21 septembre 1993, Bulletin Criminel n° 266. 

• 17 juin 1992, Bulletin Criminel n° 243. 

• 11 juin 1992, Bulletin Criminel n° 228. 

• 3 septembre 1991, Bulletin Criminel n° 236. 

• 8 janvier 1991, Bulletin Criminel n° 14. 

 

• 11 juillet 1989, Droit Pénal 1990, commentaire n° 51. 

• 16 janvier 1986, Bulletin Criminel n° 25. 

• 4 janvier 1985, Bulletin Criminel n° 10. 

• 17 octobre 1984, Bulletin Criminel n° 308. 

• 20 août 1984, Bulletin Criminel n° 294. 

• 17 juin 1984, Bulletin Criminel  n° 259. 

• 13 mars 1984, Bulletin Criminel n° 107. 

• 22 février 1984, Bulletin Criminel n° 71. 

• 26 janvier 1983, Bulletin Criminel n° 36. 

• 11 octobre 1978, Dalloz 1979, IR.120. 

• 10 juin 1973, Bulletin Criminel n° 322. 

• 1er décembre 1971, Bulletin Criminel n° 330. 

• 9 juin 1971, Bulletin Criminel n° 185. 

• 28 avril 1971, Bulletin Criminel n° 125. 

• 25 février 1970, RSC. (ou Sirey ?) 1970.650. 

• 3 janvier 1969, Bulletin Criminel n° 1. 

• 7 mai 1968, Bulletin Criminel n° 139. 

• 31 janvier 1968, Bulletin Criminel n° 32. 

• 6 juillet 1966, Bulletin Criminel n° 194. 

• 20 juillet 1965, Bulletin Criminel n° 179. 

• 13 mai 1965, Bulletin Criminel n° 139. 

• 5 décembre 1961, Bulletin Criminel n° 387. 

• 16 mars 1961, Bulletin Criminel n° 172. 

• 29 avril 1960, Bulletin Criminel n° 225.  



 565

• 23 février 1960, Bulletin Criminel n° 103. 

• 12 mai 1959, Bulletin Criminel n° 257. 

• 24 juillet 1957, Bulletin Criminel n° 569. 

• 7 février 1957, Bulletin Criminel n° 186. 

• 12 décembre 1956, Bulletin Criminel n° 830. 

• 17 octobre 1956, Bulletin Criminel n° 648. 

• 15 juin 1954, Bulletin Criminel n° 215. 

• 13 janvier 1954, Bulletin Criminel n° 12. 

• 16 décembre 1953, Dalloz  1954.129. 

• 14 décembre 1950, Bulletin Criminel n° 285. 

• 4 janvier 1951, Bulletin Criminel n° 5. 

• 15 décembre 1950, Bulletin Criminel n° 289.  

• 28 mai 1950, Bulletin Criminel n° 117. 

 

• 15 avril 1948, Dalloz 1948.280. 

• 8 janvier 1948, Revue de Droit Pénal et Criminel 1948.76. 

• 5 juin 1947, Bulletin Criminel n° 142. 

• 16 janvier 1947, Bulletin Criminel n° 23. 

• 12 décembre 1946, Bulletin Criminel n° 233. 

• 29 novembre 1946, Gazette du palais 1947.1.25. 

• 6 août 1945, Gazette du palais 1945.2.143  

• 26 avril 1945, Bulletin Criminel n° 46. 

• 17 novembre 1944, RSC. (ou Sirey ?) 1946.67.  

• 24 mars 1944, Bulletin Criminel n° 83. 

• 24 février 1944, Bulletin Criminel n° 57. 

• 26 novembre 1943, Bulletin Criminel n° 131. 

• 29 octobre 1943, Bulletin Criminel n° 110. 

• 22 juillet 1943, Bulletin Criminel n° 79. 

• 8 juillet 1943, Dalloz (analytique) 1943.66. 

• 9 juin 1943, Bulletin Criminel n° 49. 

• 24 décembre 1942, Gazette du palais 1943.1.117. 

• 23 octobre 1942, Bulletin Criminel n° 104. 



 566

• 30 juillet 1942, Bulletin Criminel n° 98. 

• 8 juillet 1942, Bulletin Criminel n° 86. 

• 25 février 1942, Dalloz (analytique) 1942.91. 

• 28 janvier 1942, JCP. 1942 II.1821. 

• 8 novembre 1941, RSC. 1941.2.198. 

• 5 novembre 1941, Sirey 1942.1.89.   

• 16 mars 1939, Bulletin Criminel n° 58. 

• 3 août 1938, Bulletin Criminel n° 195. 

• 14 avril 1937, Gazette du palais 1937.2.141.  

• 12 mai 1934, Sirey 1935.1.319.  

• 3 avril 1930, Bulletin Criminel n° 106. 

• 12 mars 1925, Sirey (périodique) 1925.1.283. 

• 30 mars 1912, Bulletin Criminel n° 193.  

• 6 mai 1911, Bulletin Criminel n° 197. 

• 8 avril 1910, Bulletin Criminel n° 177. 

• 19 mars 1910, Bulletin Criminel n° 153. 

• 10 janvier 1902, Bulletin Criminel n° 19. 

 

• 9 novembre 1893, Dalloz 1893.1.475.  

• 18 novembre 1892, Dalloz 1892.1.198. 

• 20 novembre 1885, Bulletin Criminel n° 320. 

• 17 août 1883, Bulletin Criminel n° 219. 

• 22 juillet 1880, Dalloz 1881.1.91. 

• 1er juillet 1880, Bulletin Criminel n° 135. 

• 6 mars 1879, Bulletin Criminel,  n° 60.  

• 30 août 1877, Bulletin Criminel n° 212. 

• 22 juin 1872, Bulletin Criminel n° 152. 

• 11 mars 1870, Bulletin Criminel n° 62. 

• 6 janvier 1870, Bulletin Criminel n° 1. 

• 31 décembre 1868, Bulletin Criminel n° 265. 

• 28 février 1868, Bulletin Criminel n° 56. 

• 6 octobre 1864, Bulletin Criminel n° 239. 



 567

• 12 décembre 1863, Dalloz 1866.5.34. 

• 2 juillet 1863, Dalloz 1863.1.481. 

• 3 juillet 1862, Bulletin Criminel n° 161.  

• 7 juin 1861, Bulletin Criminel n° 118.  

• 14 décembre 1860, Bulletin Criminel n° 289. 

• 27 septembre 1860, Bulletin Criminel n° 219. 

• 7 juin 1860, Bulletin Criminel n° 130. 

• 12 août 1859, Bulletin Criminel n° 200.  

• 31 décembre 1858, Bulletin Criminel n° 328. 

• 11 novembre 1858, Bulletin Criminel n° 266. 

• 8 avril 1858, Dalloz 1858.1.292. 

• 12 décembre 1857, Bulletin Criminel n° 396. 

• 9 décembre 1857, Bulletin Criminel n° 349. 

• 27 août 1857, Bulletin Criminel n° 321. 

• 25 juin 1857, Bulletin Criminel n° 240. 

• 16 novembre 1855, Bulletin Criminel n° 359.  

• 23 novembre 1855, Bulletin Criminel n° 368.  

• 30 août 1855, Bulletin Criminel n° 303. 

• 16 mars 1854, Bulletin Criminel n° 72. 

• 19 janvier 1854, Bulletin Criminel n° 12. 

• 24 mars 1853, Bulletin Criminel n° 110. 

• 2 octobre 1852, Bulletin Criminel n° 3355.  

• 13 décembre 1851, Bulletin Criminel n° 24. 

• 11 sep 1851, Bulletin Criminel n° 382 bis. 

• 19 juillet 1850, Dalloz 1850.1.301. 

• 8 mars 1850, Bulletin Criminel n° 83. 

• 31 janvier 1850, Bulletin Criminel n° 40. 

 

• 16 août 1849, Dalloz 1849.5.143. 

• 7 avril 1849, Bulletin Criminel n° 112.  

• 25 août 1848, Bulletin Criminel n° 227. 

• 2 juillet 1847, Bulletin Criminel n° 143. 



 568

• 2 mars 1843, Bulletin Criminel n° 47. 

• 6 août 1842, Sirey 1843.1.147. 

• 16 juillet 1842, Bulletin Criminel n° 184. 

• 5 août 1841, Bulletin Criminel n° 232. 

• 29 août 1840, Bulletin Criminel n° 244. 

• 21 août 1840, Bulletin Criminel n° 237.  

• 21 novembre 1839, Bulletin Criminel n° 355. 

• 27 septembre 1839, Bulletin Criminel n° 315. 

• 19 septembre 1839, Bulletin Criminel, n°301.  

• 28 juin 1839, Bulletin Criminel n° 209. 

• 25 avril 1839, Bulletin Criminel n° 137. 

• 26 janvier 1839, Bulletin Criminel n° 28.  

• 27 avril 1838, Bulletin Criminel n° 112. 

• 5 avril 1838, Bulletin Criminel n° 92. 

• 14 avril 1837, Bulletin Criminel n° 114. 

• 22 septembre 1837, Bulletin Criminel n° 287. 

• 16 février 1837, Bulletin Criminel n° 51. 

• 24 décembre 1835, Bulletin Criminel n° 468. 

• 10 décembre 1835, Bulletin Criminel n° 450. 

• 16 juillet 1835, Bulletin Criminel n° 292. 

• 9 juin 1835, Bulletin Criminel n° 204. 

• 5 juillet 1834, Journal du droit criminel 1834.233. 

• 8 décembre 1832, Bulletin Criminel n° 481. 

• 1er juillet 1831, Bulletin Criminel n° 155. 

• 17 janvier 1829, Bulletin Criminel n° 14. 

• 6 décembre 1828, Sirey 1829.1.246.  

• 26 juillet 1828, Bulletin Criminel n° 222. 

• 27 mars 1828, Bulletin Criminel n° 94. 

• 17 août 1827, Bulletin Criminel n° 222. 

• 10 juin 1824, Bulletin Criminel. n° 178.  

• 26 décembre 1823, Bulletin Criminel n° 166. 

• 7 août 1823, Bulletin Criminel n° 110. 



 569

• 25 octobre 1821, Bulletin Criminel n° 174. 

• 6 septembre 1821, Bulletin Criminel n° 147. 

• 22 août 1816, Bulletin Criminel n° 56. 

• 8 février 1816, Sirey 1816.1.150. 

• 15 décembre 1814, Bulletin Criminel n° 43. 

• 17 novembre 1814, Bulletin Criminel n° 39. 

• 13 octobre 1814, Bulletin Criminel n° 38. 

• 27 novembre 1812, Sirey 1812.233. 

• 14 juin 1811, Journal du palais 1811.9.394. 

• 27 juin 1806, Bulletin Criminel n° 105. 

 

 

 

� Autres juridictions françaises. 

 
• Lyon (chambre d’accusation), le 19 janvier 1996, Dalloz 1996.298. 

• CEDH 25 septembre 1997, Aydin c/ Turquie, requête n° 83. 

• Dijon 15 janvier 1954, Gazette du palais 1954.1.224. 

• Orléans, 17 septembre 1948, Gazette du palais 1948.2, p.207. 

• Tribunal de Fontainebleau, le 25 avril 1947, Gazette du palais 1947.1.235. 

• Tribunal de Grasse, le 8 janvier 1947, Sirey 1947.2.103. 

• Paris, 21 février 1942, JCP. 1942 II.2030. 

• Limoges, 13 décembre 1941, JCP. 1941 II.1753. 

• Tribunal de Seine, le 5 décembre 1940, Gazette du palais 1941.1.111. 

• Cassation Civile 14 décembre 1925, Gazette du palais 1926.1.302 

• Amiens, 13 décembre 1923, Gazette du palais 1924.1.420. 

• Toulouse, 22 février 1900, Dalloz 1904.2.15. 

• Limoges, 21 mars 1895, Sirey 1895.2.297. 

• Alger, 28 avril 1887, Sirey 1887.2.114. 

• Besançon, 20 février 1888, Dalloz 1888.2.235. 

• Alger, 28 avril 1887, Sirey 1887.2.114 

• Douai, 16 mai 1882, Sirey 1883.2.153. 



 570

• Gand, 11 février 1882, Sirey 1883.4.17. 

• Dijon, 30 mai 1877, Dalloz 1879.2.216.   

• Bordeaux, 2 octobre 1876, Sirey 1877.2.145.   

• Aix, 14 juillet 1876, Sirey 1877.2.136. 

• Paris, 18 juin 1870, Dalloz 1870.2.136.  

• Colmar, 9 juin 1863, Dalloz 1864.2.60.  

• Cassation Civile 28 novembre 1859, Dalloz 1860.1.254. 

• Besançon 31 décembre 1857, Sirey 1858.2.355. 

• Bastia, 5 juillet 1856, Sirey 1856.2.411. 

• Orléans, 29 novembre 1853, Dalloz 1854.2.532. 

• Rennes 21 janvier 1851, Dalloz 1851.2.186.  

• Grenoble 17 janvier 1850, Dalloz 1851.5.15. 

• Paris, 14 août 1849, Dalloz 1849.2.15. 

• Angers, 3 août 1849, Dalloz 1849.2.225. 

• Paris, 3 janvier 1849, Dalloz 1850.2.80. 

• Angers 22 juillet 1847, Dalloz 1847.4.297.  

• Cour d’appel  29 juillet 1846, Dalloz 1847.2.88. 

• Montpellier, 10 février 1846, Dalloz 1847.2.5. 

• Aix, 28 avril 1843, Journal du Palais 1844.1.404. 

• Caen, 13 janvier 1842, Sirey 1842.2.176. 

• Besançon, 13 octobre 1828, Journal du droit criminel 1829.45. 

 

 

� Juridictions libanaises. 

 
• Cassation criminelle libanaise (ch. 7) 3 mars 2005, Le recueil annuel des affaires pénales, 

A. Chamseddine, 2005, p. 290. 

• Cassation criminelle libanaise (ch. 7) 4 février 1999, Le recueil annuel des affaires 

pénales, A. Chamseddine, 1999. 

• Cassation criminelle libanaise 28 juillet 1998. 



 571

• Cassation criminelle libanaise 10 juillet 1996, Revue Al-Aadl, partie législation, 1997, 

Tome 1, p. 173. 

• Cassation criminelle libanaise 2 février 1994, Bulletin judiciaire 1994, p. 544. 

• Cassation criminelle libanaise 18 juil. 1974, Revue Al-Aadl 1974, p. 39. 

• Cassation criminelle libanaise (ch. 5) du 21 décembre 1973 et du 22 février 1973, Le 

Recueil du code pénal, A. Chamseddine, 1950-1995, p. 375. 

• Cassation criminelle libanaise (ch. 4) 20 mai 1969, Encyclopédie Aalya, p. 466, n° 1736  

• Cassation criminelle libanaise 17 février 1966, Le Recueil du code pénal, A. 

Chamseddine, 1950-1995, p. 377. 

• Cassation criminelle libanaise (ch. 4) 15 janvier 1965, Pénal – Jurisprudence d’études 

juridiques, B. Hanna, 2000, p. 337. 

• Cassation criminelle libanaise 27 mai 1963, Encyclopédie Aalya. 

• Cassation criminelle libanaise 10 décembre 1962, Encyclopédie Aalya, p. 466, n° 1736 

bis. 

• Cassation criminelle libanaise 16 juin 1962, Encyclopédie Aalya, p. 473. 

• Cassation criminelle libanaise 16 décembre 1959, Encyclopédie Aalya, p. 467. 

• Cassation criminelle libanaise 26 mars 1958, Encyclopédie Aalya, p. 471, n° 1764. 

• Cassation militaire libanaise du 26 mars 1957, Bulletin judiciaire 1957, p. 280. 

• Cassation criminelle libanaise 13 février 1954, Bulletin judiciaire 1954, p. 494. 

• Cassation criminelle libanaise 27 janvier 1954. 

• Cassation criminelle libanaise 10 décembre 1953, Bulletin judiciaire 1954, p. 110. 

 

• Cour criminelle du Liban Sud, 12 avril 2001, Les jurisprudences des Cours criminelles, J. 

Basis. 

• Cour Criminelle du Liban Sud, 14 janvier 2000, Le recueil annuel des affaires pénales, A. 

Chamseddine, 2000.  

• Cour Criminelle de Beyrouth, le 30 juin 1998, Les jurisprudences des Cours criminelles, 

J. Basis, 1996-1999, p. 256, n° 158. 

• Cour Criminelle du Mont-Liban, 9 juin 1997, Les jurisprudences des Cours criminelles, J. 

Basis, 1996-1999, p. 216, n° 128. 

• Cour Criminelle du Mont-Liban, 24 juin 1996, Les jurisprudences des Cours criminelles, 

J. Basis, 1996-1999, p.184, n° 282. 



 572

• Cour Criminelle du Mont-Liban, 14 février 1994, Les jurisprudences des Cours 

criminelles, J. Basis, 1997, p. 194, n° 307. 

• Cour Criminelle du Mont Liban, 2 février 1994, Les jurisprudences des Cours criminelles, 

J. Basis, 1997, p. 41, n° 67. 

• Cour Criminelle du Mont-Liban, 14 juillet 1988, Les jurisprudences des Cours 

criminelles, J. Basis, 1997, p. 193, n° 305. 

• Cour Criminelle du Sud Liban, 27 janvier 1967, Bulletin judiciaire 1967, p. 236. 

• Cour Criminelle du Sud Liban, 10 avril 1964, Bulletin judiciaire 1964, p. 340. 

• Cour Criminelle de Beyrouth, 15 janvier 1964, Revue Al-Aadl, 1971, p. 251. 

 

• Cour d’appel du Sud Liban, 17 janvier 1964, Bulletin judiciaire 1964, p. 344.. 

• Cour d’appel du Mont-Liban, 10 octobre 1952, Bulletin judiciaire 1953, p. 353. 

• Cour d’appel de Beyrouth, 4 février 1949, Bulletin judiciaire 1949, p. 595.  

 

• Arrêt du Juge d’Instruction de Beyrouth, 1956. 

• Arrêt du Juge Unique Pénal de Baabda (Liban), 6 janvier 2000. 

• Arrêt du Juge unique pénal de Beyrouth, Revue Al-Aadl 1970, Tome 2. 

 

• Cour criminelle syrienne, 8 octobre 1966, Collection des règles pénales de Damas, p. 958. 

• Cassation criminelle égyptienne, 29 mai 1962. 

• Cassation criminelle égyptienne, 30 janvier 1961. 

• Cassation criminelle égyptienne, 27 janvier 1958. 

• Cassation criminelle égyptienne, 8 octobre 1943. 

• Cassation criminelle égyptienne, 22 novembre 1928. 

• Tribunal de 1ère Instance d’Asyut (Egypte), 13 mars 1913. 

• Cour criminelle d’Asyut (Egypte), 18 décembre 1912. 

• Cour Criminelle d’Asyut (Egypte) 6 juin 1912.  



 573

Table des matières 

 
Introduction ................................................................................................................................ 1 

 
 
1ÈRE PARTIE : LA PROTECTION DE LA SEXUALITÉ FÉMININE ET DE 
L’ENFANTEMENT ............................................................................................................... 21 

 
Titre 1 : Les atteintes au sexe féminin. ......................................................... 23 

Chapitre 1 : Les atteintes sexuelles par agression. ...................................................... 25 

Section 1 : Comparaison dans le viol simple et ses éléments constitutifs. ................... 35 

§ 1 : Les éléments de différence. .............................................................................. 37 

A – L’acte sexuel ou la pénétration sexuelle :...................................................... 37 

B – Le sexe de l’auteur et de la victime : ............................................................. 42 

C – La considération du mariage : ....................................................................... 48 

§ 2 : Les éléments de ressemblance. ........................................................................ 52 

A – L’absence de consentement caractérisé. ........................................................ 52 

a – Le consentement forcé. ............................................................................... 53 

1 – La violence ou contrainte physique. ....................................................... 54 

2 – La menace ou contrainte morale. ........................................................... 56 

3 – La contrainte morale en droit français. ................................................... 57 

b – Le consentement surpris ou non lucide. ..................................................... 59 

1 – La surprise proprement dite. ................................................................... 60 

2 – La surprise par tromperie ou fraude. ...................................................... 61 

3 – La surprise à l’égard des enfants et des personnes vulnérables. ............ 64 

c – La présomption d’absence de consentement en droit libanais. .................. 67 

B – L’intention coupable. ..................................................................................... 69 

Section 2 : Comparaison dans la répression et les circonstances aggravantes du viol. 75 

§ 1 : Les peines simples du viol. .............................................................................. 75 

A – Les peines principales. .................................................................................. 75 

B – Les peines complémentaires. ......................................................................... 77 

§ 2 : Les circonstances aggravantes du viol. ............................................................ 86 

A – Les circonstances aggravantes liées à la victime. .......................................... 88 

a – La minorité de quinze ans. .......................................................................... 88 

b – La particulière vulnérabilité. ...................................................................... 89 

c – L’orientation sexuelle de la victime. .......................................................... 90 

B – Les circonstances aggravantes liées à l’auteur. ............................................. 91 

a – Le viol par ascendants de la victime. .......................................................... 92 

1 – Les ascendants légitimes, naturels ou adoptifs. ...................................... 93 

2 – Les ascendants par alliance. ................................................................... 95 

b – Le viol par personne ayant autorité sur la victime. .................................... 96 

c – Le viol par abus de fonctions. ................................................................... 100 

1 – Les fonctionnaires. ............................................................................... 101 

2 – Les ministres du culte et les instituteurs. .............................................. 103 

3 – Les serviteurs. ....................................................................................... 105 

d – Le viol entre conjoints. ............................................................................. 108 



 574

C – Les circonstances aggravantes liées aux modes de commission ou aux 
résultats. .............................................................................................................. 109 

a – Les aggravations selon les modes de commission. .................................. 111 

1 – La pluralité d’agents. ............................................................................ 112 

2 – L’usage ou la menace d’une arme. ....................................................... 114 

3 – L’emploi d’un réseau de communication électronique. ....................... 115 

4 – La commission « en concours » avec un ou plusieurs autres viols. ..... 115 

5 – La commission par une personne ivre ou droguée. .............................. 116 

6 – L’emploi de tortures ou d’actes de barbarie. ........................................ 118 

b – Les aggravations selon les résultats.......................................................... 119 

1 – Les maladies et les lésions, ou les mutilations et infirmités permanentes.
 .................................................................................................................... 119 

2 – La mort de la victime. .......................................................................... 121 

Section 3 : Comparaison dans les autres agressions sexuelles. .................................. 124 

§ 1 : Les éléments constitutifs et la répression. ...................................................... 125 

A – En droit français. ......................................................................................... 125 

B – En droit libanais. .......................................................................................... 127 

§ 2 : Les actes à caractère sexuel ou contraires à la pudeur. .................................. 129 

A – Le fait matériel caractérisant les « autres agressions sexuelles ». ............... 130 

B – Le fait matériel caractérisant l’« attentat à la pudeur ». .............................. 131 

Chapitre 2 : Le rapt et la séduction dans le cadre des atteintes à la moralité et la 
sexualité. ........................................................................................................................ 137 

Section 1 : Les cas particuliers de rapt, d’enlèvement et de détournement de mineurs.
 .................................................................................................................................... 141 

§ 1 : « Le rapt de violence ». .................................................................................. 142 

A – Les éléments identiques dans les deux droits. ............................................. 142 

a – Le fait d’enlèvement. ................................................................................ 143 

b – La fraude ou la violence. .......................................................................... 145 

B – Les différences entres les deux droits. ......................................................... 148 

a – Le sexe de la victime et de l’auteur. ......................................................... 148 

b – L’âge de la victime. .................................................................................. 150 

c – L’intention coupable. ................................................................................ 152 

§ 2 : L’enlèvement sans fraude ni violence. ........................................................... 157 

A – L’ancien article 356 du Code de 1810. ........................................................ 158 

a – Le ravisseur et sa victime. ........................................................................ 159 

b – Les éléments matériel et moral. ................................................................ 161 

B – L’infraction prévue par l’article 516 du Code pénal libanais. ..................... 166 

a – L’interprétation de l’article 516. ............................................................... 166 

b – La nature de l’enlèvement prévu à l’article 516. ...................................... 168 

Section 2 : Les faits de séduction à l’égard des mineurs. ........................................... 171 

§ 1 : La séduction proprement dite. ........................................................................ 172 

A – Le délit de séduction par promesse de mariage. .......................................... 174 

a – Les éléments constitutifs du délit. ............................................................ 174 

1 – Les agents : l’auteur et la victime de la séduction. ............................... 174 

2 – Le moyen : la séduction par une promesse de mariage. ....................... 177 

3 – Le résultat : la défloration. ................................................................... 178 

b – Les modalités particulières de preuve. ..................................................... 179 

1 – Les lettres ou autres documents écrits par l’auteur. ............................. 179 

2 – L’aveu. .................................................................................................. 180 

B – Les atteintes sexuelles sans agression. ........................................................ 185 



 575

a – Les éléments constitutifs. ......................................................................... 185 

b – La répression. ........................................................................................... 188 

§ 2 : La séduction par provocation. ........................................................................ 190 

A – Les propositions sexuelles ou impudiques. ................................................. 191 

B – La corruption et la débauche (ou la prostitution)......................................... 194 

a – La législation en France et au Liban. ........................................................ 194 

b – Le délit de provocation des mineurs à la corruption. ............................... 199 

 
Titre 2 : Les infractions liées à l’enfantement. ........................................... 205 

Chapitre 1 : La femme, auteur ou victime d’avortement ou d’interruption de 
grossesse. ....................................................................................................................... 207 

Section 1 : Les avortements ou interruptions de grossesse sanctionnés..................... 212 

§ 1 : L’avortement en droit pénal libanais. ............................................................. 212 

A – Les différentes formes d’avortements incriminés au Liban. ....................... 213 

a – Les avortements simples. .......................................................................... 213 

1 – L’avortement par la femme sur elle-même. ......................................... 213 

2 – L’avortement par un tiers avec le consentement de la femme. ............ 216 

3 – L’avortement par un tiers sans le consentement de la femme. ............. 217 

b – Les avortements aggravés. ....................................................................... 218 

1 – L’aggravation due à l’ampleur du résultat. .......................................... 218 

2 – L’aggravation due à la qualité professionnelle de l’auteur. ................. 220 

3 – L’aggravation due à l’habitude. ........................................................... 228 

c – Le cas particulier des violences volontaires abortives : article 558 du Code 
pénal libanais. ................................................................................................. 230 

1 – L’acte. ................................................................................................... 231 

2 – Le résultat. ............................................................................................ 231 

3 – L’intention. ........................................................................................... 232 

4 – Les peines. ............................................................................................ 234 

B – Les difficultés de caractérisation des faits d’avortement proprement dit. ... 235 

a – La caractérisation des actes d’avortement. ............................................... 235 

1 – L’emploi d’un moyen abortif. .............................................................. 236 

2 – Le résultat : l’expulsion ou la mort du fœtus. ...................................... 238 

3 – L’intention coupable : .......................................................................... 240 

b – La répression des tentatives d’avortement. .............................................. 241 

1 – Les tentatives interrompues et manquées. ............................................ 241 

2 – Les avortements impossibles. ............................................................... 244 

c – Les différentes situations de participation à l’avortement. ....................... 248 

1 – Les différents participants à l’infraction. ............................................. 249 

2 – Les formes de la complicité. ................................................................ 250 

3 – La répression de la complicité. ............................................................. 254 

§ 2 : L’interruption de la grossesse en droit français actuel : les rares incriminations 
résiduelles. .............................................................................................................. 257 

A – Les interruptions illégales de grossesse. ...................................................... 260 

a – L’interruption de grossesse sans le consentement de l’intéressée. ........... 260 

b – L’interruption illégale de grossesse pour non-respect des conditions de 
l’IVG. ............................................................................................................. 263 

c – L’interruption illégale de grossesse après diagnostic prénatal irrégulier. 265 

B – L’aide à l’interruption de grossesse. ............................................................ 267 

a – Le délit de fourniture des moyens matériels à l’IVG. .............................. 267 

b – La vente de dispositifs médicaux utilisables pour l’IVG. ........................ 270 



 576

C – Le délit d’entrave à l’interruption volontaire de grossesse. ......................... 271 

a – L’origine du délit. ..................................................................................... 272 

b – Les éléments constitutifs et la répression du délit. ................................... 273 

Section 2 : Les cas d’atténuation ou de justification d’avortements ou d’interruptions 
de grossesse. ............................................................................................................... 279 

§ 1 : Les avortements ou les interruptions de grossesse médicalement justifiés. ... 279 

A – En droit français jusqu’en 1975. .................................................................. 280 

B – En droit libanais. .......................................................................................... 280 

C – En droit français actuel : l’I.M.G. ................................................................ 284 

a – Le premier cas : celui d’interrompre une grossesse qui « met en péril grave 
la santé de la femme ». ................................................................................... 285 

b – Le second cas : celui de l’interruption de grossesse « eugénique ». ........ 286 

§ 2 : Les avortements par « honneur » en droit libanais. ....................................... 288 

§ 3 : L’interruption volontaire de grossesse (I.V.G.) en droit français. ................. 292 

A – L’IVG chirurgicale. ..................................................................................... 293 

b – Les conditions de forme. .......................................................................... 295 

B – L’IVG médicamenteuse. .............................................................................. 298 

a – Les conditions de fond. ............................................................................. 298 

b – Les conditions de forme. .......................................................................... 300 

Chapitre 2 : L’infanticide. ........................................................................................... 303 

Section 1 : Le droit français : de la spécificité de l’infanticide à la répression comme 
meurtre aggravé. ......................................................................................................... 305 

§ 1 : L’incrimination spéciale de l’infanticide dans le Code de 1810. ................... 305 

A – L’évolution historique. ................................................................................ 306 

B – L’adoption des articles 300 et 302. .............................................................. 309 

§ 2 : L’atténuation de peine pour la mère infanticide après 1901. ......................... 313 

A – Les modifications apportées par la loi de 1901. .......................................... 315 

B – Les réformes ultérieures. ............................................................................. 319 

§ 3 : La suppression de l’infanticide dans le nouveau Code pénal. ....................... 323 

A – La protection pénale accrue des enfants de quinze ans. .............................. 323 

B – Le meurtre commis sur un mineur de quinze ans. ....................................... 325 

Section 2 : Le droit libanais : le maintien de multiples particularités. ....................... 329 

§ 1 : L’infanticide de la mère selon l’article 551 libanais. ..................................... 331 

A – L’élément matériel. ..................................................................................... 331 

a – Le fait matériel d’homicide. ..................................................................... 331 

b – La victime : un enfant nouveau-né. .......................................................... 333 

1 – La naissance de l’enfant en vie. ........................................................... 333 

2 – La novi-natalité. ................................................................................... 336 

3 – L’illégitimité de l’enfant. ..................................................................... 338 

B – L’élément moral. ......................................................................................... 340 

a – L’intention homicide. ............................................................................... 340 

b – Le mobile de la mère. ............................................................................... 342 

 
 
2ÈME PARTIE : LA PROTECTION DE L’INTÉGRITÉ ET DE L’HONNEUR DE LA 
FEMME DANS LE CADRE FAMILIAL .......................................................................... 347 

 
Titre 1 : Les infractions prenant en compte le lien conjugal. ................... 349 

Chapitre 1 : Les violences conjugales. ........................................................................ 351 



 577

Section 1 : Le développement des dispositions pénales sur la répression des violences 
conjugales en droit français. ....................................................................................... 355 

§ 1 : Les violences volontaires physiques ou psychiques. ..................................... 357 

A – L’évolution de la circonstance aggravante liée à la conjugalité. ................. 357 

a – La reconnaissance juridique des violences conjugales en 1992. .............. 358 

b – Le renforcement de la répression des violences conjugales en 2006. ...... 360 

B – La diversification des mesures prévues par la loi du 9 juillet 2010 dans la 
lutte contre les violences conjugales. ................................................................. 364 

a – L’aggravation due au caractère « habituel » des violences conjugales. ... 365 

b – La reconnaissance formelle des violences psychologiques au sein du 
couple. ............................................................................................................ 367 

§ 2 : Les violences sexuelles et le harcèlement conjugal. ...................................... 371 

A – La question du viol entre époux. ................................................................. 371 

a – L’évolution jurisprudentielle. ................................................................... 373 

b – L’évolution législative. ............................................................................. 377 

B – La reconnaissance récente du harcèlement conjugal. .................................. 379 

Section II : L’absence de protection de la femme contre le mari dans le droit pénal 
libanais. ...................................................................................................................... 382 

§ 1 : Les insuffisances du dispositif répressif libanais relatif à la violence conjugale.
 ................................................................................................................................ 384 

A – Dans les pratiques. ....................................................................................... 384 

B – Dans les textes répressifs. ............................................................................ 386 

§ 2 : La relation conjugale sous l’influence des règles religieuses. ....................... 389 

A – Le respect de la femme dans les conceptions religieuses du mariage. ........ 391 

B – Les contraintes de la relation sexuelle conjugale. ....................................... 394 

Chapitre 2 : L’adultère. ............................................................................................... 399 

Section 1 : Les discriminations sexistes dans la constitution et la répression du délit 
d’adultère. ................................................................................................................... 401 

§ 1 : Les conditions constitutives de l’adultère, conditions suffisantes pour la 
femme. .................................................................................................................... 401 

A – L’existence préalable d’un mariage. ........................................................... 402 

B – L’élément matériel : la consommation d’un acte sexuel illicite. ................. 405 

C – L’élément moral : l’intention coupable. ...................................................... 407 

§ 2 : Les conditions supplémentaires relatives à l’adultère du mari. ..................... 409 

A – La commission de l’acte sexuel adultère dans la maison conjugale : premier 
cas d’adultère du mari. ....................................................................................... 409 

B – L’entretien notoire d’une concubine : deuxième cas d’adultère du mari. ... 414 

§ 3 : Les différences dans le sort des trois « coauteurs » de l’adultère. ................. 419 

A – La définition du « coauteur » dans le délit d’adultère. ................................ 420 

B – L’homme coauteur de l’adultère de l’épouse. ............................................. 422 

C – La femme coauteur de l’adultère du mari. ................................................... 424 

Section 2 : Les discriminations sexistes dans la poursuite du délit d’adultère........... 428 

§ 1 : Les différences dans les modes de preuve. .................................................... 428 

§ 2 : Les différences liées aux règles de poursuite. ................................................ 431 

A – La nécessité d’une plainte de l’époux offensé. ............................................ 432 

a – Les raisons de la dérogation. .................................................................... 433 

b – L’exigence de la plainte. .......................................................................... 435 

B – Le désistement possible de l’époux offensé. ............................................... 438 

a – Le désistement exprès. .............................................................................. 439 

b – Le désistement tacite. ............................................................................... 441 



 578

C – Le lien nécessaire entre les poursuites de l’auteur et des tiers instigateurs, 
coauteurs ou complices. ..................................................................................... 445 

D – L’impact des circonstances affectant l’action publique pour adultère. ....... 448 

a – Le décès de l’époux plaignant ou du conjoint adultère. ........................... 448 

1 – La mort du conjoint offensé. ................................................................ 448 

2 – La mort du conjoint adultère. ............................................................... 450 

b – L’indignité ou la complaisance de l’époux plaignant. ............................. 452 

1 – La situation visant le mari indigne dans le droit français avant 1975. . 452 

2 – La situation en droit libanais en cas de consentement à l’adultère. ..... 454 

 
Titre 2 : Les crimes familiaux commis contre la femme. .......................... 459 

Chapitre 1 : Les crimes dits « d’honneur » au Liban. .............................................. 461 

Section 1 : L’excuse atténuante spéciale en faveur des criminels au nom de 
« l’honneur ». ............................................................................................................. 467 

§ 1 : L’évolution de l’article 562 du Code pénal libanais. ..................................... 470 

A – L’origine de l’article 562. ............................................................................ 471 

B – La portée de l’ancien article 562. ................................................................ 474 

a – L’excuse absolutoire. ................................................................................ 475 

b – L’excuse atténuante. ................................................................................. 476 

C – La réforme de l’article 562. ......................................................................... 479 

§ 2 – Les conditions de l’article 562 du Code pénal libanais. ................................ 483 

A – La qualité de l’auteur et de la victime. ........................................................ 483 

a – Les conjoints. ............................................................................................ 484 

b – Les ascendants et descendants et les frères et sœurs. ............................... 486 

B – La surprise de la victime en flagrance des faits. .......................................... 489 

C – La simultanéité entre la surprise de l’auteur et le crime. ............................. 490 

Section 2 : L’indulgence de la justice pénale en faveur des criminels au nom de 
« l’honneur ». ............................................................................................................. 494 

– Arrêt de la Cour criminelle de Beyrouth du 25 novembre 1964. ........................ 499 

– Arrêt de la Cour de cassation libanaise (ch. 4) du 31 mars 1967. ....................... 500 

– Arrêt de la Cour criminelle de Beyrouth du 15 février 1974. ............................. 502 

– Arrêt de la Cour de cassation libanaise (ch. 3) du 10 juillet 1996. ..................... 503 

Section 3 : L’application législative dans la prévention des crimes dits « d’honneur » : 
l’article 522 du Code pénal libanais. .......................................................................... 506 

Chapitre 2 : Le matricide-parricide. .......................................................................... 515 

Section 1 : L’évolution de la conception du parricide - matricide. ............................ 517 

§ 1 : Conception ancienne : infraction spécifique. ................................................. 517 

A – La nature spéciale du parricide. ................................................................... 518 

B – La répression du parricide. .......................................................................... 520 

§ 2 : Conception actuelle : meurtre aggravé. .......................................................... 523 

A – En France. .................................................................................................... 523 

B – Au Liban. ..................................................................................................... 525 

Section 2 : La caractérisation de la circonstance aggravante en cas de parricide-
matricide. .................................................................................................................... 527 

§ 1 : Le lien de parenté : la qualité de la victime. .................................................. 527 

A – Les personnes protégées par l’ancien article 299 français. ......................... 527 

B – Les personnes protégées par le meurtre aggravé. ........................................ 535 

a – La liste étroite en droit français. ............................................................... 535 

b – L’expression large en droit libanais. ........................................................ 537 

§ 2 : L’élément moral : la conscience de la parenté. .............................................. 539 



 579

a – L’exigence de la connaissance et de la volonté de tuer un ascendant. ..... 539 

b – L’impact de l’erreur. ................................................................................ 541 

Conclusion .............................................................................................................................. 545 

Bibliographie .......................................................................................................................... 549 

Table d’arrêts .......................................................................................................................... 563 

Table des matières .................................................................................................................. 573 

 


